
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LETTRE D’INVITATION A SOUMISSSIONNER



 

 
Le Bureau de l’Ordonnateur National 

(DU FONDS EUROPEEN DE DEVELOPPEMENT) 

2014 

002 Lettre d'invitation à soumissionner 

 

Le         Mai 2015 à Port-au-Prince 
 

 

N/Réf: EuropeAid/136-953/N/SER/HT 

Madame/Monsieur, 

INVITATION À SOUMISSIONNER POUR LE MARCHE DE SERVICES  

"SUPERVISION QUANTITATIVE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DEUX (2) 

STATIONS DU CONTROLE DES CHARGES A L'ESSIEU   

J'ai l'honneur de vous informer que votre entreprise est invitée à participer à la procédure négociée 

concurrentielle pour le marché précité. Le dossier d'appel d'offres complet est joint à la présente lettre. Il 

comprend: 

A. Les instructions aux soumissionnaires  

B. Le projet de contrat et les conditions particulières avec leurs annexes: 

I. Conditions générales des marchés de services 

II. Termes de référence 

III. Organisation et méthodologie (à présenter par le soumissionnaire conformément au modèle 

fourni) 

IV. Experts principaux (comprenant les modèles de la liste des experts principaux et de leurs CV) 

V. Budget: ventilation du budget (le soumissionnaire utilisera le modèle fourni pour présenter ces 

éléments qui constitueront l'offre financière) 

VI. Formulaires et autres documents pertinents 

VII. Vérification des dépenses: Termes de référence et Rapport d'observations factuelles 

C. D'autres informations: 

I. Liste des entités invitées à soumissionner 

II. Grille conformité administrative 

III. Grille d'évaluation 

D. Le formulaire de soumission de l'offre 

Pour de plus amples informations concernant les procédures d'appel d'offres, prière de consulter le Guide 

pratique des procédures contractuelles applicables aux actions extérieures de l’UE disponible sur le site 

suivant : http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/services/index_fr.htm  

Votre offre devra parvenir avant la date-limite indiquée au point 7 des Instructions aux Soumissionnaires, à 

l'adresse déterminée au point 8.  Si vous décidez de ne pas présenter d'offre, nous vous saurions gré de nous 

en faire part par écrit, en motivant votre décision. 

Veuillez recevoir mes salutations distinguées,  

 

 

 
                                                                                      Gaétan YOUANCE 

Régisseur de l’Appui Institutionnel 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/services/index_fr.htm
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RÉFÉRENCE DE PUBLICATION:   EuropeAid/136-953/N/SER/HT 

Lorsqu'il soumet son offre, le soumissionnaire est tenu de respecter l'ensemble des 

instructions, formulaires, termes de référence, dispositions contractuelles et 

spécifications contenus dans le présent dossier d'appel d'offres. Le soumissionnaire qui 

ne fournit pas toutes les informations et tous les documents nécessaires dans les délais 

requis pourra voir son offre rejetée. 

Les présentes Instructions aux soumissionnaires définissent les règles de soumission, 

d'attribution et de mise en œuvre des marchés qui s'appliquent au présent appel d'offres,  

conformément aux dispositions du Guide pratique, (disponible sur Internet à l’adresse 

suivante: http://ec.europa.eu/europeaid/prag/document.do?locale=fr ). 

1. SERVICES A FOURNIR 

Les services requis par le pouvoir adjudicateur sont décrits dans les Termes de référence. 

Ceux-ci figurent à l'annexe II du projet de contrat, qui constitue la partie B du présent dossier 

d'appel d'offres. 

2. CALENDRIER 

 DATE HEURE* 

Visite sur place (le cas échéant) N.A N.A 

Réunion d'information (le cas échéant) N.A N.A 

Date limite pour les éventuelles demandes de 

clarification adressées au pouvoir adjudicateur 

Mardi 2 juin 2015 4.00 p.m  

Date ultime pour les clarifications apportées par le 

pouvoir adjudicateur 

Mardi 9 juin 2015 4.00 p.m 

Date limite de soumission des offres Vendredi 19 juin 

2015 

12.00 a.m 

Entretiens (le cas échéant) N/A 

 

N/A 

Date de clôture de l'évaluation des offres techniques juillet 2015 N/A 

Notification de l'attribution 30 Juillet 2015 au 

plus tard  

N/A 

Signature du contrat 30 juillet 2015 au 

plus tard 

N/A 

Date de début 01 aout 2015 N/A 

 

* Les heures sont celles du fuseau horaire du pays du pouvoir adjudicateur 
 Date provisoire 

http://ec.europa.eu/europeaid/prag/document.do?locale=fr
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3. PARTICIPATION, EXPERTS ET SOUS-TRAITANCE 

a) La participation à la présente procédure d'appel d'offres n'est ouverte qu'aux 
soumissionnaires invités; 

b) Ne peuvent participer à la présente procédure d'appel d'offres ni être attributaires d'un 
marché les personnes physiques ou morales qui se trouvent dans une des situations 
mentionnées à la section 2.3.3 du Guide Pratique. En cas de participation, elles 
pourront être exclues des procédures d'appel d'offres et de l'attribution des marchés 
conformément à la section 2.3.4 du Guide Pratique 

c) Les soumissionnaires qui se sont rendus coupables de fausses déclarations sont en 
outre passibles de sanctions financières représentant de 2% à 10 % de la valeur totale 
du marché en cours d'attribution. Ce taux peut être porté entre 4% et 20 % en cas de 
récidive dans les cinq ans suivant le premier manquement. 

d) Les offres doivent être soumises par le même prestataire de services ou consortium 
que celui qui a présenté le formulaire de candidature lui ayant permis de figurer sur la 
liste restreinte et auquel la lettre d'invitation à soumissionner a été adressée. Aucun 
changement d'identité ou de composition du soumissionnaire n'est autorisé à 
moins que le pouvoir adjudicateur n’ait préalablement donné son accord par écrit  

e) Les prestataires de services ou consortiums retenus sur la liste restreinte ne sont pas 
autorisés à s'associer avec quelque société tierce que ce soit ni à établir entre eux des 
relations de sous-traitance aux fins du présent marché; 

f) Le contrat entre le soumissionnaire/contractant et ses experts doit inclure une 
disposition prévoyant qu’il est conditionné à son approbation par le pays bénéficiaire. 
Il est également recommandé d’inclure une disposition relative au règlement des 
litiges dans le contrat. 

g) La sous-traitance est la seule forme de collaboration autorisée avec les entreprises qui 
n'ont pas été retenues sur la liste restreinte et uniquement à la condition que le 
soumissionnaire déclare explicitement qu'il assume seul la responsabilité 
contractuelle. Si le soumissionnaire a l'intention de sous-traiter une ou plusieurs 
parties des services attribués, il est tenu de l'indiquer clairement dans son 
Organisation et sa Méthodologie, et dans son formulaire de soumission d'une offre. A 
cet égard, les experts individuels engagés pour le projet en tant qu'experts, principaux 
ou non, ne sont pas considérés comme des sous-traitants. 

h) Même si la sous-traitance est autorisée, le candidat retenu sur la liste restreinte doit 
s'engager à fournir lui-même la majeure partie des services. 

i) Tous les sous-traitants doivent répondre aux conditions d'éligibilité du marché. Si 
l'identité du sous-traitant envisagé est déjà connue lors de la soumission de l'offre, le 
soumissionnaire doit fournir une déclaration garantissant son éligibilité. Si un sous-
traitant ainsi identifié ne répond pas aux critères d'éligibilité, l'offre est rejetée. Si 
l'identité du sous-traitant n'est pas connue lors de la soumission de l'offre, tout contrat 
de sous-traitance doit être attribué conformément à l'article 4 des conditions générales 
du marché. 

j) Les sous-traitants ne peuvent être dans aucune des situations mentionnées à la section 
2.3.3 du Guide Pratique. Chaque fois que le pouvoir adjudicateur le demande, le 
contractant devra fournir une déclaration du sous-traitant prévu attestant qu'il n'est pas 
dans l'une des situations d'exclusion. En cas de doute à propos de cette déclaration sur 
l'honneur, le pouvoir adjudicateur doit demander des preuves documentaires que le 
sous-traitant n'est pas dans une situation d'exclusion. 

k) Lorsque la sous-traitance est incluse dans l'offre, il est recommandé que les 
arrangements contractuels entre le soumissionnaire et ses sous-traitants contiennent 
des dispositions sur la médiation comme moyen alternatif de règlement des litiges, en 
conformité avec les pratiques nationales et internationales 
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l) Dans la sélection des sous-traitants et/ou d'autres contractants indépendants, la 
préférence sera accordée aux personnes physiques, sociétés ou entreprises des Etats 
ACP capables de fournir les services requis selon des conditions similaires. 

4. CONTENU DES OFFRES 

Les offres, toutes les correspondances et tous les documents relatifs à l’appel d’offres 

échangés entre le soumissionnaire et le pouvoir adjudicateur doivent être écrits en français. 

Les pièces justificatives et les brochures ou catalogues fournis par le soumissionnaire peuvent 

l’être dans une autre langue pour autant que leur soit annexée une traduction dans la langue de 

la procédure. A des fins d’interprétation de l’appel d’offres, la langue de la procédure 

prévaudra. 

Chaque offre doit comporter une offre technique et une offre financière qui doivent être 

soumises dans des enveloppes séparées (voir point 8). Chaque offre technique et chaque offre 

financière doivent comporter un original clairement identifié comme «original» et trois (3) 

copies, chacune clairement identifiée comme «copie». Le non-respect des exigences prévues 

aux points 4.1, 4.2 et 8 constitue un vice de forme et peut entraîner le rejet de l'offre. 

4.1 Offre technique 

L'offre technique doit contenir les documents suivants: 

(1) Formulaire de soumission d'une offre (voir la partie D du présent dossier d'appel 

d'offres) comprenant: 

a)  Une déclaration d'exclusivité et de disponibilité signée (en utilisant le modèle joint 

au formulaire de soumission de l’offre) pour chaque expert principal, dont les 

finalités sont les suivantes: 

 Les experts principaux proposés dans cette offre ne doivent figurer dans aucune 

autre offre soumise dans le cadre de la présente procédure d'appel d'offres. Ils 

doivent donc s'engager à l'égard du soumissionnaire à titre exclusif. 

 Chaque expert principal doit également s'engager à être disponible, capable et 

désireux de travailler pendant l'intégralité de la période prévue de son 

intervention dans l'exécution des tâches, comme indiqué dans les Termes de 

référence et/ou l'Organisation et méthodologie. 

Veuillez noter que seuls les experts principaux ont l'obligation de signer la  

déclaration d'exclusivité et de disponibilité. 

Un expert engagé dans un projet financé par l'UE/le FED, dont l'intervention dans 

ce marché pourrait être exigée aux mêmes dates que ses activités dans le cadre du 

présent marché, ne peut en aucun cas être proposé comme expert principal pour le 

présent marché. En conséquence, les dates indiquées par un expert principal dans sa 

déclaration d'exclusivité et de disponibilité pour une offre ne doivent pas se 

chevaucher avec les dates auxquelles cet expert s'est engagé à travailler comme 

expert principal dans le cadre d'un autre marché ou d'un autre appel d'offres. 

L'expert peut participer à plusieurs appels d'offres en parallèle pour autant qu'il en 

informe le pouvoir adjudicateur dans sa déclaration d'exclusivité et de disponibilité. 

En outre, l'expert doit notifier immédiatement le soumissionnaire s'il est retenu dans 

le cadre d'un autre appel d'offres. Il est également censé accepter le premier 

recrutement qui lui est proposé. 

Si un expert principal a été proposé comme expert principal par plus qu'un 

soumissionnaire, les offres correspondantes peuvent être rejetées. Il en est de même 

si l'expert principal proposé a participé à l'élaboration du projet. L'expert concerné 

sera exclu de cette procédure d'appel d'offres et peut également être l'objet d'une 

exclusion des autres marchés financés par l'UE/le FED.  
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Le pouvoir adjudicateur ayant sélectionné une entreprise en partie sur la base d'une 

évaluation des experts principaux présentés dans l'offre, il s'attend à ce que le 

contrat soit exécuté par ceux-ci. Toutefois, après la lettre d'attribution, l'attributaire 

peut proposer de remplacer les experts principaux sous certaines conditions (voir 

point 14 des présentes instructions).  

b)  Une déclaration signée par chaque entité juridique indiquée dans le formulaire de 

soumission d'une offre, sur la base du modèle annexé à ce formulaire. 

c)  Une fiche signalétique financière remplie (voir annexe VI du projet de contrat), 

afin d’identifier le compte bancaire sur lequel les paiements doivent être faits si 

l’offre est retenue. (Lorsque le soumissionnaire a déjà signé un autre contrat avec la 

Commission européenne, il peut fournir à la place de la fiche signalétique 

financière, soit son numéro de fiche signalétique financière, soit une copie de la 

fiche signalétique financière soumise à cette occasion, à moins qu’un changement 

ne soit intervenu dans l’intervalle.) 

d)  La fiche d’entité légale (FEL) et les pièces justificatives. (Lorsque le 

soumissionnaire a déjà signé un autre contrat avec la Commission européenne, il 

peut fournir à la place de la fiche d’entité légale et des pièces justificatives, soit son 

numéro d’entité légale, soit une copie de la fiche d’entité légale soumise à cette 

occasion, sans les pièces justificatives, à moins qu’un changement dans son statut 

juridique ne soit intervenu dans l’intervalle. 

e) La signature dûment autorisée : un document officiel (statuts, déclaration devant 

notaire, etc.) prouvant que la personne qui signe est habilitée à le faire pour le nom 

et le compte de l’entité/entreprise commune/consortium. 

(2) Organisation et méthodologie (qui sera l’annexe III du contrat), à rédiger par le 

soumissionnaire selon le modèle figurant à l'annexe III du projet de contrat. 

Le tableau «Nombre estimé de jours de travail» (dans la feuille de calcul du budget à 

l'annexe V) doit être inclus dans l'Organisation et méthodologie». 

(3) Experts principaux (future annexe IV du contrat). Les experts principaux sont les 

experts dont la participation est considérée comme essentielle à la réalisation des 

objectifs du marché. Leurs fonctions et responsabilités sont définies au point 6.1.1 des 

Termes de référence figurant à l'annexe II du projet de contrat et ils font l'objet d'une 

évaluation selon la grille d'évaluation figurant dans la partie C du présent dossier 

d'appel d'offres. 

L'annexe IV du projet de contrat contient les modèles de formulaires que le 

soumissionnaire doit compléter, à savoir: 

a) une liste nominative des experts principaux; 

b) le CV de chaque expert principal. Chaque CV devrait se limiter à 3 pages et un 

seul CV doit être fourni pour chaque poste identifié dans les Termes de référence. 

Il convient de noter qu'aucun CV ne doit être fourni pour les experts autres que 

principaux. Si le CV ne se limite pas à 3 pages, seules les trois premières seront 

prises en considération. Les CV des experts non principaux ne sont pas 

nécessaires. 

Les qualifications et l'expérience de chaque expert principal doivent clairement 

correspondre aux profils indiqués dans les Termes de référence. Tout expert ne 

satisfaisant pas aux conditions minimum pour chaque critère d’évaluation 

(qualification et compétences, expérience professionnelle générale et spécifique) 

doit être rejeté. Cela implique le rejet de l’offre correspondante. 

Le soumissionnaire doit fournir les documents suivants en ce qui concerne les experts 

principaux proposés: 
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 une copie des diplômes mentionnés dans leurs CV, 

 une copie des certificats d'employeurs ou références attestant l'expérience 

professionnelle indiquée dans leurs CV. Les expériences précédentes ayant 

donné lieu à rupture de contrat ne doivent pas servir de référence. 

Seuls les diplômes et les périodes d'expérience attestés par des pièces justificatives 

seront pris en considération.  

(4) Les experts non principaux peuvent également être primordiaux pour atteindre les 

objectifs du contrat. Cependant, ils ne sont pas sujets à l'évaluation du Comité 

d'évaluation. Leurs postes et responsabilités peuvent être définis au point 6.1.1 des 

termes de références, figurant à l'annexe II du projet de contrat.  

 (5) Pièces justificatives ou déclarations requises par la législation du pays d'établissement 

de la compagnie soumissionnaire (ou de chacune des compagnies formant un 

consortium), montrant qu'elle ne se trouve dans aucune des situations d'exclusion 

prévues à la section 2.3.3 du Guide Pratique. La date de ces pièces ou déclarations ne 

doit pas être antérieure de plus d'un an à la date de soumission de l'offre. Par ailleurs, 

une déclaration devra être remise indiquant que la situation décrite dans ces documents 

n'a pas changée depuis.  

 Si la nature de votre entité est telle qu'elle ne puisse pas tomber sous le coup d'une ou 

de plusieurs des situations d'exclusion et/ou ne puisse pas fournir les documents 

précités (par exemple, des administrations publiques nationales et des organisations 

internationales), veuillez fournir une déclaration expliquant cette situation.  

Le pouvoir adjudicateur peut lever l'obligation incombant à chaque candidat ou 

soumissionnaire de fournir les preuves documentaires précitées si de telles preuves ont 

déjà été fournies dans le cadre d'une autre procédure de passation de marché, et pour 

autant que la date à laquelle ces documents ont été émis ne remonte pas à plus d'une 

année et que lesdits documents soient encore valides. Dans un tel cas, le candidat ou 

soumissionnaire doit déclarer sur son honneur que les preuves documentaires ont déjà 

été fournies dans le cadre d'une procédure de passation de marché antérieure et doit 

confirmer qu'aucun changement ne s'est produit dans sa situation.  

(6) Les pièces justifiant d'une part la capacité économique et financière et d'autre part la 

capacité technique et professionnelle conformément aux critères de sélection précisés 

dans l'avis de marché (voir section 2.4.11 du guide pratique). S'agissant des critères 

techniques de sélection, la lettre d'invitation à soumissionner vous informe des 

références qui ont permis de vous retenir sur la liste restreinte. Seules les pièces 

justifiant ces références doivent être fournies. 

Si ces pièces justificatives ne sont pas fournies dans l'une des langues officielles de l'Union 

européenne, une traduction dans la langue de l'appel d'offres doit leur être adjointe. Lorsque 

ces pièces justificatives sont fournies dans l'une des langues officielles de l'Union européenne 

autre que celle de l'appel d'offres, il est vivement recommandé de fournir une traduction dans 

cette langue, afin de faciliter l'évaluation de ces pièces. Ces dernières ainsi que toute 

déclarations peuvent être fournies sou forme d'originaux ou de copies. Si des copies sont 

fournies, les originaux doivent être disponibles à la demande du pouvoir adjudicateur. 

Il est rappelé aux soumissionnaires que fournir de fausses informations dans le cadre de cette 

procédure d'appel d'offres peut conduire à leur exclusion de tout contrat financé par l'Union 

européenne. 

La version électronique de l'offre technique doit être jointe à la version imprimée dans 

l'enveloppe distincte contenant l'offre technique. En cas de divergences entre la version 

électronique et la version originale imprimée de l'offre, c'est cette dernière qui prévaut. 
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4.2 Offre financière 

L'offre financière doit être libellée en  euros  et doit comporter les documents suivants : 

 Détail des prix 

 Jours de travail 

Les modèles pour la version «prix unitaires» de l'annexe V de la partie B du présent dossier 

d'appel d'offres doivent être utilisés. La version électronique de ce document "B8 – Budget 

pour un contrat à prix unitaires" est disponible sur le site Internet à l'adresse suivante :  

http://ec.europa.eu/europeaid/prag/annexes.do?group=B  )  

Pour remplir les feuilles de calcul: 

1) Dans la première feuille de calcul («détail des prix»), indiquer les honoraires pour 

chaque catégorie d'experts 

2) Dans la deuxième feuille de calcul («Jours de travail»), indiquer pour chaque catégorie 

d'experts, les nombres estimés de jours de travail pour la période d'exécution des tâches 

3) Dans la première feuille de calcul («détail des prix»), indiquer la provision pour 

dépenses accessoires indiquée au point 6.6 des Termes de référence  

4) Dans la première feuille de calcul («détail des prix»), indiquer les prix forfaitaires 

éventuels pour les résultats indiqués au point 6.7 des Termes de référence 

5) Dans la première feuille de calcul («détail des prix»), indique la provision pour la 

vérification des dépenses indiquée au point 6.7 des Termes de référence  

Le budget estimé pour les dépenses accessoires et les vérifications de dépenses doivent être 

pré-remplis dans le modèle de budget ventilé dans le dossier d'appel d'offres. 

La version électronique de l'offre financière doit être jointe à la version imprimée dans 

l'enveloppe distincte contenant l'offre financière. En cas de divergences entre la version 

électronique et la version originale imprimée de l'offre, c'est cette dernière qui prévaut. Il 

convient de noter qu'un calendrier établi sur la base de la feuille de calcul «jours de travail» 

doit faire partie intégrante de l'Organisation et méthodologie dans l'offre technique.  

Il est rappelé aux soumissionnaires que le budget maximal disponible pour le présent marché, 

comme le précise l'avis de marché, est de  7 850 000 HTG. Les paiements au titre du présent 

marché seront effectués dans la monnaie de l'offre.  

Les dispositions applicables aux taxes et droits de douanes sont les suivantes : 

Exemption des taxes 

 Il n'existe pas de convention entre la Commission européenne et Haiti en vertu de laquelle les 

taxes seraient exonérées partiellement ou en totalité. 

Dépenses accessoires  

Les dépenses accessoires encourues par le contractant et, si applicable, approuvées par 

l'autorité contractante, seront intégralement remboursées. 

Les dispositions générales concernant les accords douaniers ou fiscaux sont jointes au dossier 

d'appel d'offres. 

5. VARIANTES 

Les soumissionnaires ne sont pas autorisés à soumettre une variante au présent appel d’offres.  

http://ec.europa.eu/europeaid/prag/annexes.do?group=B
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6. PERIODE DE VALIDITE DES OFFRES 

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant 90 jours après la date limite de 

soumission des offres ou jusqu'à ce que leur non sélection leur ait été notifié. Dans des cas 

exceptionnels, avant l'expiration de la période de validité des offres, le pouvoir adjudicateur 

peut demander aux soumissionnaires une prolongation de cette période pour un nombre précis 

de jours, qui ne peut toutefois excéder 40. 

Le soumissionnaire sélectionné doit maintenir son offre 60 jours de plus. Cette période 

additionnelle de 60 jours est ajoutée à la période de validité quelque soit la date de 

notification.  

7. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES AVANT LA DATE LIMITE DE SOUMISSION 

DES OFFRES 

Le dossier d'appel d'offres doit être suffisamment clair pour éviter que les candidats invités à 

soumissionner n'aient à demander des informations complémentaires en cours de procédure. 

Si le pouvoir adjudicateur, de sa propre initiative ou en réponse à la demande d'un candidat 

retenu sur la liste restreinte, fournit des informations complémentaires sur le dossier d'appel 

d'offres, il communique ces informations par écrit et simultanément à tous les autres candidats 

retenus sur la liste restreinte. 

Les soumissionnaires peuvent envoyer leurs questions par écrit à l'adresse suivante, au plus 

tard 21 jours avant la date limite de soumission des offres, en précisant la référence de 

publication et l'intitulé du marché: 

Ministère des Travaux Publics Transports et Communications 

APONTRA – Programme d’Appui Institutionnel 

Delmas 33 rue Louverture no 20 (En face du Ministère/LNBTP) 

Téléphone : 3477 6835 

Courriel : gaetanyouance@yahoo.fr 
 

Le pouvoir adjudicateur n'a aucune obligation de fournir de clarification après cette date. 

Tout soumissionnaire qui, au cours de la période de l'appel d'offres, tente d'organiser des 

entrevues individuelles avec le pouvoir adjudicateur et/ou le gouvernement du pays partenaire 

et/ou la Commission européenne au sujet du présent marché, est susceptible d'être exclu de la 

procédure d'appel d'offres. 

Toute clarification au dossier d'appel d'offres sera communiquée simultanément par écrit à 

l'ensemble des soumissionnaires au plus tard 11 jours calendrier avant la date limite de 

soumission des offres.  

Aucune réunion d'information n'est prévue. 

Aucune visite sur place n'est prévue 

Les visites réalisées à titre individuel par les soumissionnaires potentiels au cours de la 

période de l'appel d'offres ne peuvent être organisées. 

8. SOUMISSION DES OFFRES 

Les offres doivent être soumises au pouvoir adjudicateur de telle sorte qu'elles soient reçues 

au plus tard le vendredi 19 juin 2015 à 12.00 AM. Elles doivent inclure les documents 

requis au point 4 ci-dessus et être soumises: 

 par porteur (notamment les services de messagerie express) déposant directement 

l'offre auprès du pouvoir adjudicateur, contre accusé de réception signé et daté, à 

l'adresse suivante: 
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Ministère des Travaux Publics Transports et Communications 

APONTRA – Programme d’Appui Institutionnel 

Delmas 33 rue Louverture no 20 (En face du Ministère/LNBTP) 

 

Les offres soumises par tout autre moyen ne seront pas prises en considération. Les 

offres doivent être envoyées selon le principe de la double enveloppe, c'est-à-dire dans un 

colis ou une enveloppe extérieure contenant deux enveloppes distinctes et scellées, portant 

respectivement les mentions «Enveloppe A - offre technique» et «Enveloppe B - offre 

financière». L'ensemble des parties de l'offre, à l'exception de l'offre financière, doivent être 

soumises dans l'enveloppe A (à savoir, notamment, le formulaire de soumission d'une offre, 

les déclarations d'exclusivité et de disponibilité des experts principaux ainsi que les diverses 

autres déclarations). 

Toute infraction à ces dispositions (par exemple, enveloppes non scellées ou mention 

d'un élément de prix dans l'offre technique) constitue un élément de non-conformité et 

donne lieu au rejet de l'offre.  

Les informations suivantes doivent figurer sur l'enveloppe extérieure: 

a) l'adresse susmentionnée à laquelle les offres doivent être soumises;  

b) la référence de la procédure d'appel d'offres à laquelle le soumissionnaire répond en 

l'occurrence c’est-à-dire la référence de la lettre de l’Ordonnateur national; 

c) la mention «à ne pas ouvrir avant la séance d'ouverture des offres» ; 

d) le nom du soumissionnaire. 

Chaque enveloppe doit contenir une liste de son contenu. Les pages des offres technique et 

financière doivent être numérotées. 

9. MODIFICATION OU RETRAIT DES OFFRES 

Les soumissionnaires peuvent modifier ou retirer leur offre moyennant une notification écrite 

avant la date limite de soumission des offres. Aucune offre ne saurait être modifiée après ce 

délai. 

Toute notification de modification ou de retrait doit être préparée et soumise conformément 

au point 8. L'enveloppe extérieure (et l'enveloppe intérieure correspondante) doit porter la 

mention «modification» ou «retrait», selon le cas. 

10. COUTS INHERENTS A LA PREPARATION DES OFFRES 

Aucun coût supporté par le soumissionnaire pour la préparation et la soumission de l'offre 

n'est remboursé. L'ensemble de ces coûts sont à charge du soumissionnaire. Par exemple, en 

cas d'entretien avec les experts proposés, les coûts sont supportés par le soumissionnaire. 

11. PROPRIETE DES OFFRES 

Le pouvoir adjudicateur conserve la propriété de toutes les offres reçues dans le cadre de la 

présente procédure d'appel d'offres. En conséquence, les soumissionnaires ne peuvent exiger 

que leur offre leur soit renvoyée. 

12. ÉVALUATION DES OFFRES 

12.1 Évaluation des offres techniques 

La qualité de chaque offre technique sera évaluée conformément aux critères d'attribution et à 

la pondération correspondante figurant dans la grille d'évaluation de la partie C du présent 

dossier d'appel d'offres. Il ne sera fait usage d'aucun autre critère d'attribution. Les critères 

d'attribution seront examinés selon les prescriptions contenues dans les Termes de référence. 
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L'évaluation des offres techniques se conformera aux procédures décrites à la section 3.3.10 

du Guide Pratique (disponible sur le site Internet suivant: 

http://ec.europa.eu/europeaid/prag/document.do ).  

12.1.1 Entretiens 

Aucun entretien n'est prévu.  

12.2 Évaluation des offres financières 

Au terme de l'évaluation technique, il est procédé à l'ouverture des enveloppes contenant les 

offres financières pour les offres n'ayant pas été éliminées au cours de l'évaluation technique 

(c'est-à-dire celles qui ont obtenu une note moyenne égale ou supérieure à 80 points). Les 

offres dépassant le budget maximal disponible pour le marché seront écartées. 

La provision pour dépenses accessoires et la provision pour la vérification des dépenses 

indiquées dans les Termes de référence et devant être incluses dans le détail des prix ne sont 

pas prise en compte pour la comparaison des offres financières. 

Les erreurs arithmétiques éventuelles sont corrigées sans pénalité pour le soumissionnaire de 

sorte qu'en cas de différence entre un honoraire et le montant total résultant de la 

multiplication de cet honoraire par le nombre correspondant de jours ouvrables, l'honoraire 

indiqué prévaut, à moins que le comité d'évaluation ne conclue à une erreur manifeste dans 

l'honoraire, auquel cas le montant total indiqué l'emporte sur l'honoraire, qui est corrigé en 

conséquence. 

12.3 Choix du soumissionnaire retenu.  

Le choix de l'offre économiquement la plus avantageuse résulte d'une pondération de la 

qualité technique et du prix selon une clef de répartition 80/20. 

Lorsqu'il est procédé à des comparaisons d'offres de qualité économique et technique 

équivalente, la préférence sera accordée à la participation la plus large des Etats ACP. 

Voir point 2.4.10 du Guide pratique  

12.4 Confidentialité  

L'ensemble de la procédure d'évaluation est confidentielle sous réserve des règles du pouvoir 

adjudicateur en matière d’accès aux documents. Les décisions du comité d'évaluation sont 

collégiales et ses délibérations se déroulent à huis clos. Les membres du comité d'évaluation 

sont tenus au secret. 

Les rapports d'évaluation et les procès-verbaux écrits, notamment, sont exclusivement à usage 

interne et ne peuvent être communiqués ni aux soumissionnaires ni à une quelconque partie, à 

l'exception du pouvoir adjudicateur, de la Commission européenne, de l'Office européen de 

lutte antifraude et de la Cour des comptes européenne. 

13. CLAUSES DEONTOLOGIQUES / PRATIQUES DE CORRUPTION 

a) Toute tentative d'un soumissionnaire visant à se procurer des informations 

confidentielles, à conclure des ententes illicites avec ses concurrents ou à influencer le 

comité d'évaluation ou le pouvoir adjudicateur au cours de la procédure d'examen, de 

clarification, d'évaluation et de comparaison des offres entraîne le rejet de sa 

soumission et l'expose potentiellement à des sanctions administratives. 

b) Le soumissionnaire ne peut avoir aucun conflit d'intérêts ni lien spécifique équivalent à 

ce sujet avec d'autres soumissionnaires ou d'autres parties au projet. 

c) La Commission européenne se réserve le droit de suspendre ou d'annuler le 

financement d'un projet si des pratiques de corruption de quelque nature qu'elles soient 

sont découvertes à une étape quelconque de la procédure d'attribution du marché ou 

durant l'exécution du marché et si le pouvoir adjudicateur ne prend pas toutes les 

http://ec.europa.eu/europeaid/prag/document.do
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mesures appropriées pour remédier à cette situation. Aux fins de la présente 

disposition, on entend par «pratique de corruption» toute offre d'un paiement illicite, 

d'un présent, d'une gratification ou d'une commission à quiconque à titre d'incitation ou 

de récompense pour qu'il accomplisse ou s'abstienne d'accomplir des actes ayant trait à 

l'attribution d'un marché ou à l'exécution d'un marché déjà conclu avec le pouvoir 

adjudicateur. 

d) Toute offre sera rejetée ou tout contrat résilié dès lors qu'il sera avéré que l'attribution 

du marché ou son exécution aura donné lieu à des frais commerciaux extraordinaires. 

Les frais commerciaux extraordinaires concernent toute commission non mentionnée 

au contrat principal ou qui ne résulte pas d'un contrat en bonne et due forme faisant 

référence à ce contrat principal, toute commission qui ne rétribue aucun service 

légitime effectif, toute commission versée dans un paradis fiscal, toute commission 

versée à un destinataire non clairement identifié ou à une société qui a toutes les 

apparences d'une société de façade. 

Les contractants convaincus d'avoir payé des frais commerciaux inhabituels dans le 

cadre de projets financés par l'Union européenne s'exposent, en fonction de la gravité 

des faits constatés, à la résiliation du contrat, voire à l'exclusion définitive du bénéfice 

des financements de l'Union européenne. 

e) Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de suspendre ou d'annuler la procédure 

lorsqu'il s'avère que la procédure d'attribution du marché a été entachée d'erreurs 

substantielles, d'irrégularités ou de fraude. Lorsque de telles erreurs substantielles, 

irrégularités ou fraudes sont découvertes après l'attribution du marché, le pouvoir 

adjudicateur peut s'abstenir de conclure le contrat. 

14. SIGNATURE DU CONTRAT 

14.1 Notification de l’attribution  

L'attributaire est informé par écrit que son offre a été retenue. 

Il doit alors confirmer la disponibilité ou informer de l'indisponibilité des experts principaux 

dans les cinq jours suivant la date de notification de l'attribution. 

 En cas d'indisponibilité d'un ou plusieurs expert(s) principal/aux, l'attributaire pourra 

proposer leur remplacement. Pour être accepté, ce remplacement devra être dûment justifié. 

En revanche il n'est pas limité à certains cas de figure déterminés. Si plusieurs demandes de 

remplacement sont admises, celles-ci doivent avoir lieu dans un délai de 15 jours suivant la 

date de la notification de l'attribution. Les experts proposés en remplacement ne peuvent pas 

avoir été proposés par d'autres soumissionnaires dans le même appel d'offres. 

La note totale obtenue par l'expert remplaçant doit être au moins aussi élevée que celle de 

l’expert principal proposé dans l’offre. L'expert remplaçant doit par ailleurs remplir les 

conditions minimales pour chaque critère d'évaluation. 

Si les conditions du remplacement ne sont pas réunies ou si le remplacement altère les 

conditions dans lesquelles le marché a été attribué, le pouvoir adjudicateur peut décider 

d'attribuer le contrat au soumissionnaire ayant déposé la deuxième meilleure offre conforme 

(en lui donnant également l'opportunité de remplacer les experts principaux dans les mêmes 

conditions). 

Si le pouvoir adjudicateur apprend qu'un soumissionnaire a confirmé la disponibilité d'un 

expert principal et signé le contrat tout en  dissimulant intentionnellement l'indisponibilité de 

l'expert en question à la date d'affectation prévue dans le dossier d'appel d'offres, il peut 

décider d’annuler le contrat sur la base de l'article 36.3 (m) des conditions générales 

Il est rappelé que le soumissionnaire/contractant peut également faire l'objet de sanctions 

administratives et financières prévues à la section 2.3.4 du PRAG et à l'article 10.2 des 
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Conditions Générales des contrats de services, pouvant aller jusqu'à son exclusion d'autres 

marchés financés par l'Union européenne. 

 

14.2 Signature du contrat 

Dans un délai de 30 jours à compter de la réception du contrat signé par le pouvoir 

adjudicateur, l'attributaire signe, date et retourne le contrat au pouvoir adjudicateur.  

Le fait pour l'attributaire de ne pas se conformer à cette obligation peut entraîner l'annulation 

de la décision d'attribution du marché. En pareil cas, le pouvoir adjudicateur peut attribuer le 

marché à un autre soumissionnaire ou annuler la procédure d'appel d'offres.  

En même temps que la notification à l'attributaire, les autres soumissionnaires sont informés 

que leurs offres n'ont pas été retenues, et que par conséquent elles ne sont plus valables. Il le 

fait par lettre type qui comporte un tableau comparant les notes de l'offre retenue et de l'offre 

non retenue. Le pouvoir adjudicateur informe le soumissionnaire ayant déposé la deuxième 

meilleure offre qu'il est possible qu'il reçoive une notification d'attribution en cas d'incapacité 

de l'attributaire à signer le contrat. Par conséquent la deuxième offre conforme est conservée 

en réserve et demeure valable. Le soumissionnaire ayant déposé la deuxième meilleure offre 

peut refuser l'attribution du contrat si les 90 jours de validité de son offre sont dépassés 

lorsqu'il reçoit une éventuelle notification d'attribution.  

L'avis d'attribution du marché correspondant est publié sur le site Internet suivant: 
https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome. 

et sur le site du MTPTC  www.mtptc.gouv.ht.  

15. ANNULATION DE LA PROCEDURE D'APPEL D'OFFRES 

En cas d'annulation d'un appel d'offres, les soumissionnaires sont avertis de cette annulation 

par le pouvoir adjudicateur. Lorsque l'appel d'offres est annulé avant qu'aucune enveloppe 

extérieure d'un soumissionnaire n'ait été ouverte, les enveloppes non ouvertes et scellées sont 

retournées aux soumissionnaires. 

L'annulation peut se produire dans les cas suivants: 

 lorsque l'appel d'offres est infructueux, c'est-à-dire lorsque aucune offre méritant d'être 

retenue d'un point de vue qualitatif ou financier n'a été reçue ou qu'aucune offre n'a été 

reçue; 

 lorsque les éléments techniques ou économiques du projet ont été fondamentalement 

modifiés; 

 lorsque des circonstances exceptionnelles ou un cas de force majeure rendent impossible 

l'exécution normale du marché; 

 lorsque toutes les offres conformes sur le plan technique dépassent les ressources 

financières disponibles; 

 lorsque des irrégularités au cours de la procédure ont été constatées, notamment 

lorsqu'elles ont empêché une concurrence loyale. 

 lorsque l'adjudication du marché ne respecte pas la bonne gestion financière, à savoir les 

principes d'économie, d'efficience et d'efficacité (par exemple le prix proposé par le 

soumissionnaire à qui le contrat doit être octroyé est objectivement disproportionné par 

rapport au prix du marché). 

Le pouvoir adjudicateur n'est en aucun cas redevable de dommages-intérêts, quelle que soit 

leur nature, y compris, sans restriction, de dommages-intérêts pour manque à gagner, et quel 

que soit leur rapport avec l'annulation d'une procédure d'appel d'offres, et ce même dans le cas 

où le pouvoir adjudicateur a été informé de la possibilité de dommages-intérêts. La 

https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome
http://www.mtptc.gouv.ht/
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publication d'un avis d'appel d'offres n'engage nullement le pouvoir adjudicateur à mettre en 

œuvre le programme ou le projet annoncé. 

16. VOIES DE RECOURS 

16.1 Les soumissionnaires estimant qu'ils ont été préjudiciés par une erreur ou une 

irrégularité durant la procédure d'attribution peuvent introduire une plainte. 

pour plus de détails, voir point 2.4.15 du guide pratique. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

B - LE PROJET DE CONTRAT ET LES CONDITIONS 
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PROJET DE CONTRAT 

 

CONTRAT DE SERVICES  

POUR LES ACTIONS EXTERIEURES DE L'UNION EUROPEENNE  

N° < N° du contrat > 

FINANCE PAR LE FED 

Entre 
Le Programme d’appui  la  Politique Nationale des Transports - Appui Institutionnel au MTPTC 

Delmas 33 rue Louverture no 20 (En face du Ministère/LNBTP) 

Delmas - HAITI 

("le pouvoir adjudicateur"), 

 

d'une part, 

et 
<Nom officiel complet du contractant> 

<Statut juridique/titre>1 

<Numéro officiel d’enregistrement>2 

<Adresse officielle complète> 

<Numéro de TVA>3,  (« le contractant »), 

d'autre part, 

il a été convenu ce qui suit: 

 

PROJET D'APPUI A LA POLITIQUE NATIONALE DE TRANSPORT 

Supervision quantitative des travaux de construction de deux stations du 

contrôle des charges à l'essieu   

 

(1) Objet 

1.1 Le présent marché a pour objet <intitulé du marché > fait à <lieu> portant le 

numéro d'identification <référence de publication > ("les services"). 

1.2 Le contractant exécute ses obligations conformément aux termes de référence de 

ce contrat (voir Annexe II).  

 

                                                 

1  Lorsque le contractant est un particulier. 

2  Si d’application. Lorsque le contractant est un particulier, il convient d’indiquer le numéro de la carte 

d’identité ou du passeport ou d’un autre document équivalent. 

3  Sauf lorsque le contractant n’est pas soumis à la TVA. 
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(2) Valeur du marché 

Ce marché, établi en euros, est un marché à prix unitaire. Sur la base des honoraires 

maximum, de la provision pour les dépenses accessoires et de la provision pour la 

vérification des dépenses définis à l'annexe V, la valeur maximale du marché est 

de Cinq millions de gourdes haïtiennes et 00/100 (5 000 000.00 HTG). 

(3)  Ordre hiérarchique des documents contractuels  

Les documents suivants seront considérés, lus et interprétés comme faisant partie 

intégrante du présent marché dans l’ordre hiérarchique suivant: 

 le contrat 

 les conditions particulières ("conditions particulières") 

 les conditions générales (Annexe I)  

 les termes de référence [y compris les clarifications avant la date limite de 

soumission des offres] (Annexe II) 

 l’organisation et méthodologie [y compris les clarifications du soumissionnaire 

fournies pendant l'évaluation des offres] (Annexe III)  

 les experts principaux (Annexe IV) 

 le budget (Annexe V) 

 les autres formulaires et documents pertinents (Annexe VI) 

 Rapport d'observations factuelles et termes de référence relatifs à la vérification 

des dépenses (Annexe VII) 

Les différents documents constituant le marché doivent être considérés comme mutuellement 

explicites; en cas d'ambiguïtés ou de divergences, ces documents seront appliqués selon l'ordre 

hiérarchique ci-dessus. Les avenants suivent l’ordre hiérarchique du document qu’ils modifient.  

(4) Langue du marché 

La langue du marché et de toutes les communications écrites entre le contractant et 

le pouvoir adjudicateur et/ou le gestionnaire du projet sera le français. 

(5) Autre conditions particulières applicables au contrat 

N.A 



EuropeAid/136-952/N/SER/HT 2014 Page 3 sur 6 004 Projet 

de contrat  

En foi de quoi les parties ont signé le présent contrat, qui devient effectif à compter du jour où la 

dernière partie, à savoir le contractant, l’a signé. 

Établi en français en trois exemplaires originaux, dont un original remis au pouvoir adjudicateur, 

un original à la Commission européenne,  et un original au contractant. 

Pour le contractant Pour le pouvoir adjudicateur 

Nom:  Nom:  

Titre:  Titre:  

Signature:  Signature:  

Date:  Date:  

 

Endossé pour financement par l'Union européenne  

Nom:    

Fonction:    

Signature:    

Date:    
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CONDITIONS PARTICULIERES 

Les présentes conditions particulières précisent et complètent, au besoin, les dispositions des 

conditions générales applicables au marché. Sauf si les conditions particulières en disposent 

autrement, les dispositions des conditions générales susmentionnées demeurent pleinement 

applicables. La numérotation des articles des conditions particulières n'est pas consécutive et suit 

la numérotation des articles des conditions générales 

Article 2 Communications 

2.1 Pouvoir adjudicataire:  

 

Le Programme d’appui  la  Politique Nationale des Transports - Appui Institutionnel au MTPTC 

Delmas 33 rue Louverture no 20 (En face du Ministère/LNBTP) 

Delmas - HAITI 

 

Téléphone : 3477 6835 

Courriel : gaetanyouance@yahoo.fr  

 

 

Copie à  

 

Délégation de l'Union européenne en Haïti 

19 rue Borno, Bois Moquette, BP15588 

HT 6140 Pétion Ville 

Téléphone : (509) 29 49 49 49  

Courrier électronique: DELEGATION-HAITI@eeas.europa.euArticle 4 Sous-traitance 

4.9  

Dans la sélection des sous-traitants et /ou d'autres contractants indépendants, une 

préférence sera accordée aux personnes physiques, sociétés et entreprises des Etats ACP 

aptes à exécuter les tâches requises dans des conditions similaires. 

 

Article 7 Obligations générales 

7.8 Le titulaire devra adopter les mesures nécessaires pour respecter ses obligations en termes 

de visibilité du financement de l’Union Européenne en particulier : 

 Identification des véhicules 

 Documents et rapports produits avec le logo de l’Union Européenne 

 Une banque d’images d’avant et après les travaux 

Ces activités doivent être conformes aux règles figurant dans le manuel de Communication 

et de visibilité publié par la Commission européenne disponible sur la page internet d’ 

Europaid https://ec.europa.eu/europeaid/node/45684_en?language=fr 

 

 

mailto:gaetanyouance@yahoo.fr
mailto:DELEGATION-HAITI@eeas.europa.eu
https://ec.europa.eu/europeaid/node/45684_en?language=fr
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Article 19 Période de mise en œuvre et délais 

19.1 La date de début d'exécution interviendra dans suivant la signature du présent contrat par 

les deux parties et sera fixée par un ordre de service du gestionnaire de projet. 

19.2 La période de mise en œuvre des tâches est de 6 mois à partir de la date de début 

d'exécution. 

Article 26 Rapport intérimaire et Rapport final 

Le contractant établira des rapports d’avancement conformément aux termes de référence. 

Article 27 Approbation des rapports et documents 

27.5 Le pouvoir adjudicateur doit, endéans 45 jours après réception, notifier au contractant sa 

décision concernant les rapports et  les documents qu'il a reçu. En cas de décision de rejet 

ou de demande de modification les rapports et documents, la décision doit être motivée. Si 

le pouvoir adjudicateur ne donne pas de commentaires sur les rapport et documents dans le 

délai, le contractant peut demander une décision d'acceptation écrite. Les documents ou 

rapports sont dans tous les cas considérés approuvés par le pouvoir adjudicateur s’il n’a 

pas expressément informé le contractant de ses commentaires dans les 45 jours à compter 

de leur réception. 

Article 28  Vérification des dépenses 

28.2 La vérification des dépense mentionnée dans les conditions générales est menée par 

< nom, adresse, téléphone, numéro de télécopie>.  

Article 29  Paiements et intérêts pour  retard de paiements 

29.1 Les paiements s'effectuent conformément à l'option suivante: 

Mois  Gourdes HTG 

1 Préfinancement 

maximum4 

Maximum 20% de la valeur totale du contrat  

2 - 6 Paiements 

intermédiaires 

<montant (solde du préfinancement et du solde 

prévisible)> 

  Solde prévisible 10 % de la valeur maximale du contrat 

 Total <Valeur maximale du contrat> 

Les montants réels payables à l'issue du versement du préfinancement vont varier. Ils 

doivent être basés sur la facture du contractant accompagnée d’un rapport d'avancement et 

d'un rapport de vérification des dépenses, sous réserve de l'approbation de ces derniers 

conformément à l'article 27 des conditions générales. 

Par dérogation aux conditions générales, les paiements des  préfinancements  sont 

effectués endéans 90 jours après enregistrement par le pouvoir adjudicateur d'une facture 

                                                 

4 Le contractant n’est pas obligé de demander un préfinancement. 
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recevable. Les paiements au contractant des montants dus pour paiement intermédiaire ou 

paiement final seront effectués endéans 90 jours après l'approbation des rapports 

conformément à l'article 27 des conditions générales, après réception par le pouvoir 

adjudicateur d'une facture recevable. 

29.3 Par dérogation à l'article 29.3 des conditions générales, à l'expiration du délai visé à l'article 

29.1, le contractant sera en droit de recevoir, à sa demande, des intérêts de retard au taux et 

pour la période visés au Conditions Générales. La demande doit être soumise dans les deux 

mois suivant la date du paiement tardif. 

29.5 Les paiements se feront en  euros, conformément aux articles 20.6 et 29.4  des conditions 

générales, sur le compte bancaire notifié par le contractant au pouvoir adjudicateur.  

Article 30 garanties financières 

30.1 Par dérogation à l'article 30 des conditions générales aucune garantie pour 

préfinancement n'est requise. 

Article 32 Révision des prix 

32.1 Le marché ne comporte pas de clause de révision des prix. 

Article 40 Règlement des différents 

40.4. Tout différend survenant dans l'exécution du présent contrat et qui ne peut être réglé d'une 

autre manière, sera réglé conformément à la législation nationale de l'Etat du pouvoir 

adjudicateur; et 

 

Article 42 Protection des données 

Non applicable. 

Article 43 Dispositions complémentaires 

Non applicable 

* * * 
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DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

Article 1 DEFINITIONS 

1.1. Les titres et sous-titres des présentes conditions générales ne sont pas réputés faire partie intégrante de 

celles-ci et ne sont pas pris en considération pour l'interprétation du marché. 

1.2. Lorsque le contexte le permet, les mots au singulier sont réputés inclure le pluriel et inversement, et 

les mots au masculin sont réputés inclure le féminin et inversement. 

1.3. Le terme "pays" est réputé inclure l'État ou le territoire. 

1.4. Les mots désignant des personnes ou des parties incluent les sociétés et entreprises et tout organisme 

ayant la capacité juridique. 

1.5. Les définitions des termes utilisés dans les présentes conditions générales se trouvent dans "le 

Glossaire", annexe A1 du Guide Pratique fait partie intégrante de ce marché. 

Article 2 COMMUNICATIONS 

2.1. Sauf dispositions contraires des conditions particulières, les communications entre le pouvoir 

adjudicateur et/ou le gestionnaire du projet, d'une part, et le contractant, d'autre part, doivent spécifier 

le titre du contrat et son numéro d'identification, et sont expédiées par courrier, télégramme, télex, 

télécopie ou e-mail ou déposées personnellement aux adresses appropriées indiquées par les parties à 

cette fin dans les Conditions Particulières. 

2.2. Si l'expéditeur d'une communication demande un accusé de réception, il l'indique dans sa 

communication; il doit demander un accusé de réception chaque fois que la date de réception est 

assortie d'un délai. En tout état de cause, il devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour 

assurer la réception de sa communication dans les délais. 

2.3. Lorsque le marché prévoit, de la part d'une personne, une notification, un préavis, un consentement, 

une approbation, un agrément, un certificat ou une décision, la notification, le préavis, le 

consentement, l'approbation, l'agrément, le certificat ou la décision doivent être, sauf dispositions 

contraires, sous forme écrite, et les termes «notifier», «donner un préavis», «consentir», «approuver», 

«agréer», «certifier» ou «décider» emportent la même conséquence. Le consentement, l'approbation, 

l'agrément, le certificat ou la décision ne sont ni refusés ni retardés abusivement. 

2.4. Les instructions ou ordres donnés oralement sont confirmés par écrit. 

Article 3 CESSION 

3.1. Une cession n'est valable que si elle fait l'objet d'une convention écrite par laquelle le contractant 

transfère tout ou partie de son marché à un tiers. 

3.2. Le contractant ne peut, sans l'approbation préalable du pouvoir adjudicateur, céder tout ou partie du 

marché ou tout avantage ou intérêt qui en découle, sauf dans les cas suivants: 

(a)  la constitution d'une sûreté en faveur des banques du contractant sur toute somme due ou 

susceptible de lui être due au titre du marché; ou 

(b) la cession aux assureurs du contractant du droit de celui-ci d'obtenir réparation par toute 

personne responsable, lorsque les assureurs ont réparé le préjudice qu'il a subi ou dont il a 

assumé la responsabilité. 

3.3. Aux fins de l'article 3.2, l'approbation de la cession par le pouvoir adjudicateur ne délie pas le 

contractant de ses obligations pour la partie du marché déjà exécutée ou pour la partie qui n'a pas été 

cédée. 

3.4. Si le contractant a cédé son marché sans autorisation, le pouvoir adjudicateur peut, sans mise en 

demeure, appliquer de plein droit les sanctions pour défaut d'exécution prévues aux articles 34 et 36. 
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3.5. Les cessionnaires doivent satisfaire aux critères d'éligibilité retenus pour la passation du marché et ils 

ne peuvent être dans aucune des situations d'exclusion indiquées dans le dossier d'appel d'offres. 

Article 4 SOUS-TRAITANCE 

4.1. La sous-traitance fait l'objet d'une convention écrite par laquelle le contractant confie à un tiers 

l'exécution d'une partie de son marché. A cet égard, les experts individuels engagés pour le projet en 

tant qu'experts, principaux ou non, ne sont pas considérés comme des sous-traitants. 

4.2. Le contractant demande l'approbation préalable du pouvoir adjudicateur en cas de recours à la sous-

traitance. Cette demande doit indiquer les éléments du marché à sous-traiter et l'identité du ou des 

sous-traitants. Le pouvoir adjudicateur notifie sa décision au contractant dans un délai de 30 jours à 

compter de la réception de la demande et la motive en cas de refus d'autorisation. 

4.3. Un contrat de sous-traitance ne peut créer de relations contractuelles entre un sous-traitant et le 

pouvoir adjudicateur. 

4.4. Le contractant est responsable des actes, manquements et négligences de ses sous-traitants et de leurs 

experts, mandataires ou employés, comme s'il s'agissait de ses propres actes, manquements ou 

négligences ou de ceux de ses experts, mandataires ou employés. L'approbation par le pouvoir 

adjudicateur de la sous-traitance d'une partie du marché ou de l'exécution par un sous-traitant d'une 

partie des tâches ne libère le contractant d'aucune de ses obligations contractuelles. 

4.5. Si le pouvoir adjudicateur ou le gestionnaire du projet estiment qu'un sous-traitant n'est pas compétent 

pour exécuter les tâches qui lui ont été assignées, ils peuvent aussitôt demander au contractant de le 

remplacer par un sous-traitant possédant une qualification et une expérience que le pouvoir 

adjudicateur juge acceptables ou poursuivre eux-mêmes la réalisation des tâches. 

4.6. Les sous-traitants doivent satisfaire aux critères d'éligibilité applicables à l'attribution du marché et ils 

ne doivent être dans aucune des situations d'exclusion décrites dans le dossier d'appel d'offres.  

4.7. Les prestations confiées à un sous-traitant par le contractant ne peuvent être confiées à des tiers par le 

sous-traitant sauf accord contraire du pouvoir adjudicateur.  

4.8. Si le contractant conclut un contrat de sous-traitance sans autorisation, le pouvoir adjudicateur peut, 

sans mise en demeure, appliquer de plein droit les sanctions pour défaut d'exécution prévues aux 

articles 34 et 36. 

OBLIGATIONS DU POUVOIR ADJUDICATEUR 

Article 5 INFORMATIONS A FOURNIR 

5.1. Le pouvoir adjudicateur fournit dès que possible au contractant toutes les informations et/ou toute la 

documentation dont il dispose et qui peuvent être utiles à l'exécution du marché. Ces documents lui 

sont restitués à l'issue de la période de mise en œuvre des tâches. 

5.2. Le pouvoir adjudicateur aide le contractant à obtenir toute information utile au marché que le 

contractant peut raisonnablement demander en vue de son exécution. 

5.3. Le pouvoir adjudicateur notifiera au contractant le nom et l'adresse du gestionnaire du projet. 

Article 6 ASSISTANCE EN MATIERE DE REGLEMENTATION LOCALE 

6.1. Le contractant peut demander l'assistance du pouvoir adjudicateur en vue d'obtenir copie des lois et 

règlements ainsi que des informations sur les usages et les dispositions administratives du pays où les 

prestations doivent être fournies, lorsque ces éléments sont susceptibles de l'affecter dans l'exécution 

de ses obligations au titre du marché. Le pouvoir adjudicateur peut fournir au contractant, aux frais de 

celui-ci, l'aide demandée.  
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6.2. Sous réserve des dispositions législatives et réglementaires en matière de main-d'œuvre étrangère du 

pays où les prestations doivent être fournies, le pouvoir adjudicateur aide le contractant, à sa requête, 

pour ses demandes de visas et permis requis par les dispositions administratives du pays où les 

services doivent être exécutés, et notamment les permis de séjour et de travail destinés au personnel 

dont les services sont jugés nécessaires par le contractant et le pouvoir adjudicateur, ainsi que les 

permis de séjour destinés aux membres des familles de ce personnel. 

OBLIGATIONS DU CONTRACTANT 

Article 7 OBLIGATIONS GENERALES 

7.1. Le contractant met en œuvre le marché avec tout le soin et toute la diligence requis selon les 

meilleures pratiques professionnelles. 

7.2. Le contractant se conforme aux ordres de service qui lui sont notifiés par le gestionnaire du projet. 

Lorsqu'il estime que les exigences d'un ordre de service excèdent les compétences du gestionnaire du 

projet ou l'objet du marché, le contractant doit, sous peine de forclusion, adresser une notification 

motivée au gestionnaire du projet dans un délai de 30 jours après réception de l'ordre de service. 

L'exécution de l'ordre de service n'est pas suspendue du fait de cette notification. 

7.3. Le contractant fournit sans délai toute information ou tout document demandé par le pouvoir 

adjudicateur et la Commission Européenne concernant la mise en œuvre du marché. 

7.4. Le contractant respecte et applique les lois et règlements en vigueur dans le pays partenaire et veille à 

ce que son personnel, les personnes à charge de celui-ci et ses employés locaux les respectent et les 

appliquent également. Le contractant tient quitte le pouvoir adjudicateur de toute réclamation ou 

poursuite résultant d'une infraction aux dits règlements ou lois commise par lui-même, par ses 

employés ou par les personnes à leur charge. 

7.5. Si un évènement imprévu, une action ou une omission met en péril directement ou indirectement 

l'exécution du marché, partiellement ou totalement, le contractant doit immédiatement et de sa propre 

initiative l'enregistrer et le rapporter au pouvoir adjudicateur. Ce rapport doit inclure une description 

du problème, une indication de la date à laquelle il a commencé et les actions prises par le contractant 

pour assurer ses obligations selon le contrat. Dans ce cas, le contractant doit donner priorité à la 

résolution du problème plutôt qu'à la détermination des responsabilités. 

7.6. Sous réserve des dispositions de l'article 7.8, le contractant s'engage à respecter la plus stricte 

confidence et à n'utiliser ou divulguer à des parties tierces aucune information ou aucun document 

relatif à la mise en œuvre du marché sans le consentement préalable du pouvoir adjudicateur. Le 

contractant continue à être lié par cet engagement après la mise en œuvre du marché et doit obtenir de 

chaque membre de son personnel la même déclaration. Cependant, l'utilisation de la référence du 

marché à des fins de commercialisation ou d'appel d'offres ne requiert pas le consentement préalable 

du pouvoir adjudicateur, sauf si le pouvoir adjudicateur déclare que le marché est confidentiel. 

7.7. Si le contractant est une entreprise commune ou un consortium comprenant deux personnes ou plus, 

ces personnes sont solidairement tenues des obligations au titre du marché, y inclus tout montant 

recouvrable. La personne désignée par le consortium pour agir en son nom pour les besoins du marché 

est habilitée à engager le consortium et est le seul interlocuteur pour tout aspect contractuel et 

financier. La composition de l'entreprise commune ou du consortium ne peut être modifiée sans le 

consentement préalable du pouvoir adjudicateur. Toute altération de la composition du consortium 

faite sans le consentement préalable du pouvoir adjudicateur peut entraîner la résiliation du contrat. 

7.8. Sauf demande ou accord contraire de la Commission européenne, le contractant assure la plus grande 

visibilité à la contribution financière de l'Union Européenne. Afin d’assurer cette publicité, le 

contractant doit notamment réaliser les activités prévues dans les Conditions Particulières. Ces 

mesures doivent respecter les règles définies dans le Manuel Communication et Visibilité pour les 

actions extérieures de L'UE publié par la Commission européenne. 
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7.9. Tous les relevés doivent être conservés pendant 7 ans après le paiement final effectué dans le cadre du 

contrat, comme prévu à l’Article 24. Ils comprennent toute la documentation relative aux recettes et 

aux dépenses et tout inventaire nécessaire pour la vérification des pièces justificatives, notamment les 

feuilles de présence, les billets d'avion et de transport, les fiches de paie ou les factures pour la 

rémunération versée aux experts et les factures ou quittances pour frais occasionnels. En cas de 

manquement à cette obligation de conserver les relevés, le pouvoir adjudicateur peut, sans mise en 

demeure, appliquer de plein droit les sanctions pour défaut d'exécution prévues aux Articles 34 et 36. 

Article 8 CODE DE CONDUITE 

8.1. Le contractant doit agir en toute occasion avec impartialité et comme un conseiller loyal 

conformément au code de déontologie de sa profession, ainsi qu'avec la discrétion appropriée. Il 

s’abstient de faire des déclarations publiques concernant le projet ou les services sans l’approbation 

préalable du pouvoir adjudicateur. Il n’engage le pouvoir adjudicateur d’aucune manière sans son 

consentement préalable, et il signale cette obligation aux tiers. 

8.2. Le contractant et son personnel respectent les droits de l’homme, et s’engagent à ne pas heurter les 

usages politiques, culturels et religieux de l'Etat où le marché est exécuté. 

8.3. Le contractant doit respecter la législation environnementale du pays dans lequel les services doivent 

être prestés ainsi que les normes fondamentales convenues au niveau international en matière de 

travail, notamment les normes fondamentales de l’OIT en la matière, les conventions sur la liberté 

syndicale et la négociation collective, sur l’élimination du travail forcé et obligatoire, sur 

l’élimination des discriminations en matière d’emploi et de travail et sur l’abolition du travail des 

enfants. 

8.4. Le contractant ainsi que ses sous-traitants, mandataires ou son personnel ne doivent pas abuser d'un 

pouvoir reçu en délégation à des fins privées. Le contractant ainsi que ses sous-traitants, mandataires 

ou son personnel ne peuvent recevoir ou accepter de recevoir, offrir ou proposer de donner ou 

procurer à quiconque un présent, une gratification, une commission ou une rétribution à titre 

d'incitation ou de récompense pour qu'il accomplisse ou s'abstienne d'accomplir des actes ayant trait 

au marché ou pour qu'il favorise ou défavorise quiconque dans le cadre du marché. Le contractant doit 

respecter les lois, règlements et codes de conduite applicables en matière de lutte contre la corruption. 

8.5. Les paiements au contractant en vertu du marché constituent le seul revenu ou bénéfice dont il peut 

bénéficier en relation avec le marché. Le contractant et son personnel doivent s'abstenir d'exercer 

toute activité ou de recevoir tout avantage qui soit en conflit avec leurs obligations envers le pouvoir 

adjudicateur. 

8.6. L'exécution du marché ne doit pas donner lieu au versement de frais commerciaux extraordinaires. 

Les frais commerciaux extraordinaires concernent toute commission non mentionnée au marché 

principal ou qui ne résulte pas d’un contrat en bonne et due forme faisant référence à ce marché, toute 

commission qui ne rétribue aucun service légitime effectif, toute commission versée dans un paradis 

fiscal, toute commission versée à un bénéficiaire non clairement identifié ou à une société qui a toutes 

les apparences d’une société de façade. Le pouvoir adjudicateur et la Commission européenne 

pourront procéder à tout contrôle, sur pièces et sur place, qu’ils estimeraient nécessaire pour réunir 

des éléments de preuve sur une présomption de frais commerciaux extraordinaires. 

Article 9 CONFLIT D'INTERETS 

9.1. Le contractant prend toutes les mesures nécessaires pour prévenir ou mettre fin à toute situation 

susceptible de compromettre l'exécution impartiale et objective du marché. Un conflit d'intérêts peut 

résulter notamment d'intérêts économiques, d'affinités politiques ou nationales, de liens familiaux ou 

sentimentaux, ou de toutes autres relations ou tous intérêts communs. Tout conflit d'intérêts surgissant 

pendant l'exécution du contrat doit être notifié sans délai au pouvoir adjudicateur. En cas de conflit de 

cette nature, le contractant prend immédiatement toutes les mesures nécessaires pour y mettre fin. 
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9.2. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de vérifier que lesdites mesures sont appropriées et 

d'exiger, le cas échéant, que des mesures complémentaires soient prises dans le délai qu'il prescrit. Le 

contractant s'assure que les membres de son personnel et de ses organes d'administration et de 

direction ne se trouvent pas dans une situation pouvant donner lieu à un conflit d'intérêts. Sans 

préjudice des obligations décrites dans le contrat le contractant remplace, immédiatement et sans 

exiger du pouvoir adjudicateur une quelconque compensation, tout membre de son personnel qui 

serait exposé à une telle situation. 

9.3. Le contractant s'abstient de tout contact susceptible de compromettre son indépendance ou celle de 

son personnel.  

9.4. Le contractant limite son intervention en rapport avec le projet à l'exécution du marché. 

9.5. Le contractant, son personnel et quiconque est associé ou lié au contractant, n'ont pas accès aux autres 

marchés financés par le budget de l'UE / des fonds du FED pour le même projet. Néanmoins, le 

contractant peut participer s'il reçoit l'approbation du pouvoir adjudicateur, si le contractant peut 

démontrer que sa précédente participation au projet ne lui procure pas un avantage déloyal. 

9.6. Les fonctionnaires et autres agents de l'administration publique du pays bénéficiaire, indépendamment 

de leur situation administrative, ne peuvent être recrutés comme experts pour des marchés financés 

par l'UE dans le pays bénéficiaire, à moins que la Commission Européenne n’ait préalablement donné 

son approbation.  

Article 10 SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES 

10.1. Sans préjudice de l'application de sanctions contractuelles, le contractant qui s'est rendu coupable de 

fausses déclarations, a commis des erreurs substantielles ou commis des irrégularités ou une fraude, 

ou a été déclaré en défaut grave d'exécution de ses obligations contractuelles, peut être exclu de tous 

les marchés et subventions financés par le l'Union européenne pour une durée maximale de cinq ans à 

compter de la date à laquelle a eu lieu le manquement, confirmé après échange contradictoire avec le 

contractant conformément aux Règlements Financiers appropriés de l'Union européenne. Cette durée 

peut être portée à dix ans en cas de récidive dans les cinq ans suivant le premier manquement. 

10.2. En complément ou en alternative aux sanctions administratives visées à l'article 10.1, le contractant 

peut se voir également infliger une sanction financière représentant 2-10 % de la valeur du marché en 

cause. Ce taux peut être porté à 4-20 % en cas de récidive dans les cinq ans suivant le premier 

manquement. 

10.3. Lorsque le pouvoir adjudicateur est en droit d'imposer des sanctions financières, il peut les déduire de 

toutes sommes dues au contractant et/ou appeler la garantie appropriée.  

Article 11 SPECIFICATIONS ET DESSINS 

11.1. Le contractant élabore toutes les spécifications et tous les dessins en utilisant des systèmes admis et 

généralement reconnus, acceptables pour le pouvoir adjudicateur, et en tenant compte des critères de 

conception les plus récents. 

11.2. Le contractant veille à ce que les spécifications et les dessins, ainsi que toute documentation relative à 

la fourniture de biens et de services pour le projet, soient élaborés avec impartialité de manière à 

encourager la concurrence dans les soumissions. 

Article 12 RESPONSABILITES 

12.1. Responsabilité en cas de dommages occasionnés aux services. 

Sans préjudice de l’article 30 (garantie financière) et de l'article 38 (cas de force majeure), le 

contractant assumera (i) la pleine responsabilité du maintien de l’intégrité des services et (ii) le risque 

de perte et de dommages, quelles qu’en soient les causes, jusqu’à l’achèvement de la mise en œuvre 

des tâches et l’approbation des rapports et documents en vertu des articles 26 et 27. 
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Après l’achèvement de la mise en œuvre des tâches, le contractant sera responsable et indemnisera le 

pouvoir adjudicateur de tous dommages occasionnés aux services par le contractant, son personnel, 

ses sous-traitants et toute personne dont le contractant doit répondre, au cours de toute opération 

accomplie afin d’achever tout travail resté le cas échéant en suspens ou afin de se conformer à ses 

obligations au titre des articles 26 et 27, notamment en cas de marché exécuté par tranches. 

L’indemnisation des dommages aux services issus de la responsabilité du contractant à l'égard du 

pouvoir adjudicateur est plafonnée à un montant égal à un million d’euros dans l’hypothèse où la 

valeur du marché est inférieure ou égale à un million d’euros. Dans l’hypothèse où la valeur du 

marché est supérieure à un million d’euros, l’indemnisation des dommages issus de la responsabilité 

du contractant sera plafonnée à la valeur du marché.  

Par contre, l’indemnisation des pertes ou dommages causés du fait d'une fraude ou d’une faute lourde 

du contractant, son personnel, ses sous-traitants et toute personne dont le contractant doit répondre, ne 

peut en aucun cas être plafonnée.  

Après la prestation des services, le contractant demeure responsable de tout manquement à ses 

obligations contractuelles pendant une période déterminée par le droit applicable au marché même 

après approbation des rapports et documents, ou à défaut pour une période de 10 années. 

12.2. Responsabilité du contractant à l’égard du pouvoir adjudicateur 

A tout moment, le contractant sera responsable et indemnisera le pouvoir adjudicateur de tous 

dommages occasionnés, durant l’exécution des prestations, au pouvoir adjudicateur par le contractant, 

son personnel, ses sous-traitants et toute personne dont le contractant doit répondre. 

L’indemnisation des dommages issus de la responsabilité du contractant à l'égard du pouvoir 

adjudicateur est plafonnée à un montant égal à un million d’euros dans l’hypothèse où la valeur du 

marché est inférieure ou égale à un million d’euros. Dans l’hypothèse où la valeur du marché est 

supérieure à un million d’euros, l’indemnisation des dommages issus de la responsabilité du 

contractant sera plafonnée à la valeur du marché.  

Par contre, l’indemnisation des pertes ou dommages issus de la responsabilité du contractant en cas de 

dommages corporels, en ce compris le décès, ne peut en aucun cas être plafonnée. Il en va de même de 

l’indemnisation de tous dommages, de quelque nature que ce soit, causés du fait d'une fraude ou d’une 

faute lourde du contractant, son personnel, ses sous-traitants et toute personne dont le contractant doit 

répondre.  

12.3. Responsabilité du contractant à l’égard des tiers 

Sans préjudice de l’article 14.9, le contractant garantit et défend, à ses frais, le pouvoir adjudicateur, 

ses mandataires et son personnel contre toute action, perte ou tout préjudice, directs ou indirects, de 

quelque nature que ce soit (ci-après « réclamation(s) »), résultant d'un acte ou d'une omission commis 

dans l’exécution des prestations par le contractant, son personnel, ses sous-traitants et/ou toute 

personne dont le contractant doit répondre. La présente garantie inclut toute infraction aux 

dispositions légales ou violation des droits de tiers, en matière de brevets, de marques et/ou d'autres 

formes de propriété intellectuelle, telles que les droits d'auteur. 

Le pouvoir adjudicateur doit notifier toute réclamation de tiers au contractant dans les meilleurs délais 

possibles après que le pouvoir adjudicateur en a eu connaissance. 

Si le pouvoir adjudicateur choisit de contester et de se défendre contre la (les) réclamation(s), le 

contractant prendra en charge les frais de défense raisonnables exposés par le pouvoir adjudicateur, 

ses mandataires et son personnel. 

En application des présentes conditions générales, les mandataires et le personnel du pouvoir 

adjudicateur, ainsi que le personnel du contractant, ses sous-traitants et toute personne dont le 

contractant doit répondre sont considérés comme tiers. 

12.4. Le contractant devra traiter toute réclamation en étroite concertation avec le pouvoir adjudicateur. 

12.5. Toute transaction ou accord généralement quelconque quant au règlement d’une réclamation requiert 

l’assentiment préalable exprès écrit du pouvoir adjudicateur et du contractant. 



2014 

b8_annexigc_fr Page 9 sur 27 

Article 13  DISPOSITIONS EN MATIERE DE SANTE, D'ASSURANCE ET DE SECURITE 

13.1. Disposition en matière de santé 

Le pouvoir adjudicateur peut conditionner l’exécution des prestations à la production, par le 

contractant, d’un certificat médical récent attestant que le contractant lui-même et/ou son personnel, 

ses sous-traitants et/ou toute personne dont le contractant doit répondre, sont aptes à exécuter les 

services visés au présent contrat.  

13.2. Assurances - Généralités 

a) Au plus tard avec le retour du contrat contresigné et durant toute la période de mise en œuvre des 

tâches, le contractant veille à ce que lui-même, son personnel, ses sous-traitants et toute personne dont 

le contractant doit répondre, soient adéquatement assurés auprès de compagnies d’assurances 

reconnues sur le marché international de l’assurance, à moins que le pouvoir adjudicateur n’ait 

marqué son accord exprès et écrit sur une compagnie d’assurance déterminée.  

b) Au plus tard avec le retour du contrat contresigné, le contractant fournira au pouvoir adjudicateur 

toutes notes de couverture et/ou certificats d’assurance démontrant que les obligations du contractant 

en matière d’assurances sont pleinement respectées. Le contractant présente sans délai, chaque fois 

que le pouvoir adjudicateur ou le gestionnaire du projet le lui demande, une version actualisée des 

notes de couverture et/ou certificats d’assurance. 

Le contractant obtiendra des assureurs que ces derniers s’engagent à informer personnellement et 

directement le pouvoir adjudicateur de tout événement susceptible de réduire, annuler ou altérer de 

quelque manière que ce soit, la couverture visée. Les assureurs devront délivrer cette information le 

plus rapidement possible, et en tout cas au minimum trente (30) jours avant que la réduction, 

l’annulation ou toute altération de la couverture soit effective. Le pouvoir adjudicateur se réserve le 

droit de désintéresser l’assureur en cas de défaut de paiement de prime par le contractant, sans 

préjudice du droit pour le pouvoir adjudicateur de récupérer le montant de la prime payée par lui, 

ainsi que de postuler indemnisation de son éventuel dommage à cette suite. 

c) Chaque fois que cela est possible, le contractant veillera à ce que les contrats d’assurance souscrits 

contiennent une clause d’abandon de recours en faveur du pouvoir adjudicateur, ses mandataires et 

son personnel. 

d) La souscription des assurances adéquates par le contractant ne le dispense en aucun cas de ses 

responsabilités légales et/ou contractuelles. 

e) Le contractant supportera intégralement les conséquences d’une absence totale ou partielle de 

couverture, et ce à l’entière décharge du pouvoir adjudicateur. 

f) Le contractant veillera à ce que son personnel, ses sous-traitants et toute personne dont le contractant 

doit répondre respectent les mêmes obligations d’assurance qui lui sont imposées aux termes du 

présent contrat. En cas de défaut d’assurance ou d’assurance inadéquate de son personnel, de ses 

sous-traitants ou de toute personne dont il doit répondre, le contractant garantira le pouvoir 

adjudicateur de toutes les conséquences qui en résulteraient. 

g) Sous son entière responsabilité et sans préjudice de l’obligation de souscrire toute assurance couvrant 

ses obligations en vertu du présent contrat, le contractant veillera à ce que soient souscrites toutes les 

assurances obligatoires dans le respect et l’application des lois et règlements en vigueur dans le pays 

dans lequel les prestations sont exécutées. Il veillera par ailleurs à ce que toutes les obligations légales 

éventuelles applicables à la couverture soient respectées. 

h) Le pouvoir adjudicateur ne supporte aucune responsabilité quant à l’évaluation et l’adéquation des 

contrats d’assurance souscrits par le contractant au regard de ses obligations contractuelles et/ou 

légales. 

i) En tout état de cause, le contractant devra souscrire les assurances visées ci-dessous. 

13.3. Assurances – Dispositions spécifiques 

a) Le contractant veille à souscrire toutes les assurances nécessaires à la couverture de sa responsabilité, 

tant en ce qui concerne sa responsabilité professionnelle que les responsabilités prévues sous 

l’article 12.  
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b) Le contractant veille à ce que lui-même, son personnel, ses sous-traitants et toute personne dont le 

contractant doit répondre, soient couverts par un contrat d’assurance prenant en charge, outre 

l’intervention d’une assurance légale éventuelle : 

 

i. la totalité des frais médicaux, en ce compris les frais d’hospitalisation ;  

ii. la totalité des frais de rapatriement en cas de maladie, accident, ainsi qu’en cas de décès 

par maladie ou accident ; 

iii. le décès accidentel ou l'incapacité permanente résultant de lésions corporelles survenues 

pendant la durée du marché. 

À défaut d’assurance adéquate, le pouvoir adjudicateur pourra prendre ces frais en charge au profit du 

contractant lui-même, de son personnel, ses sous-traitants et toute personne dont le contractant doit 

répondre. Cette prise en charge par le pouvoir adjudicateur aura un caractère subsidiaire et pourra 

faire l’objet d’un recours contre le contractant, ses sous-traitants et toute personne qui aurait dû 

souscrire cette assurance, et ce sans préjudice de l’indemnisation de l’éventuel dommage du pouvoir 

adjudicateur à cette suite. 

c) Le contractant souscrit les contrats d’assurance accordant la couverture du contractant lui-même, de 

son personnel, ses sous-traitants et toute personne dont le contractant doit répondre, en cas d'accident 

du travail ou sur le chemin du travail. Il veillera à ce que ses sous-traitants agissent de même. Il 

garantit le pouvoir adjudicateur contre tous recours que son personnel ou celui de ses sous-traitants 

pourrait exercer à cet égard. Pour son personnel permanent expatrié, le cas échéant, le contractant se 

conformera en outre à la législation et la réglementation applicable du pays d’origine.  

d) Le contractant assure les effets personnels de ses employés, des experts et des membres de leur 

famille installés dans le pays bénéficiaire, contre la perte et l'endommagement. 

13.4. Dispositions en matière de sécurité 

Le contractant met en place, pour ses employés, les experts et les membres de leur famille installés 

dans le pays bénéficiaire, des mesures de sécurité adaptées au danger physique auquel ils sont ou 

pourraient être confrontés. 

Le contractant est également tenu de surveiller le niveau de risque physique auquel ses employés, les 

experts et les membres de leur famille installés dans le pays bénéficiaire sont exposés et de tenir le 

pouvoir adjudicateur informé de la situation. Si le pouvoir adjudicateur ou le contractant sont 

informés d'un risque imminent pour la vie ou la santé de certains de leurs employés, des experts ou 

des membres de leur famille, le contractant doit immédiatement prendre des mesures d'urgence pour 

placer les personnes concernées en lieu sûr. L'adoption de telles mesures par le contractant doit être 

immédiatement communiquée au gestionnaire du projet et peut entraîner la suspension du marché, 

conformément à l'Article 35. 

Article 14 DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE ET INDUSTRIELLE 

14.1. Le terme "résultat" désigne tout produit de l'exécution du marché et fourni en tant que tel par le 

contractant. 

14.2. La propriété de tout résultat ou tout droit y afférent tels qu'énumérés dans les termes de référence et 

dans l'offre joints au marché, y compris les droits d'auteur et autres droits de propriété intellectuelle 

ou industrielle, et toutes les solutions technologiques et l'information y contenues, obtenues en 

exécutant le marché, est irrévocablement et intégralement acquise au pouvoir adjudicateur à partir du 

moment où ces résultats ou droits lui sont livrés et acceptés par lui. Le pouvoir adjudicateur peut les 

utiliser comme bon lui semble et, en particulier, il peut les stocker, les modifier, les traduire, les 

diffuser, les reproduire, les publier ou les communiquer par tout moyen, ainsi que les affecter ou les 

transférer comme bon lui semble. 

14.3. Afin d'éviter tout doute et, le cas échéant, cette acquisition des droits est également réputée constituer 

un transfert effectif des droits du contractant au pouvoir adjudicateur.  

14.4. L'acquisition susmentionnée des droits au pouvoir adjudicateur en vertu de ce marché vaut 

mondialement et pour toute la durée de la protection conférée par les droits de propriété intellectuelle 

ou industrielle, sauf si le contractant et le pouvoir adjudicateur en conviennent autrement. 
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14.5. Le contractant doit s'assurer que les résultats fournis sont libres de droits ou prétentions de tiers y 

compris concernant des droits préexistants, pour toute utilisation envisagée par le pouvoir 

adjudicateur. Si le pouvoir adjudicateur le requiert, le contractant doit fournir toute preuve exhaustive 

de propriété ou de droits à utiliser tous les droits nécessaires, ainsi que de toutes les autorisations 

nécessaires du/des créateur(s).  

14.6. Tous les documents écrits ou données, tels que cartes, schémas, dessins, spécifications, plans, 

statistiques, calculs, formats et données de bases de données, logiciels et dossiers ou pièces 

justificatives acquis, constitués ou établis par le contractant au cours de l'exécution du marché, ainsi 

que tout résultat de l'exécution du marché, sont la propriété exclusive du pouvoir adjudicateur sauf 

dispositions contraires. Une fois le marché achevé, le contractant remet tous ces documents et toutes 

ces données au pouvoir adjudicateur. Le contractant ne peut conserver des copies de ces documents et 

données, ni les utiliser à des fins étrangères au marché sans le consentement préalable du pouvoir 

adjudicateur. 

14.7. Le contractant ne peut publier d'articles relatifs aux prestations ni s'y référer lorsqu'il fournit des 

prestations pour le compte de tiers, ni divulguer des informations obtenues par lui au cours de 

l'exécution du marché à des fins autres que son exécution, sans le consentement préalable du pouvoir 

adjudicateur. 

14.8. En fournissant les résultats, le contractant garantit que le transfert de droits susmentionné ne viole 

aucune loi ni n'enfreint aucun droit d'autrui et qu'il détient les droits ou pouvoirs nécessaires pour 

effectuer le transfert. Il garantit également qu'il a payé ou vérifié le paiement de tous les honoraires, y 

compris les honoraires des sociétés de gestion, liés aux résultats finaux. 

14.9. Le contractant tient quitte et indemne le pouvoir adjudicateur pour tous dommages-intérêts et/ou frais 

de procédure en cas d'action en justice intentée par un tiers, et ce compris les créateurs et les 

intermédiaires, pour cause de violation prétendue ou effective d'un droit quelconque relevant de la 

propriété intellectuelle et industrielle ou sur toute autre propriété résultant de l'utilisation, telle que 

prévue par le marché, de brevets, licences, plans, dessins, modèles, marques ou marques de fabrique, 

sauf lorsque cette infraction résulte de la stricte application du projet ou des spécifications fournies 

par le pouvoir adjudicateur. 

NATURE DES PRESTATIONS 

Article 15 NATURE DES PRESTATIONS 

15.1. La nature des prestations est précisée dans les annexes II et III. 

15.2. Lorsque le marché porte sur une fonction consultative au bénéfice du pouvoir adjudicateur et/ou du 

gestionnaire du projet pour tous les aspects techniques susceptibles de se présenter lors de la mise en 

œuvre du projet, le contractant n'a pas de pouvoir de décision. 

15.3. Lorsque le marché porte sur la gestion de la mise en œuvre du projet, le contractant assume, sous 

l'autorité du gestionnaire du projet, l'ensemble des tâches de gestion inhérentes à la supervision de la 

mise en œuvre du projet. 

15.4. Si le contractant est tenu de préparer un dossier d'appel d'offres, ce dossier doit contenir tous les 

documents nécessaires pour la consultation d'entrepreneurs, de fabricants et de fournisseurs 

appropriés et pour l'établissement de soumissions en vue de l'exécution des travaux, la livraison des 

fournitures ou la prestation des services qui font l'objet de l'appel d'offres. Le pouvoir adjudicateur 

fournit au contractant les informations nécessaires à l'établissement de la partie administrative du 

dossier d'appel d'offres. 

Article 16 PERSONNEL  

16.1. Pour un marché à prix unitaires, le contractant doit indiquer au pouvoir adjudicateur toutes les 

catégories de personnel, autres que les experts principaux dont le curriculum vitae figure en annexe 

IV, auxquelles il entend avoir recours pour exécuter les tâches. L'annexe II et/ou III doivent spécifier 
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le niveau minimum de formation, de qualifications et d'expérience du personnel et, s'il y a lieu, la 

spécialisation requise. Le pouvoir adjudicateur a le droit de s'opposer au choix du contractant 

concernant le personnel retenu. 

16.2. Toutes les personnes travaillant au projet avec l'assentiment du pouvoir adjudicateur commencent à 

exercer leurs fonctions à la date ou dans les délais prévus par l'annexe II et/ou l'annexe III ou, à 

défaut, à la date ou dans les délais notifiés au contractant par le pouvoir adjudicateur ou le 

gestionnaire du projet. 

16.3. Sauf dispositions contraires prévues par le marché, les personnes travaillant au projet résident à 

proximité de leur lieu de travail normal. Si une partie des prestations doit être exécutée hors du pays 

bénéficiaire, le contractant indique au gestionnaire du projet le nom et les qualifications du personnel 

affecté à cette partie du marché. 

16.4. Le contractant: 

(a) transmet au gestionnaire du projet le calendrier proposé pour l'engagement du personnel dans 

un délai de 30 jours à compter de la signature du marché par les deux parties; 

(b) informe le gestionnaire du projet des dates d'arrivée et de départ de chaque membre du 

personnel; 

(c) soumet en temps utile au gestionnaire du projet, pour son approbation, toute demande de 

recrutement d'experts supplémentaires. 

16.5. Le contractant doit fournir à son personnel les moyens financiers et techniques requis pour lui 

permettre d'accomplir efficacement les tâches qui lui sont confiées au titre du contrat. 

16.6. Le recrutement d'un expert par le contractant ne peut créer de relations contractuelles entre l'expert et 

le pouvoir adjudicateur. 

Article 17 REMPLACEMENT DU PERSONNEL 

17.1. Le contractant n'apporte aucun changement à la composition convenue de son personnel sans 

l'approbation préalable du pouvoir adjudicateur. Le contractant doit, de sa propre initiative, proposer 

un tel remplacement dans les cas suivants: 

(a) en cas de décès, de maladie ou d'accident du personnel convenu;  

(b) s'il se révèle nécessaire de remplacer le personnel convenu pour toute autre raison indépendante 

de la volonté du contractant (par exemple en cas de démission, etc.).  

17.2. En outre, pendant l'exécution du marché, le pouvoir adjudicateur peut, sur la base d'une demande 

écrite et justifiée, en réponse à quoi le contractant devra soumettre ses propres observations ainsi que 

celles du personnel convenu, exiger le remplacement du personnel convenu.  

17.3. Lorsque le personnel convenu doit être remplacé, le remplaçant doit avoir des qualifications et une 

expérience au moins équivalentes et la rémunération à payer au remplaçant ne peut dépasser celle 

qu'aurait dû percevoir la personne remplacée. Au cas où le contractant ne serait pas en mesure de 

fournir un remplaçant ayant des qualifications et/ou une expérience équivalentes, le pouvoir 

adjudicateur peut soit décider de résilier le marché, si la bonne exécution de celui-ci est compromise, 

soit, s'il estime que ce n'est pas le cas, décider d'accepter le remplaçant, à condition que les honoraires 

de ce dernier soient renégociés à la baisse pour refléter le niveau adéquat de rémunération.  

17.4. Les frais supplémentaires occasionnés par le remplacement du personnel convenu sont à la charge du 

contractant. Le pouvoir adjudicateur n'effectue aucun paiement pour la période pendant laquelle le 

personnel convenu à remplacer est absent. Le remplacement de tout personnel convenu dont le nom 

figure dans la liste de l'annexe IV au marché, doit être proposé par le contractant dans les 15 jours 

calendrier à compter du premier jour d'absence du personnel convenu. Si après cette période le 

contractant ne propose pas un remplacement en conformité avec l'article 17.3 ci-dessus, le pouvoir 

adjudicateur peut imposer une indemnité forfaitaire pouvant aller jusqu'à 10% des honoraires restants 

de cet expert à remplacer. Le pouvoir adjudicateur doit approuver ou refuser le remplacement proposé 

dans les 30 jours. 
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17.5. Le pays bénéficiaire peut être notifié de l'identité du personnel convenu, proposé pour être ajouté ou 

remplacé dans le cadre du marché, en vue d'obtenir son accord. Le pays bénéficiaire ne peut pas 

refuser de donner son approbation, à moins qu'il ne soumette par écrit au pouvoir adjudicateur des 

objections dûment motivées et justifiées à l'encontre des experts proposés, dans les 15 jours de la date 

à laquelle la demande d'approbation a été introduite. 

Article 18  STAGIAIRES 

18.1. Si les termes de référence le prévoient, le contractant assure, pendant la durée de mise en œuvre des 

tâches, la formation des stagiaires qui lui sont confiés par le pouvoir adjudicateur aux termes du 

marché. 

18.2. La formation de ces stagiaires par le contractant ne leur confère pas le statut d'employés de ce dernier. 

Toutefois, les stagiaires doivent se conformer aux instructions du contractant et aux dispositions de 

l'article 8, au même titre que les employés du contractant. Sur présentation d'une demande écrite 

motivée, le contractant peut obtenir le remplacement de tout stagiaire dont le travail ou la conduite ne 

sont pas satisfaisants. 

18.3. Sauf dispositions contraires du marché, la rémunération des stagiaires, leurs frais de déplacement et 

de logement et tous autres frais encourus par eux sont à la charge du pouvoir adjudicateur. 

18.4. Le contractant établit un rapport de stage trimestriel qu'il soumet au pouvoir adjudicateur. 

Immédiatement avant l'achèvement de la mise en œuvre des tâches, le contractant établit un rapport 

sur les résultats du stage et sur les qualifications acquises par les stagiaires en vue de leur futur 

emploi. La forme et les modalités de présentation de ces rapports sont fixés dans les termes de 

référence. 

EXÉCUTION DU MARCHÉ 

Article 19  MISE EN ŒUVRE DES TACHES ET RETARDS 

19.1. Les conditions particulières fixent la date à laquelle la mise en œuvre des tâches doit commencer à 

courir.  

19.2. La période de mise en œuvre des tâches commence à courir à la date fixée conformément à l'article 

19.1. Elle est fixée dans les conditions particulières, sans préjudice des prolongations qui peuvent être 

accordées. 

19.3. Si le contractant ne fournit pas les prestations dans les délais stipulés dans le marché, le pouvoir 

adjudicateur a droit, sans mise en demeure et sans préjudice des autres recours prévus par le marché, à 

une indemnité forfaitaire pour chaque jour écoulé entre la fin de la période de mise en œuvre des 

tâches et la date réelle d'achèvement de la période de mise en œuvre des tâches. 

19.4. Le taux journalier de l'indemnité forfaitaire est calculé en divisant la valeur du marché par le nombre 

de jours de la période mise en œuvre des tâches jusqu'à maximum 15 % de la valeur du marché. 

19.5. Si le pouvoir adjudicateur peut prétendre à au moins 15 % de la valeur du marché, il peut après en 

avoir donné un préavis au contractant: 

(a) résilier le marché; et  

(b) conclure un marché avec un tiers aux frais du contractant pour la partie des tâches restant à 

exécuter. 

Article 20  MODIFICATION DU MARCHE 

20.1. Toute modification substantielle du marché changeant son objet fondamental ou sa portée, y inclus 

toute modification du montant total du marché, le remplacement d'un personnel convenu dont le 
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curriculum vitae fait partie du marché et toute modification de la période de mise en œuvre, doit faire 

l’objet d’un avenant. Chaque partie peut demander un avenant de modification du marché 

conformément aux principes suivants: 

(a) Un avenant de modification ne peut être demandé que pendant la période d'exécution du 

marché; 

(b) Toute demande d'avenant doit être soumise par écrit à l’autre partie au moins 30 jours avant la 

date à laquelle l'entrée en vigueur prévue de l'avenant est demandée. En cas de circonstances 

exceptionnelles, dûment justifiées par le contractant, le pouvoir adjudicateur peut accepter un 

délai différent.  

La partie destinataire notifie la partie demanderesse de sa décision concernant la demande endéans 

les 30 jours de sa réception. Il n'y a pas de modification automatique en l'absence d'une confirmation 

écrite de la partie destinataire.  

20.2. De surcroît, le gestionnaire du projet peut émettre un ordre de service demandant une modification du 

marché ne changeant pas son objet fondamental ou sa portée, y inclus à la demande du contractant, 

conformément aux principes suivants: 

(a) La modification demandée peut consister en des ajouts, suppressions, substitutions, 

changements en qualité ou en quantité ou de l'échelonnement, du mode ou du calendrier 

d'exécution des prestations; 

(b) Le gestionnaire du projet, avant d'émettre un ordre de service notifie au contractant la nature et 

la forme de la modification proposée.  

Le contractant soumet alors dès que possible au gestionnaire du projet une proposition écrite 

contenant: 

(i)  toutes les mesures à prendre pour se conformer à la modification demandée; et  

(ii) un calendrier actualisé pour la mise en œuvre des tâches; et  

(iii)  si nécessaire, une proposition d'ajustement financier du marché, selon les tarifs d'honoraires du 

marché lorsque les tâches sont de même nature; lorsque les tâches ne sont pas de même nature, 

les tarifs d'honoraires sont appliqués si cela est raisonnable. 

Après réception de la proposition du contractant, le gestionnaire du projet décide le plus rapidement 

possible si la modification doit ou non être effectuée.  

Si le gestionnaire du projet décide que la modification doit être effectuée, il en informe le contractant 

par ordre de service indiquant que le contractant doit effectuer la modification au prix et dans les 

conditions spécifiées dans la proposition du contractant ou telles que révisées par le gestionnaire du 

projet en accord avec le contractant. 

(c) Dès réception de l'ordre de service, le contractant exécute les modifications y détaillées au 

même titre que si ces modifications avaient été stipulées dans le marché.  

(d) Pour un marché à prix unitaires, des ordres de service ayant un impact sur le budget du marché 

sont limités aux transferts à l'intérieur des tarifs d'honoraires ou de tarifs d'honoraires aux 

dépenses accessoires, dans les limites de l'article 20.3. 

(e) Pour un marché à prix global, des ordres de service ne peuvent avoir d’impact sur le budget du 

marché. 

20.3. Aucune modification exécutée par avenant ou par ordre de service ne peut entraîner une diminution 

du montant dans le budget du marché affecté à la vérification des dépenses, ou modifier les conditions 

de passation en vigueur au moment où le marché a été passé. 

20.4. Toute modification exécutée par le contractant sans ordre de service ou sans avenant n'est pas permise 

et le contractant en assumera les risques financiers. 

20.5. Lorsqu'une modification est rendue nécessaire par un manquement du contractant ou par un défaut 

d'exécution du marché qui lui est imputable, tous les coûts supplémentaires entraînés par cette 

modification sont à sa charge. 
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20.6. Le contractant notifie le pouvoir adjudicateur de tout changement d'adresse ou de compte bancaire. 

Dans ce dernier cas, le contractant utilise le formulaire dans l'Annexe VI. Le pouvoir adjudicateur a le 

droit de s'opposer au changement de compte bancaire du contractant. Le contractant notifie le pouvoir 

adjudicateur de tout changement d'auditeur, que le pouvoir adjudicateur doit approuver.  

Article 21  HORAIRE DE TRAVAIL 

21.1. Les jours et les heures de travail du contractant ou de son personnel dans le pays bénéficiaire sont 

fixés conformément à la législation, à la réglementation et aux coutumes du pays bénéficiaire et aux 

exigences liées aux prestations. 

Article 22  DROIT AUX CONGES 

22.1. Pour un marché à prix unitaires, les congés annuels dus sont pris pendant la période de mise en œuvre 

des tâches à un moment approuvé par le gestionnaire du projet. 

22.2. Pour un marché à prix unitaires, ceux-ci sont réputés tenir compte du congé annuel à concurrence de 2 

mois pour le personnel du contractant pendant la période de la mise en œuvre des tâches. En 

conséquence, les jours de congés annuels ne sont pas considérés comme des jours ouvrés. 

22.3. Le personnel du contractant ne sera payé que pour les jours effectivement travaillés. Tout coût lié à 

une maladie ou à un congé occasionnel sera couvert par  le contractant. Le contractant doit informer le 

gestionnaire du projet de tout impact sur la durée de mise en œuvre des tâches.. 

Article 23 INFORMATION 

23.1. Le contractant communique au gestionnaire du projet ou à toute personne habilitée par le pouvoir 

adjudicateur, la Commission européenne ou la Cour des comptes européenne, les informations de 

cette nature ayant trait aux prestations et au projet. 

23.2. Le contractant permet au gestionnaire du projet ou à toute personne habilitée par le pouvoir 

adjudicateur ou le pouvoir adjudicateur lui-même, d'inspecter ou de vérifier les relevés et les comptes 

concernant les prestations et d'en faire des copies pendant et après la fourniture des prestations. 

Article 24  REGISTRES 

24.1. Le contractant tient des relevés et des comptes complets, précis et systématiques de la prestation des 

services, sous une forme et selon des modalités permettant d'établir avec précision que le nombre de 

jours ouvrés et les frais occasionnels réels inscrits sur la/les facture(s) du contractant ont été dûment 

consacrés à l'exécution du marché. 

24.2. En ce qui concerne les marchés à prix unitaires, le contractant doit tenir des feuilles de présence 

enregistrant les jours ou heures ouvré(e)s par son personnel. Les feuilles de présence doivent être 

approuvées par le gestionnaire du projet ou par toute personne habilitée par le pouvoir adjudicateur ou 

le pouvoir adjudicateur lui-même sur une base mensuelle. Les montants qu'il facture doivent 

correspondre à ces feuilles de présence Les temps de déplacement, par le trajet le plus court, 

exclusivement et nécessairement consacrés au marché peuvent être intégrés dans le nombre de jours 

ou, le cas échéant, d'heures, enregistrés sur ces feuilles de présence. Le(s) voyage(s) entrepris par 

l'expert en vue de sa mobilisation et de sa démobilisation ainsi que pour ses congés ne peuvent être 

considérés comme des jour(s) de travail. Un minimum de 7 heures de travail prestées sont réputées 

équivalentes à un jour ouvré. Les heures de travail de tous les experts doivent être converties en jours 

ouvrés et arrondies au chiffre entier le plus proche pour les besoins de la facturation. 

24.3. Les relevés doivent être conservés pendant 7 ans après le paiement final effectué dans le cadre du 

marché. Ils comprennent toute la documentation relative aux recettes et aux dépenses et tout 

inventaire nécessaire pour la vérification des pièces justificatives, notamment les feuilles de présence, 

les billets d'avion et de transport, les fiches de paie pour la rémunération versée aux experts et les 

factures ou quittances pour frais occasionnels. Tout manquement à cette obligation de conserver les 
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relevés le pouvoir adjudicateur peut appliquer de plein droit et sans notification formelle à cet égard, 

les sanctions pour défaut d’exécution prévues aux Articles 34 et 36. 

Article 25 VERIFICATION PAR LES ORGANES DE L'UE 

25.1 Le contractant accepte que la Commission européenne, l'Office européen anti-fraude et la Cour des 

comptes européenne puissent vérifier la mise en œuvre du marché par l'examen et la copie des 

pièces ou par des inspections sur place, y compris des documents originaux. Afin de mener à bien ces 

vérifications, contrôles et audits, les organes de l'Union européenne susmentionnés doivent pouvoir 

effectuer un audit complet, si besoin est, sur la base des pièces justificatives des comptes, documents 

comptables, et tout autre document relatif au financement du marché. A ces fins, le contractant doit 

assurer qu'un accès sur place est accessible à toute heure raisonnable, et particulièrement aux bureaux 

du contractant, à ses données informatiques, à ses données comptables ainsi qu'à toute information 

utile aux audits, en ce-compris les informations se rapportant aux rémunérations individuelles des 

personnes impliquées dans le marché. Le contractant doit s'assurer que les informations sont 

facilement accessibles au moment de l'audit et qu'elles peuvent être délivrées, à la demande, sur un 

support approprié. Ces inspections peuvent avoir lieu jusqu'à 7 ans après le paiement final. 

De plus, le contractant donne à l’Office européen anti-fraude la possibilité de procéder à des contrôles 

et des vérifications sur place conformément aux procédures prévues par la législation de l'UE pour la 

protection des intérêts financiers de l'Union européenne contre la fraude et d’autres irrégularités.  

25.2 À cette fin, le contractant donne au personnel ou aux agents de la Commission européenne, de l'Office 

européen anti-fraude et de la Cour des comptes européenne l'accès requis aux sites sur lesquels le 

marché est exécuté, y compris à ses systèmes informatiques, ainsi qu'à tous les documents et bases de 

données concernant la gestion technique et financière du projet, et s'engage à prendre toutes les 

mesures nécessaires pour faciliter leur travail. L'accès accordé aux agents de la Commission 

européenne, de l'Office européen anti-fraude et de la Cour des comptes européenne est confidentiel en 

ce qui concerne les tiers, sans préjudice des obligations de droit public auxquelles ils sont assujettis. 

Les documents doivent être aisément accessibles et classés de façon à faciliter leur examen. Le 

contractant doit informer le pouvoir adjudicateur du lieu précis où ils se trouvent. 

25.3. Le contractant s'assure que les droits de la Commission, de l'Office européen de Lutte Anti-Fraude et 

de la Cour des comptes d'effectuer des audits, contrôles et vérifications soient également applicables, 

dans les mêmes conditions et selon les mêmes modalités que celles prévues au présent article, à tout 

sous-traitant ou toute autre partie bénéficiant des fonds du budget de l'UE / du FED. 

Article 26  RAPPORTS D'AVANCEMENT ET RAPPORT FINAL  

26.1. Sauf en cas de disposition contraire dans les Termes de référence, le contractant doit élaborer des 

rapports d'avancement et un rapport final au cours de la période de mise en œuvre des tâches. Ces 

rapports doivent consister en une section narrative et une section financière. Le format de ces rapports 

est conforme, aux prescriptions notifiées au contractant par le gestionnaire du projet au cours de la 

mise en œuvre des tâches. 

26.2. Toutes les factures, doivent être sans exception accompagnées d'un rapport d'avancement ou d’un 

rapport final. Les factures d'un marché à prix unitaires doivent aussi être accompagnées d'un rapport 

financier à jour et d'une facture pour le coût du rapport de vérification. La structure du rapport 

d'avancement ou du rapport financier final doit être la même que celle du budget approuvé 

contractuellement (Annexe V). Ce rapport financier doit indiquer au minimum les dépenses encourues 

pendant la période concernée, les dépenses cumulées et le solde disponible. 

26.3. Immédiatement avant l'achèvement de la mise en œuvre des tâches, le contractant établit un rapport 

final, assorti d'une étude critique des problèmes majeurs qui sont éventuellement apparus au cours de 

l'exécution du projet. 

26.4. Ce rapport final est transmis au gestionnaire du projet au plus tard 60 jours après l'achèvement de la 

mise en œuvre des tâches telle que définie par le marché. Ce rapport ne lie pas le pouvoir 

adjudicateur. 
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26.5. Lorsque le marché est exécuté par tranches, la mise en œuvre de chaque tranche donne lieu à 

l'établissement d'un rapport final de réalisation par le contractant. 

26.6. Les rapports intermédiaire et final sont régis par les dispositions de l'article 14. 

Article 27  APPROBATION DES RAPPORTS ET DOCUMENTS 

27.1. L'approbation par le pouvoir adjudicateur des rapports et documents établis et transmis par le 

contractant atteste leur conformité aux clauses contractuelles. 

27.2. Lorsqu'un rapport ou un document est approuvé par le pouvoir adjudicateur sous réserve de 

modifications à apporter par le contractant, le pouvoir adjudicateur fixe un délai pour l'exécution des 

modifications demandées. 

27.3. Si le rapport final d'un marché n'est pas approuvé, la procédure de règlement du litige est 

automatiquement invoquée. 

27.4. Lorsque le marché est exécuté par tranches, la mise en œuvre de chaque tranche est subordonnée à 

l'approbation par le pouvoir adjudicateur de la tranche précédente, sauf si les tranches sont mises en 

œuvre en même temps.  

27.5. Le délai d’acceptation des rapports et documents est réputé inclus dans le délai de paiement 

indiqué à l’article 29, sauf disposition contraire des conditions particulières. 

PAIEMENTS ET RECOUVREMENT 

Article 28  VERIFICATION DES DEPENSES 

28.1 Les rapports de vérification des dépenses ne sont pas requis pour les marchés forfaitaires. 

28.2 Avant de pouvoir effectuer les paiements dans le cadre d’un marché à prix unitaires, un auditeur 

externe qui remplit les conditions spécifiques du Cahier des Charges pour la vérification des dépenses 

et est approuvé par le pouvoir adjudicateur, doit examiner et vérifier les factures et les rapports 

financiers envoyés par le contractant au pouvoir adjudicateur. 

28.3 L’auditeur doit s’assurer que des preuves pertinentes, fiables et suffisantes démontrent que: 

(a) les experts employés par le contractant pour ce marché ont travaillé tel qu'étayé dans le cadre 

du marché (comme corroboré par une tierce partie indépendante si disponible) le même nombre 

de jours que celui réclamé par le consultant dans ses factures et dans le tableur financier soumis 

avec les rapports d’avancement; 

(b) les montants réclamés au titre des dépenses accessoires ont été réellement encourus par le 

contractant et ce, à bon escient, conformément aux prescriptions des termes de référence du 

marché; 

(c) Sur la base de sa vérification, l’auditeur soumet au contractant un rapport de vérification des 

dépenses conforme au modèle de l’annexe VII. 

28.4 Le contractant octroie à l’auditeur tous les droits d’accès mentionnés à l’article 25. 

28.5 Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’exiger le remplacement de l'auditeur si des 

éléments inconnus à la date de signature du marché font douter de son indépendance ou de son 

professionnalisme. 

Article 29  PAIEMENT ET INTERETS POUR RETARD DE PAIEMENT 

29.1. Les paiements sont effectués selon une des options ci-dessous, comme indiqué dans les conditions 

particulières. 
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Option 1: marché à prix unitaires 

Le pouvoir adjudicateur effectue les paiements au contractant selon les modalités suivantes: 

1. un préfinancement, si le contractant le demande, du montant pouvant atteindre maximum 20% du 

montant maximum du marché indiqué au point (2) des conditions particulières, dans un délai de 30 

jours à compter de la réception par le pouvoir adjudicateur d'une facture, du marché signé par les 

deux parties, et d'une garantie financière si requise, conformément à l'article 30; 

2. des paiements intermédiaires semestriels éventuels, tels que prévus dans les conditions 

particulières, dans les 60 jours suivant la réception par le pouvoir adjudicateur d'une facture 

accompagnée d'un rapport d’avancement et d'un rapport de vérification des dépenses, sous réserve 

de l'approbation de ces rapports conformément à l'article 27. Le montant de ces paiements 

intermédiaires est équivalent aux coûts encourus sur base des rapports de vérification des 

dépenses. Lorsque 80% du montant maximum du marché indiqué au point (2) des conditions 

particulières  a été payé (préfinancement et paiements intermédiaires), les montants dus au 

contractant sont déduits du paiement de préfinancement jusqu’à son remboursement complet avant 

d’effectuer tout paiement supplémentaire. 

3. les factures doivent être réglées de telle façon que le montant des paiements ne dépasse pas 90% 

du montant maximum du marché indiqué au point (2) des conditions particulières ; les 10% 

constituant le montant minimum de paiement du solde; 

4. le solde de la valeur finale certifiée du marché, sous réserve du montant maximum du marché 

indiqué au point (2) des conditions particulières , après déduction des montants déjà versés, dans 

un délai de 90 jours à compter de la réception par le pouvoir adjudicateur d'une facture finale 

accompagnée du rapport final et du rapport de vérification des dépenses sous réserve de 

l'approbation du rapport final et du rapport de vérification des dépenses conformément à l’article 

27. 

Option 2: marché à forfait 

Si le contrat n’est pas divisé en différents résultats que le pouvoir adjudicateur peut approuver 

séparément, ou s’il a une durée de moins de deux ans, le pouvoir adjudicateur effectue les paiements 

au contractant selon les modalités suivantes: 

1. un préfinancement, si le contractant le demande, d'un montant pouvant atteindre maximum  40% 

de la valeur du marché figurant au point (2) des conditions particulières, dans un délai de 30 jours 

à compter de la réception par le pouvoir adjudicateur d'une facture, du marché signé par les deux 

parties, et d'une garantie financière si requise, conformément à l'article 30; 

2. le solde de la valeur du marché figurant à l'article 3 du Contrat, dans un délai de 90 jours à compter 

de la réception par le pouvoir adjudicateur de la facture finale, accompagnée du rapport final, sous 

réserve de l'approbation de ce dernier conformément à l'article 27. 

Si la durée du contrat est de  deux ans au moins, et si le budget est divisé entre différents résultats que 

le pouvoir adjudicateur peut approuver indépendamment les uns des autres, le pouvoir adjudicateur 

effectue les paiements au contractant selon les modalités suivantes: 

1. un préfinancement, si le contractant le demande, d'un montant pouvant atteindre maximum 40% de 

la valeur du marché figurant au point (2) des conditions particulières, dans un délai de 30 jours à 

compter de la réception par le pouvoir adjudicateur d'une facture, du marché signé par les deux 

parties, et d'une garantie financière si requise, conformément à l'article 30; 

2. un paiement intermédiaire à la fin de chaque année de mise en œuvre du marché, d'un montant 

correspondant aux résultats atteints, dans un délai de 60 jours à compter de la réception par le 

pouvoir adjudicateur d'une facture accompagnée d'un rapport d'avancement, sous réserve de 

l'approbation de ce rapport conformément à l'article 27; 

3. les factures doivent être réglées de telle façon que le montant des paiements ne dépasse pas 90% 

du montant maximum du marché indiqué au point (2) des conditions particulières ; les 10% 

constituant le montant minimum de paiement du solde; 

4. le solde du montant maximum du marché indiqué au point (2) des conditions particulières, dans un 

délai de 90 jours à compter de la réception par le pouvoir adjudicateur de la facture finale, 
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accompagnée du rapport final, sous réserve de l'approbation de ce dernier conformément à l'article 

27. 

29.2. Par date de paiement on entend la date à laquelle le compte qui a exécuté le paiement est débité. La 

facture n'est pas recevable lorsqu'un élément essentiel au moins fait défaut. Sans préjudice de l'article 

36.2, ce délai peut être suspendu par le pouvoir adjudicateur pour toute partie du montant facturé 

contestée par le gestionnaire du projet par notification au contractant que cette partie de la facture 

n'est pas recevable, soit que la créance n'est pas exigible, soit que le rapport correspondant ne peut 

être approuvé, et que le pouvoir adjudicateur estime nécessaire de procéder à des vérifications 

complémentaires. Dans ce cas, le pouvoir adjudicateur ne doit retenir abusivement aucune partie 

incontestée du montant facturé, mais peut demander des clarifications, modifications ou compléments 

d'information, qui seront fournis dans un délai de 30 jours à dater de la demande. Le délai 

recommence à courir à la date à laquelle le pouvoir adjudicateur reçoit une facture correctement 

établie. Si une partie de la facture est contestée, le montant non contesté de la facture ne peut être 

refusé et doit être payé en fonction du calendrier de paiement défini à l'article 29.1. 

29.3 La date de paiement est celle à laquelle le compte payeur est débité. À l'expiration du délai fixé à 

l'article 29.1, le contractant perçoit un intérêt de retard, dans les deux mois suivant le paiement tardif.  

L’intérêt de retard n’est pas dû si le contractant est un ministère ou une personne publique d’un Etat 

membre de l’UE. Cet intérêt de retard est fixé au taux: 

- appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement en euros 

tel que publié au Journal Officiel de l’Union européenne, série C, si les paiements sont effectués 

en euros, 

- de réescompte de l'institut d'émission de l'Etat du pouvoir adjudicateur, si les paiements sont 

effectués en monnaie nationale, 

en vigueur le premier jour du mois au cours duquel ce délai a expiré, majoré de huit points de 

pourcentage. L'intérêt de retard porte sur la période comprise entre la date d'expiration du délai de 

paiement (exclusif) et la date de débit du compte qui a exécuté le paiement (inclusif). 

Exceptionnellement, lorsque les intérêts calculés conformément aux dispositions du premier alinéa 

sont d’un montant inférieur ou égal à 200 EUR, ils ne sont versés au créancier que sur demande, 

présentée dans les deux mois qui suivent la réception du paiement tardif. 

29.4. Les paiements dus par le pouvoir adjudicateur sont effectués sur le compte bancaire mentionné dans 

la fiche d’identification financière remplie par le contractant. Les changements de compte bancaire 

doivent être signalés au moyen de la même fiche, jointe à la facture. 

29.5. Les paiements sont effectués en euro ou en monnaie nationale, tel que fixé par les conditions 

particulières. Les conditions particulières fixent les conditions administratives ou techniques auxquels 

sont subordonnés les versements de préfinancement, de paiements intermédiaires et de paiement du 

solde effectués conformément aux conditions générales. En cas de paiement en euros, la conversion 

éventuelle en euros des coûts réels supportés dans d'autres monnaies se fait au taux publié par sur 

l’Info Euro le premier jour ouvrable du mois au cours duquel la facture est établie. En cas de paiement 

en monnaie nationale, la conversion en monnaie nationale se fait au taux publié sur l’Info-Euro, le 

premier jour ouvrable du mois au cours duquel le paiement est effectué. 

29.6. Pour les marchés à prix unitaires, les factures doivent être accompagnées de copies ou d'extraits des 

feuilles de présence approuvées visées à l'article 24.2 afin de vérifier le montant facturé au titre des 

heures de travail des experts. Un minimum de 7 heures prestées sont réputées équivalentes à un jour 

ouvré. Les heures de travail de tous les experts doivent être converties en jours ouvrés et arrondies au 

chiffre entier le plus proche pour les besoins de la facturation. 

29.7. Le paiement du solde définitif est subordonné à l'exécution par le contractant de toutes ses obligations 

relatives à l'ensemble des tranches ou parties des prestations, ainsi qu'à l'approbation par le pouvoir 

adjudicateur de la dernière tranche ou partie des prestations. Le paiement final n'est effectué qu'après 

que le rapport final de réalisation et le décompte final, désignés comme tels, ont été présentés par le 

contractant et approuvés par le pouvoir adjudicateur. 
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29.8. Les obligations de la Commission européenne en matière de paiements en vertu de ce marché 

cesseront au plus tard 18 mois à compter de la date de fin de la mise en œuvre du marché, à moins que 

le marché soit résilié conformément à ces conditions générales. 

29.9. Sans notification préalable, au lieu ou avant de terminer le marché tel que prévu à l'article 36, le 

pouvoir adjudicateur peut suspendre des paiements par mesure de précaution. 

29.10. Lorsqu'il est prouvé que l'attribution du marché ou son exécution sont sujets à des erreurs 

substantielles, irrégularités ou fraudes attribuables au contractant, le pouvoir adjudicateur peut, en 

plus de la possibilité de suspendre l'exécution du contrat tel que prévu à l'article 35.2 et de terminer le 

contrat tel que prévu à l'article 36, refuser de faire les paiements et/ou recouvrer les montants déjà 

payés, proportionnellement à l'importance des erreurs, irrégularités ou fraudes. 

29.11. Si, pour une raison quelconque, le marché est résilié, les garanties constituées pour les 

préfinancements peuvent être mises en recouvrement en vue du remboursement du solde des 

préfinancements encore dû par le contractant et le garant ne peut différer le paiement ou s'y opposer 

pour quelque motif que ce soit. 

Article 30 GARANTIE FINANCIERE 

30.1. Sauf disposition contraire dans les conditions particulière, le contractant doit fournir une garantie 

financière pour le montant total du préfinancement. La garantie financière est constituée selon le 

modèle prévu au marché et peut être fournie sous la forme d'une garantie bancaire, d'un chèque de 

banque, d'un chèque certifié, d'une obligation émanant d'une compagnie d'assurances et/ou de 

cautionnement, ou d'une lettre de crédit irrévocable, ou d'un dépôt en liquide auprès du pouvoir 

adjudicateur. Si la garantie financière est fournie sous la forme d'une garantie bancaire, d'un chèque 

de banque, d'un chèque certifié ou d'une obligation, elle doit être fournie par une banque ou une 

compagnie d'assurances ou de cautionnement approuvée par le pouvoir adjudicateur. Cette garantie 

doit demeurer valable jusqu'à sa libération par le pouvoir adjudicateur aux termes de l'article 30, 

paragraphe 5 ou 6, selon le cas. Lorsque le contractant est un organisme public, il peut être, selon une 

évaluation des risques, dérogé à l'obligation de constituer une telle garantie. 

30.2 La garantie financière est fournie par courrier à l'en-tête de l'établissement financier, sur le modèle 

figurant à l'annexe VI. 

30.3 Si la garantie financière cesse d'être valable et que le contractant ne renouvelle pas sa durée de 

validité, le pouvoir adjudicateur peut soit déduire son montant de paiements futurs dus au contractant 

en vertu du marché jusqu'à concurrence du total des paiements déjà effectués, soit notifier le 

contractant de fournir une nouvelle garantie dans les mêmes termes que la précédente. Si le 

contractant ne fournit pas de nouvelle garantie, le pouvoir adjudicateur peut résilier le marché. 

30.4 Si le marché est résilié pour une raison quelconque, la garantie financière peut être immédiatement 

mise en recouvrement en vue du remboursement d'un éventuel solde encore dû par le contractant au 

pouvoir adjudicateur et le garant ne peut différer le paiement ou s'y opposer pour quelque motif que 

ce soit. 

30.5 Dans le cas des marchés à prix unitaires, la garantie financière est libérée lorsque le préfinancement a 

été remboursé conformément à l'article 29.1. 

30.6 Pour les marchés à prix forfaitaire :  

(i) si le contrat n’est pas divisé en différents résultats que le pouvoir adjudicateur peut 

approuver séparément ou s’il a une durée de moins de deux ans, la garantie financière doit 

rester en vigueur jusqu'au paiement du solde, et  

(ii) si le contrat n’est pas divisé en différents résultats que le pouvoir adjudicateur peut 

approuver séparément et s’il a une durée de deux ans au moins, la garantie financière doit 

être libérée lorsque le préfinancement est remboursé conformément à l’Article 29.1 
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Article 31  RECOUVREMENT DES DETTES DU CONTRACTANT 

31.1 Le contractant s’engage à rembourser au pouvoir adjudicateur les montants qui lui auraient été versés 

en surplus par rapport au montant final dû au plus tard à la date limite mentionnée dans la note de 

débit ce qui correspond à 45 jours après la date d'émission cette note de débit.  

31.2 En cas de non remboursement par le contractant dans le délai ci-dessus, le pouvoir adjudicateur peut, 

à moins que le contractant soit un ministère ou un organisme public d'un Etat-Membre de l'Union 

européenne, majorer les sommes dues d’un intérêt de retard au taux : 

(a) de réescompte de l'institut d'émission de l'Etat du pouvoir adjudicateur si les paiements sont 

effectués en monnaie de l'Etat du pouvoir adjudicateur  

(b) appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement en 

euros tel que publié au Journal Officiel de l'Union européenne, série C, si les paiements sont 

effectués en euros 

le premier jour du mois pendant lequel ce délai a expiré, majoré de huit points. L’intérêt de retard 

porte sur la période comprise entre la date d’expiration du délai fixé par le pouvoir adjudicateur et la 

date de paiement effectif. Tout paiement partiel est imputé d’abord sur les intérêts de retard ainsi 

déterminés. 

31.3  Le pouvoir adjudicateur peut procéder au remboursement des sommes qui lui sont dues par 

compensation avec des sommes dues au contractant à quelque titre que ce soit, sans préjudice d’un 

échelonnement éventuel convenu entre les Parties.  

31.4 Les frais bancaires occasionnés par le remboursement des sommes dues au pouvoir adjudicateur sont 

à la charge exclusive du contractant. 

31.5 Sans préjudice des prérogatives du pouvoir adjudicateur, si nécessaire, l'Union européenne peut, en 

tant que bailleur de fonds, procéder elle-même au recouvrement par tout moyen qu'elle juge utile. 

Article 32 REVISION DES PRIX 

32.1. Sauf disposition contraire dans les conditions particulières, le prix global d'un marché à forfait et les 

tarifs d'un marché à prix unitaires ne sont pas révisés. 

Article 33 PAIEMENT AU PROFIT DE TIERS 

33.1 Les ordres de paiement en faveur de tiers ne peuvent être exécutés qu'à la suite d'une cession effectuée 

conformément à l'article 3. La cession est notifiée au pouvoir adjudicateur. 

33.2 Il incombe au contractant et à lui seul de faire connaître les bénéficiaires de ces cessions. 

33.3 En cas de saisie régulière sur les biens du contractant, affectant le paiement des sommes qui lui sont 

dues au titre du marché, sans préjudice du délai prévu à l'article 29, le pouvoir adjudicateur dispose, 

pour reprendre les paiements destinés au contractant, d'un délai de 30 jours à compter du jour où la 

mainlevée définitive de la saisie-arrêt lui est notifiée. 

DÉFAUT D'EXÉCUTION, SUSPENSION ET RÉSILIATION 

Article 34 DEFAUT D'EXECUTION 

34.1 Chacune des parties est en défaut d'exécution du marché lorsqu'elle ne remplit pas ses obligations 

conformément aux dispositions du marché. 

34.2 En cas de défaut d'exécution, la partie lésée par le défaut d'exécution a le droit de recourir aux 

mesures suivantes: 
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(a) demande d'une indemnisation et/ou 

(b) résiliation du marché. 

34.3 L'indemnisation peut prendre la forme: 

(a) de dommages et intérêts ou 

(b) d'une indemnité forfaitaire. 

34.4 Si le contractant n'exécute pas une de ses obligations conformément aux dispositions du marché, le 

pouvoir adjudicateur dispose également, sans préjudice de son droit au titre de l'article 34.2, des 

recours suivants: 

(a) la suspension des paiements; et/ou 

(b) la réduction ou le recouvrement des paiements en proportion avec l'étendue de la non-

exécution. 

34.5 Si le pouvoir adjudicateur a droit à une indemnisation, celle-ci peut s'effectuer par prélèvement sur 

toute somme due au contractant ou par appel à la garantie adéquate. 

34.6 Le pouvoir adjudicateur a droit à une indemnité pour tout dommage qui apparaît après l'achèvement 

du marché, conformément au droit régissant le marché 

Article 35  SUSPENSION DU MARCHE 

35.1 Le contractant suspend, sur ordre du pouvoir adjudicateur, l'exécution du marché, en tout ou en partie, 

pendant la durée et de la manière que le pouvoir adjudicateur juge nécessaires. La suspension prend 

effet le jour où le contractant reçoit l'ordre ou à une date ultérieure telle que prévue par l'ordre.  

35.2  Suspension en cas d'erreurs substantielles, d'irrégularités ou de fraude présumées: Le marché peut être 

suspendu afin de vérifier si des d'erreurs substantielles, des irrégularités ou de la fraude présumées se 

sont produites lors de la procédure de passation ou lors de l'exécution du marché. Si elles ne sont pas 

confirmées, l'exécution du marché est reprise dès que possible.  

35.3 Pendant la période de suspension, le contractant prend toutes les mesures conservatoires nécessaires.  

35.4 Les frais supplémentaires occasionnés par ces mesures conservatoires peuvent être ajoutées au 

montant du marché, sauf si: 

(a) le marché en dispose autrement; ou  

(b) la suspension est nécessaire par suite d'un manquement ou défaut d'exécution du contractant; 

ou 

(c) les erreurs substantielles, les irrégularités ou la fraude présumées mentionnée à l'article 35.2 

sont confirmées et imputables au contractant. 

35.5 Le contractant n'aura droit à de tels ajouts au montant du marché que s'il notifie au gestionnaire du 

projet, dans un délai de 30 jours à compter de la réception de l'ordre de suspendre l'exécution du 

marché, son intention de les demander. 

35.6 Le pouvoir adjudicateur, après consultation du contractant, fixe le paiement supplémentaire et/ou la 

prolongation du délai d'exécution qu'il estime justes et raisonnable d'accorder au contractant à la suite 

de cette demande. 

35.7 Dès que possible, le pouvoir adjudicateur ordonne au contractant de reprendre le marché suspendu ou 

l'informe qu'il met fin au marché. Si la période de suspension est supérieure à 90 jours et que la 

suspension n'est pas imputable au manquement ou défaut du contractant, celui-ci peut, par notification 

au pouvoir adjudicateur, demander l'autorisation de poursuivre le marché dans un délai de 30 jours, ou 

résilier le marché.  
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Article 36 RESILIATION PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

36.1 Le pouvoir adjudicateur peut, à tout moment et avec effet immédiat, sous réserve de l’article 36.8, 

résilier le marché, sous réserve des dispositions de l'article 36.2. 

36.2 Sous réserve de toute autre disposition des présentes conditions générales, le pouvoir adjudicateur 

peut, après avoir donné un préavis de 7 jours au contractant, résilier le marché dans l'un quelconque 

des cas suivants: 

(a) le contractant est en défaut grave d'exécution du présent marché en raison du non-respect de 

ses obligations; 

(b) le contractant ne se conforme pas dans un délai raisonnable à la notification du gestionnaire du 

projet lui enjoignant de remédier à la négligence ou au manquement à ses obligations 

contractuelles qui compromet sérieusement la bonne mise en œuvre des tâches dans les délais; 

(c) le contractant refuse ou omet d'exécuter des ordres de service émanant du gestionnaire du 

projet; 

(d) le contractant cède le marché ou sous-traite sans l'autorisation du pouvoir adjudicateur; 

(e) le contractant est en état ou fait l'objet d'une procédure de faillite, de liquidation, de règlement 

judiciaire ou de concordat préventif, de cessation d'activité, ou est dans toute situation 

analogue résultant d'une procédure de même nature existant dans les législations et 

réglementations nationales; 

(f) une modification de l'organisation de l'entreprise entraîne un changement de personnalité, de 

nature ou de contrôle juridiques du contractant, à moins qu'un avenant constatant cette 

modification ne soit établi; 

(g) une autre incapacité juridique fait obstacle à la mise en œuvre du marché; 

(h) le contractant omet de constituer la garantie ou de souscrire l'assurance requises, ou la 

personne qui a fourni la garantie ou l'assurance antérieure n'est pas en mesure de respecter ses 

engagements;  

(i) le contractant a, en matière professionnelle, commis une faute grave constatée par tout moyen 

que le pouvoir adjudicateur peut justifier;  

(j) le contractant a fait l'objet d'un jugement ayant force de chose jugée pour fraude, corruption, 

participation à une organisation criminelle, blanchiment de capitaux ou toute autre activité 

illégale, lorsque ladite activité illégale porte atteinte aux intérêts financiers de l'Union 

européenne; 

(k) le contractant, dans l'exécution d'un autre marché financé par le budget de l'UE / des fonds du 

FED, a été déclaré en défaut grave d'exécution en raison du non-respect de ses obligations 

contractuelles; 

(l) après la passation du marché, la procédure de passation ou l'exécution du marché s'avère avoir 

été entachée d'erreurs substantielles, d'irrégularités ou de fraude; 

(m) la procédure de passation ou l'exécution d'un autre marché financé par le budget de l'UE / des 

fonds du FED s'avère avoir été entachée d'erreurs substantielles, d'irrégularités ou de fraude, 

lesquelles sont susceptibles d'affecter l'exécution du présent marché; 

(n) le contractant n'exécute pas son obligation conformément à l'article 8 et à l'article 9. 

(o) le contractant n'est pas en mesure de fournir un remplacement approprié pour un expert dont 

l'absence affecte la bonne exécution du marché. 

36.3 La résiliation s'entend sans préjudice des autres droits ou compétences du pouvoir adjudicateur ou du 

contractant au titre du marché. Le pouvoir adjudicateur peut ensuite achever elle-même l'exécution 

des prestations ou conclure un autre marché avec un tiers aux frais contractant. Le contractant cesse 

d'être responsable des retards d'exécution dès que le pouvoir adjudicateur a résilié le marché, sans 

préjudice de toute responsabilité qui peut avoir pris naissance à cet égard antérieurement.  
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36.4 Dès la résiliation du marché ou la réception de la notification de celle-ci, le contractant prend les 

mesures immédiates pour arrêter sans délai et correctement la prestation des services et réduire les 

dépenses au minimum. 

36.5 Le gestionnaire du projet certifie, dès que possible après la résiliation, la valeur des prestations et 

toutes les sommes dues au contractant à la date de la résiliation du marché. 

36.6 Le pouvoir adjudicateur n'est pas tenu d'effectuer d'autres paiements au contractant tant que les 

prestations de services ne sont pas achevées. Lorsque les prestations de services sont achevées, elle 

obtient du contractant le remboursement des frais supplémentaires éventuels occasionnés par 

l'achèvement de la prestation des services, ou paie tout solde encore dû au contractant. 

36.7 Si le pouvoir adjudicateur résilie le marché en application de l’article 36.2, il est en droit d'obtenir du 

contractant, en plus des coûts supplémentaires nécessaires à l'achèvement du marché et sans préjudice 

des autres recours prévus par le marché, réparation du préjudice qu'elle a subi à concurrence de la 

valeur correspondant à la partie des prestations qui, n'a pas été achevée de façon satisfaisante, sauf 

disposition contraire des Conditions Particulières. 

36.8 Lorsque la résiliation ne résulte pas d'un acte ou d'une omission du contractant, d'un cas de force 

majeure ou d'autres circonstances en dehors du contrôle du pouvoir adjudicateur, le contractant est en 

droit de réclamer une indemnité pour le préjudice subi, en plus des sommes qui lui sont dues pour les 

tâches déjà exécutées. 

36.9 Le marché est automatiquement résilié s’il n’a donné lieu à aucun paiement dans les trois ans suivant 

la signature par chacune des parties du contrat correspondant. 

Article 37 RESILIATION PAR LE CONTRACTANT 

37.1 Le contractant peut, après avoir donné un préavis de 14 jours au pouvoir adjudicateur, résilier le 

marché si le pouvoir adjudicateur: 

(a) ne lui paie pas pendant plus de 120 jours les sommes dues après l'expiration du délai de 

paiement indiqué à l'article 29, ou 

(b) se soustrait systématiquement à ses obligations après plusieurs rappels ou 

(c) suspend la prestation de tout ou partie des prestations pendant plus de 90 jours pour des raisons 

non spécifiées dans le marché ou non imputables au manquement ou défaut du contractant. 

37.2 La résiliation s'entend sans préjudice des autres droits le pouvoir adjudicateur ou du contractant 

acquis au titre du marché. 

37.3 En cas de résiliation de ce type, le pouvoir adjudicateur indemnise le contractant de tout dommage ou 

préjudice qu'il peut avoir subi. Ces paiements supplémentaires ne peuvent être tels que les paiements 

totaux excèdent le montant précisé à l'article 2 du Contrat. 

Article 38  CAS DE FORCE MAJEURE 

38.1 Aucune des parties n'est considérée comme ayant manqué ou ayant contrevenu à ses obligations 

contractuelles si elle en est empêchée par une situation de force majeure survenue, soit après la date 

de notification de l'attribution du marché, soit après la date de son entrée en vigueur.  

38.2 On entend par «force majeure», aux fins du présent article, tout événement imprévisible, indépendant 

de la volonté des parties et qu'elles ne peuvent surmonter en dépit de leur diligence, telles que les 

calamités naturelles, les grèves, les lock-out ou autres conflits du travail, les actes de l'ennemi, les 

guerres déclarées ou non, les blocus, les insurrections, les émeutes, les épidémies, les glissements de 

terrains, les tremblements de terre, les tempêtes, la foudre, les inondations, les affouillements, les 

troubles civils, les explosions. Une décision de l'Union européenne de suspendre la coopération avec 

le pays partenaire est considérée être un cas de force majeure quand elle implique la suspension du 

financement de ce marché. 

38.3 Nonobstant les dispositions des articles 19 et 36, le contractant n'est pas passible d'indemnités 

forfaitaires ou de résiliation pour défaut d'exécution, si et dans la mesure où son retard d'exécution ou 
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tout autre manquement à ses obligations au titre du marché résulte d'un cas de force majeure. De 

même, le pouvoir adjudicateur n'est pas passible, nonobstant les dispositions des articles 29 et 37, de 

paiement d'intérêts pour retards de paiement ou de non-exécution de ses obligations par le contractant 

ou de la résiliation du marché par le contractant pour manquement, si et dans la mesure où un retard 

de la part du pouvoir adjudicateur ou tout autre manquement à ses obligations résultent d'un cas de 

force majeure. 

38.4  Si l'une des parties estime qu'un cas de force majeure susceptible d'affecter l'exécution de ses 

obligations est survenu, elle en avise sans délai l'autre partie ainsi que le gestionnaire du projet, en 

précisant la nature, la durée probable et les effets envisagés de cet événement. Sauf instruction 

contraire donnée par écrit par le gestionnaire du projet, le contractant continue à exécuter ses 

obligations contractuelles dans la mesure où cela lui est raisonnablement possible et cherche tous 

autres moyens raisonnables lui permettant de remplir celles de ses obligations que le cas de force 

majeure ne l'empêche pas d'exécuter. Il ne met en œuvre ses autres moyens que si le gestionnaire du 

projet lui en donne l'ordre. 

38.5  Pour un marché à prix unitaires, si le contractant, en suivant les instructions du gestionnaire du projet 

ou en utilisant les autres moyens visés à l'article 38.4, doit faire face à des frais supplémentaires, leur 

montant est certifié par le gestionnaire du projet. 

38.6  Si un cas de force majeure s'est produit et se poursuit pendant une période de 180 jours, nonobstant 

toute prolongation du délai d'exécution du marché que le contractant peut avoir obtenu de ce fait, 

chaque partie a le droit de donner à l'autre un préavis de 30 jours pour résilier le marché. Si, à 

l'expiration de la période de 30 jours, le cas de force majeure persiste, le marché est résilié et, en vertu 

du droit régissant le marché, les parties sont de ce fait libérées de leur obligation de poursuivre 

l'exécution de celui-ci. 

Article 39 DECES 

39.1 Le marché est résilié de plein droit si le contractant est une personne physique et qu'il vient à décéder. 

Toutefois, le pouvoir adjudicateur examine toute proposition des héritiers ou des ayants droit si ceux-

ci ont notifié leur intention de poursuivre l'exécution du marché.  

39.2 Lorsque le contractant est constitué par plusieurs personnes physiques et que l'une ou plusieurs d'entre 

elles viennent à décéder, il est dressé un état contradictoire de l'avancement des prestations de 

services et le pouvoir adjudicateur décide s'il y a lieu de résilier le marché ou d'en poursuivre 

l'exécution en fonction de l'engagement donné par les survivants et par les héritiers ou les ayants droit, 

selon le cas. 

39.3 Dans les cas prévus aux articles 39.1 et 39.2, les personnes qui proposent de continuer l'exécution du 

marché le notifient au pouvoir adjudicateur dans les 15 jours qui suivent la date du décès. La décision 

du pouvoir adjudicateur doit être notifiée aux intéressés dans un délai de 30 jours à compter de la 

réception d'une telle proposition. 

39.4 Ces personnes sont solidairement responsables de la bonne exécution du marché, au même titre que le 

contractant décédé. La poursuite de l'exécution du marché est soumise aux règles relatives à la 

constitution des garanties prévues par le marché. 

RÈGLEMENT DES DIFFERENDS ET LOI APPLICABLE 

Article 40  REGLEMENT DES DIFFERENDS 

40.1 Les parties mettent tout en œuvre pour régler à l'amiable tout différend survenant entre elles au titre 

du marché.  

40.2 En cas de différend, une partie notifie à l'autre partie sa demande de règlement à l’amiable en lui 

indiquant sa position sur le différend ainsi que toute solution qu'elle envisage. L'autre partie doit 

répondre à cette demande dans les 30 jours, en indiquant sa position sur le différend. Sauf accord 
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contraire des parties, le délai maximal pour parvenir à un règlement à l'amiable est de 120 jours à 

compter de la date de la notification de la demande de règlement à l'amiable. Si l’autre partie n'est pas 

d'accord avec cette demande, si elle n’y répond pas dans le délai imparti ou si la procédure de 

règlement à l'amiable n'aboutit pas dans le délai maximal, la procédure de règlement à l'amiable est 

réputée avoir échoué. 

40.3 À défaut de règlement à l'amiable, une partie peut notifier à l'autre partie sa demande de règlement par 

conciliation par un tiers. Si la Commission européenne n'est pas une partie au contrat, elle peut 

accepter d'intervenir dans la procédure en tant que conciliateur. L'autre partie doit répondre à la 

demande de conciliation dans les 30 jours. Sauf accord contraire des parties, le délai maximal pour 

parvenir à un règlement par conciliation est de 120 jours à compter de la date de la notification de la 

demande de règlement par conciliation. Si l’autre partie n'est pas d'accord avec cette demande, si elle 

n’y répond pas dans le délai imparti ou si la procédure de règlement par conciliation n'aboutit pas 

dans le délai maximal, la procédure de conciliation est réputée avoir échoué. 

40.4 En cas d’échec de la procédure de règlement à l'amiable et, le cas échéant, de la procédure de 

conciliation, chaque partie peut soumettre le différend soit à la décision d'une juridiction nationale, 

soit à l’arbitrage, tel que spécifié dans les conditions particulières. 

Article 41 LOI APPLICABLE 

41.1 La loi applicable à ce marché est celle du pays du pouvoir adjudicateur, et lorsque le pouvoir 

adjudicateur est la Commission européenne, le droit de l'Union européenne complété, si nécessaire, 

par la loi belge. 

PROTECTION DES DONNEES  

Article 42 PROTECTION DES DONNEES 

42.1 Les données à caractère personnel mentionnées dans le marché sont traitées conformément au 

règlement (CE) n° 45/2001 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des 

données à caractère personnel par les institutions et organes communautaires et à la libre circulation 

de ces données. Celles-ci ne peuvent être traitées qu'aux fins de l'exécution, de la gestion et du suivi 

du marché par le pouvoir adjudicateur, sans préjudice de leur éventuelle transmission aux organes 

chargés d'une mission de contrôle ou d'inspection en application du droit de l'Union. Le contractant 

dispose d'un droit d'accès aux données à caractère personnel le concernant, de même que d'un droit de 

rectification de ces données. Pour toute question concernant ces dernières, le contractant s'adresse au 

pouvoir adjudicateur. Le contractant a le droit de saisir à tout moment le Contrôleur européen de la 

protection des données. 

Dans la mesure où le présent marché implique le traitement de données à caractère personnel, le 

contractant ne peut agir que sous la supervision du responsable du traitement, notamment en ce qui 

concerne les fins du traitement, les catégories de données pouvant être traitées, les destinataires des 

données et les moyens par lesquels la personne concernée peut exercer ses droits. 

Les données sont confidentielles au sens du règlement (CE) n° 45/2001 du Parlement européen et du 

Conseil relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 

personnel par les institutions et organes communautaires et à la libre circulation de ces données. Le 

contractant limitera l'accès aux données au personnel strictement nécessaire à l'exécution, à la gestion 

et au suivi du marché. 

Le contractant s'engage à adopter des mesures de sécurité d'ordre technique et organisationnel eu 

égard aux risques inhérents au traitement et à la nature des données à caractère personnel concernées, 

afin: 

a. d'empêcher toute personne non autorisée d'avoir accès aux systèmes informatiques de 

traitement des données à caractère personnel, notamment pour: 
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a) empêcher que des supports de stockage puissent être lus, copiés, modifiés ou déplacés 

sans autorisation; 

b) empêcher toute introduction non autorisée de données dans la mémoire ainsi que toute 

divulgation, toute modification ou tout effacement non autorisés de données à caractère 

personnel mémorisées; 

c) empêcher des personnes non autorisées d'utiliser des systèmes de traitement de données 

au moyen d'installations de transmission de données; 

b. de garantir que les utilisateurs autorisés d'un système de traitement des données ne puissent 

accéder qu'aux données à caractère personnel que leur droit d'accès leur permet de consulter; 

c. de garder une trace des données à caractère personnel qui ont été communiquées, du moment 

où elles ont été communiquées et de leur destinataire; 

d. de garantir que des données personnelles qui sont traitées pour le compte de tiers ne peuvent 

l'être que de la façon prévue par l'institution ou l'organe contractant; 

e. de garantir que, lors de la communication de données à caractère personnel et du transport de 

supports de stockage, les données ne puissent être lues, copiées ou effacées sans autorisation; 

f. de concevoir sa structure organisationnelle de manière à ce qu'elle réponde aux exigences de la 

protection des données. 

* * * 
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1. INFORMATIONS GÉNÉRALES 

1.1 Pays bénéficiaire 

La république d’Haïti. 

1.2 Pouvoir adjudicateur 

Délégation de l'Union Européenne en Haïti 

1.3 Éléments d'information utiles concernant le pays bénéficiaire 

L’économie haïtienne a fait face, au cours des vingt dernières années, à de sérieuses difficultés qui 

ont fait rentrer le pays tout entier dans un cycle de paupérisation caractérisée par une stagnation de 

la production nationale qui n’arrive plus à répondre à une demande de biens sans cesse croissante. 

Le processus de création de richesse a été marqué par un quasi-arrêt avec une croissance de 0.34% 

seulement. Haïti est le seul PMA du continent américain avec un PIB par habitant de 432 USD. 

La crise, qui a aussi aggravé l’impécuniosité de l’Etat, a durement affecté les services publics 

essentiels : moins de 20% des routes sont considérés en relativement bon état. Moins d’un tiers des 

ménages ont accès à l’électricité, quand elle est distribuée, et seulement 11% ont un robinet d’eau, 

tandis que les facilités modernes d’assainissement sont les plus inexistantes.  

 Après une longue récession et au prix d’un effort de rigueur, la situation macroéconomique a pu 

être stabilisée et l’économie a renoué avec la croissance avec un taux de 2,2% en 2005/2006. La 

flambée des prix agricoles sur le marché mondial, des cyclones dévastateurs en 2008 et la crise 

internationale ont toutefois interrompu ce début de reprise. 

La mise à niveau et la préservation des infrastructures de transport est et restera un élément 

essentiel à l’émergence économique du pays.  

 

1.4 Situation actuelle dans le secteur concerné 

Les trois modes de transport utilisés en Haïti sont le routier, le maritime et l’aérien.  Actuellement, 

aucun de ces trois modes de transport n’est en mesure de répondre de manière adéquate aux besoins 

élémentaires des populations, encore moins de permettre un développement durable de l’économie 

du pays. 

Le réseau routier, initialement structuré autour d’un maillage national, départemental et communal, 

est aujourd’hui anémié, constitué d’infrastructures en état de détérioration extrême. Après avoir 

perdu près de 30% de son extension au cours des 15 dernières années, une grande partie du réseau 

est actuellement dans une situation mauvaise ou très mauvaise. Plus de la moitié du linéaire des 

routes secondaires sont dans un état critique ne permettant pas un accès permanent tout au long de 

l’année. L’état actuel du réseau routier rend ainsi impossible le développement du transit de 

marchandises vers les pays voisins, la promotion du commerce entre les villes et les campagnes et 

l’accès aux infrastructures de base et aux services sociaux en zone rurale.  

Le transport maritime est peu efficace, tant du fait de la concentration des activités maritimes 

autour de quelques centres portuaires, dont les infrastructures et les équipements sont largement 

dégradés, que de la désorganisation de la gestion des opérations maritimes et portuaires et de 

l’inadéquation aux standards internationaux. De ce fait, il ne constitue pas une alternative viable au 

transport de marchandises. 

Le transport aérien international est aujourd’hui cantonné à l’aéroport de Port au Prince. Les 

infrastructures et les équipements des aéroports du pays, de manière générale, sont peu sûrs, mal 

adaptés et incapables de répondre aux standards d’un trafic international et aux besoins d’un trafic 

local et régional. 

L’analyse montre aussi un faible nombre des entreprises et bureaux d’études du secteur des travaux 

publics, ce qui se traduit par une faible compétition, des prix unitaires élevés et une qualité 

insuffisante.  



 

EuropeAid/135-253/N/SER/HT 2013.1 Page 3 sur 17 

006.TDR Supervision Haïti 

L’absence d’une stratégie nationale appropriée pour le secteur des transports et l’insuffisance de 

l’entretien a conduit à une très forte dégradation des infrastructures du pays au cours des 20 

dernières années. Au vu de cette situation et dans un contexte de rareté des ressources financières, 

la Commission et le gouvernement d’Haïti ont décidé de mettre en œuvre le Programme d’Appui à 

la Politique nationale des Transports, pour un montant de 149 000 000 euros (PIN 10ème FED). 

L’objectif de ce programme est d’aider le gouvernement à mettre en place un véritable réseau 

routier national cohérent et structurant, s’appuyant sur une gestion efficace et un entretien régulier.  

Dans le but de pérenniser le réseau en place tout en évitant les coûts excessifs d’entretien un 

avenant a été établi afin de prendre en compte une activité pour le contrôle des charges à l’essieu. 

 

1.5 Programmes liés et autres activités des bailleurs de fonds 

Différents bailleurs de fonds sont impliqués dans la mise à niveau du secteur des infrastructures de 

transport. Il s’agit de : 

 L’Union européenne (UE) ; 

 l’Agence Française de Développement (AFD) ; 

 la Banque Interaméricaine de Développement (BID) ; 

 la Coopération Canadienne ; 

 la Banque Mondiale. 

De 2006 à ce jour, ces bailleurs sont intervenus et interviennent sur la réhabilitation du réseau 

primaire d’Haïti. 

 

2. OBJECTIFS ET RÉSULTATS ESCOMPTÉS  

2.1 Objectif général 

L'objectif général du projet dont ce marché fait partie est de permettre un meilleur accès des 

populations haïtiennes aux infrastructures de base à travers des services de transport routier 

performants et pérennes.   

Cela passe par l’amélioration des conditions de circulation sur les chaussées revêtues et de la 

protection du patrimoine routier. 

Ce programme se fera en partenariat avec le Ministère de l'Economie et des Finances et 

l'Administration des Générales des Douanes en Haïti pour l’utilisation des installations douanières 

pour le Contrôle du Poids des véhicules, le Ministère de la Justice pour la mise à disposition des 

forces de polices nécessaires à maintenir la sécurité du site. 

 

2.2 Objectifs particuliers 

L’objectif particulier du présent contrat est de protéger les investissements consentis dans le secteur 

routier pour la réhabilitation des routes contre l’impact de la surcharge des poids lourds. 

 

2.3 Résultats à atteindre par le contractant 

Les résultats suivants seront attendus : 

 Les délais de construction des stations de pesage seront respectés en vue d’une mise en 

œuvre rapide du programme de contrôle de charge à l’essieu du MTPTC; 

 La qualité, des infrastructures et équipements mis en place, sera conforme aux exigences des 

normes en vigueur.  
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3. HYPOTHÈSES & RISQUES 

3.1 Hypothèses qui sous-tendent le projet 

Les hypothèses soutenant ce projet sont les suivantes : 

 Mise en œuvre de la Stratégie nationale Transports ;  

 Définition et application effective d’une règlementation de charge à l’essieu. 

3.2 Risques 

Règlementation adéquate de charge à l’essieu non définie à temps ou non appliquée effectivement. 

 

4. CHAMP D'INTERVENTION 

4.1 Généralités 

4.1.1 Présentation du projet 

Afin de protéger les investissements consentis pour la réhabilitation des routes contre l’impact des 

poids lourds, le Ministère des Travaux Publics, Transports et Communication a préparé  un 

programme de contrôle des charges à l’essieu. Ce programme prévoit la mise en place  de deux 

stations de pesée et comprend l’achat des balances, la construction des stations et une campagne de 

sensibilisation du public pour les zones choisies. 

Ce marché est financé dans le cadre du Programme d'Appui à la Politique Nationale de Transport, 

d’un montant de 184 millions d’Euros. Ce programme travaille en collaboration avec d’autres 

projets financés par d’autres bailleurs de fonds. Environ la moitié du réseau tertiaire a été retirée du 

registre routier officiel en raison de sa condition de dégradation extrême. Or, pour les deux tiers de 

la population qui vivent en milieu rural, les routes tertiaires représentent une infrastructure 

essentielle qu’il faut absolument réhabiliter et entretenir. Environ 1600 km de pistes rurales et 1200 

km de routes intercommunales doivent être réhabilitées ou reconstruites. Les travaux sur les grands 

axes routiers seront poursuivis et amplifiés. De plus, l’absence d’entretien des routes réhabilitées 

réduit considérablement leur durée de vie. Ceci montre l’importance d’allouer des ressources 

publiques suffisantes pour assurer l’entretien des routes. C’est dans cette optique que le Fonds 

d’Entretien Routier (FER) a été créé et est opérationnel depuis janvier 2005. 

Un effort important est en train d'être réalisé pour remettre en état le réseau routier principal avec la 

BM, la BID, la coopération canadienne et française et l'Union Européenne.  En 2004, seulement 5 

% des routes étaient en bon état et 15 % dans un état considéré comme moyen alors que 34 % du 

réseau étaient encore dans un état acceptable en 1991. En 2013, 60% du réseau primaire, 40% du 

réseau secondaire et 20% du réseau tertiaire sont réhabilités 

 
4.1.2 Zone géographique à couvrir 

L’ensemble des localités concernées par  l’implantation des différentes stations de pesage. 

4.1.3 Groupes cibles 

Les transporteurs. Les cimenteries, etc….. 

4.2 Activités spécifiques 

Le Titulaire, au titre du présent marché, a pour mission d’assurer la gestion, le contrôle et la 

surveillance quantitative des travaux qui sont confiés à une entreprise. Le Titulaire exécutera les 

prestations et remplira ses obligations de façon diligente, efficace et économique conformément 

aux techniques et pratiques généralement acceptées. Il pratiquera une saine gestion, utilisera des 

techniques de pointe appropriées et des équipements,  matériels et procédés sûrs et efficaces. 
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Pour ce faire, le Titulaire s’engage à être présent sur le chantier en permanence, y compris les 

dimanches et jours fériés si l’entreprise travaille. Il est tenu de s’adapter aux horaires de travail 

de(s) l’entreprise(s). 

Les experts assureront une permanence sur les lieux ou l’entreprise exécute des travaux afin d’en 

assurer au mieux le contrôle et leur présence au bureau sera limitée autant que faire se peut. 

Dans le cadre de l'exécution du présent contrat ou des prestations, le Titulaire se comportera 

toujours en conseiller loyal du Maître d'œuvre et mettra en avant en toute circonstance les intérêts 

de ce dernier dans ses rapports avec l’entrepreneur ou les tiers. 

Dans le contexte du bon déroulement du marché de travaux, le bureau de contrôle affecté au projet, 

aura la responsabilité de la gestion financière du projet, dans la limite de l’enveloppe allouée. 

L’activité spécifique et principale pour ce projet de construction de stations de pesages est le 

contrôle et la surveillance quantitative des travaux. 

Les solutions techniques des travaux indiquées pourront subir des modifications au cours de la 

réalisation du projet si la nécessité s’en fait sentir. 

Les activités du Bureau de contrôle et de surveillance des travaux devront s’enchaîner selon le 

phasage de base indiqué ci-dessous : 

 

A. Avant le démarrage des travaux 

Étudier et vérifier les plans et le dossier technique de l’avant-projet détaillé ayant servi à établir le 

dossier d’appel d’offres, dossier qui sera remis par le Maître d’œuvre en début de mission. Il 

signalera toute anomalie constatée et proposera au Maître d’œuvre toutes corrections nécessaires ou 

améliorations souhaitables, en veillant à conserver d’une manière générale le projet technique tel 

qu’il a été conçu. Ces aspects seront discutés en tant que besoin avec le Titulaire du marché de 

travaux pour s’assurer de la faisabilité des corrections envisagées. 

2) Examiner les dispositions générales proposées par les Entreprises concernant : 

 l’organisation et le circuit des engins de chantier; 

 le programme d'exécution et le respect du démarrage des travaux ; 

 le plan de gestion de l’environnement et de sécurité; 

 les sous-traitances éventuelles et préparer leur approbation par le Maître d'Œuvre. 

 

3) Examiner et valider les projets d’exécutions partiels ou complets proposés par l’entreprise ; 

une copie des projets validés sera transmise au Maître d’Œuvre; 

4) Vérifier les offres ainsi que les variantes éventuelles établies par l'entreprise chargée des travaux 

et qui auraient été retenues avec l’accord du Maître d’Œuvre et du Maître d'Ouvrage. 

5) Prescrire tous les levés topographiques complémentaires nécessaires pour la réalisation des 

travaux, avec l'accord du Maître d’Œuvre ; 

6) Veiller à la mise en œuvre des actions spécifiques en faveur de l'environnement, exécutées par 

l’entreprise, et organiser les actions de la mission elle-même ou d’autres intervenants, et proposer 

le cas échéant de nouvelles actions et ceci conformément à la politique environnementale du pays ; 

7) Veiller à la mise en œuvre des actions spécifiques en faveur de la sécurité du chantier et des 

riverains et usagers des infrastructures réalisées par l’entreprise, et organiser les actions de la 

mission en faveur de la sécurité ; 

8) Vérifier la conformité des normes utilisées par l'Entreprise avec les prescriptions du CPT. 
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B. Pendant l’exécution des travaux 

Le Chef de mission, assisté par l’Ingénieur de contrôle, leurs équipes et le Laboratoire Nationale 

des Bâtiments Tavaux Publics qui est en charge de la supervision qualitative soit géotechnique, 

veillera notamment : 

1) A la coordination générale du chantier sur les différents sites en vue d'assurer l'avancement 

normal et rationnel des travaux en minimisant les nuisances du chantier. Il est chargé de donner les 

autorisations écrites (attachement de chantier ou OS) pour tout démarrage et reprise des opérations 

de mise en œuvre prévues au marché; 

2) A élaborer et proposer toute solution technique alternative en vue de résoudre un problème 

nouveau qui pourrait se présenter et à rechercher activement toutes améliorations pour l’élaboration 

du projet d’exécution; 

3) A préparer le cas échéant la modification des documents contractuels (administratifs et 

techniques); 

4) A préparer, dans un délai d’un mois après le démarrage des travaux et bien à l’avance de 

l’achèvement des activités, un rapport d’anticipation qui permettra de valider l’estimation des 

quantités et du coût des travaux, ce rapport d’anticipation sera mis à jour régulièrement par le 

Titulaire pour prendre en compte toute modification de quantités ou de coûts et sera réédité à la fin 

de chaque deux mois. 

Ce rapport est à adresser au Maître d'Ouvrage et au Maître d'Œuvre. 

5) Au contrôle : 

5.1) du respect des conditions administratives et techniques définies au marché de travaux, de 

l'origine, de la provenance des matériaux ; y inclus le suivi, la vérification et l'attention des 

déclarations d'achat hors TVA ou impositions hors douanes s’il y en a ; 

5.2) des caractéristiques des matériaux utilisés et de leur conformité avec les normes prescrites 

cette partie sera assuré par le LNBTP; 

5.3) des dispositions techniques particulières prévues pour l’exécution des travaux notamment : 

l'agrément des dispositions prévues pour les ouvrages d'assainissement et de drainage (protection 

amont et aval, mode d'exécution des fouilles, programme de bétonnage, formulation du béton) ; 

les réceptions géométriques et géotechniques des différentes natures d'ouvrages pendant les toutes 

phases de l'exécution ; 

5.4) du matériel approvisionné sur le chantier, notamment sa conformité du point de vue quantitatif 

(nombre) et qualitatif (type et état) avec l'offre du Titulaire du marché de travaux et la vérification 

des listes soumises pour l'admission temporaire (attestation de destination) ; 

5.5) des justificatifs fournis par le Titulaire du marché de travaux pour les avances éventuelles sur 

matériel et matériaux ; 

5.6) des plannings d'exécution fournis par l’entreprise et à la mise au point éventuelle des plannings 

devant être remaniés ; à cette fin le Titulaire comparera en particulier les rendements réalisés par 

l’entreprise par rapport à ceux avancés dans la soumission et attirera l'attention en cas d'écart ; 

5.7) de la préparation des travaux et de la mise en place des mesures de prévention des accidents ; 

5.8) de l'exécution des travaux afin de garantir leur conformité avec les documents de la 

soumission, les plans de détail, les cahiers des prescriptions techniques et les règles de l'art ; le 

Titulaire est tenu de ne jamais laisser l'entreprise travailler seule et d'avoir toujours au moins 1 

membre de son équipe de contrôle sur chaque site du chantier ; 

5.9) et à la vérification des documents d'exécution, plans et notes de calcul (ouvrages 

d’assainissement et de drainage) présentés par l'entreprise au fur et à mesure de l'avancement du 

chantier, y compris l'approbation des corrections topographiques du projet proposées 

éventuellement par l’entreprise ; 
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5.10) de l'implantation sur le terrain des ouvrages à réaliser ; 

5.11) de l'application des dispositions en matière de réglementation du travail ; 

5.12) de la présence sur le chantier de sous-traitants agréés préalablement par le Maître d'Œuvre ; 

5.13) de l'exécution éventuelle des travaux en régie ; 

6) à élaborer et signer les ordres de service, notes et instructions à l’entreprise n'ayant pas 

d'incidence financière ou impliquant des modifications substantielles au projet, des copies de ces 

ordres de service, notes et instructions doivent être adressées sans délai au Maître d'Œuvre et au 

Maître d'Ouvrage. 

7) à préparer et présenter au Maître d'Œuvre, en vue de la signature par le Maître d'ouvrage, les 

documents administratifs dont la signature ne relève pas de sa compétence tels que : 

 ordre de service ordonnant l'exécution des travaux non prévus, notifiant des prix nouveaux 

provisoires ou entraînant une incidence financière ; 

 ordre de service ordonnant le commencement des travaux avant notification de 

l'approbation du (des) marché(s) ; 

 projet d'avenant y compris les modifications à apporter aux pièces techniques ; 

 ordre de service de mise en demeure, ou de rappel de se conformer aux obligations 

contractuelles si les notes et instructions du Titulaire n’ont pas été suivies ; 

 attestation de destination ; 

 

8) à vérifier la nature et la cadence des contrôles effectués par les entreprises dans le cadre des 

spécifications du CPT et de leur plan d'assurance qualité simplifié  

9) à examiner et à valider les projets d'exécution proposés par les entreprises ; une copie des projets 

validés sera transmise au Maître d'Œuvre ; 

10) à vérifier et prendre quotidiennement en attachements contradictoires avec l’entreprise : 

 les quantités de travaux exécutés conformément au mode d'évaluation des travaux ; 

 les approvisionnements fournis ; 

 les métrés d'ouvrages. 

Seules les quantités mises en œuvre conformément aux prescriptions du CPT pourront être prises 

en attachements. 

11) A contrôler systématiquement sur terrain par le Chef de mission à travers son métreur, les 

constats de mesures déjà pris en attachement ; 

12) A tenir à jour le CAHIER REPERTOIRE DES ATTACHEMENTS CONTRADICTOIRES, 

selon le modèle indiqué par le Maitre d’Œuvre ; 

13) Selon le modèle indiqué par le Maitre d’Œuvre, tenir quotidiennement un JOURNAL DE 

CHANTIER signé contradictoirement avec l’entreprise mentionnant les faits marquants la vie du 

chantier : les conditions météorologiques, les interruptions de travaux pour cause d'intempéries, les 

heures de travail, le nombre et la catégorie des ouvriers et cadres employés sur le chantier, les 

matériaux fournis, le matériel utilisé et celui hors service sur chantier, les éléments quantitatifs et 

qualitatifs des travaux exécutés et des approvisionnements livrés, les éventuels évènements 

exceptionnels survenus pendant l'exécution des travaux, etc. ; 

14) Remplir contradictoirement avec le chef de chantier et les chefs d'équipe de l'entreprise, les 

fiches prioritaires du suivi et contrôle des travaux ;  

15) à vérifier avec apposition de visa, les décomptes provisoires mensuels de paiement auxquels 

seront jointes les pièces justificatives nécessaires (ordres de service, constats de mesure des travaux 
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réalisés, attachements contradictoires) et les faire parvenir pour signature au Maître d'Œuvre, dans 

les meilleurs délais ; 

16) à rendre compte de la marche du chantier par des rapports mensuels, établis conformément aux 

dispositions spécifiées dans le marché ; 

17) à convoquer et diriger des réunions de chantier hebdomadaires ou bihebdomadaires selon la 

phase de chantier et rédiger les procès-verbaux correspondants ainsi qu'à organiser les réunions de 

chantier mensuelles dirigées par le Maître d'Œuvre ; 

18) à rendre compte, par des rapports spéciaux : des difficultés du chantier, des éléments imprévus, 

des aléas techniques, des réclamations de l’entreprise qui se présentent chaque fois qu'ils sont de 

nature à modifier les conditions d'exécution des travaux ou d'application des clauses du marché, ou 

d'entraîner des dépenses supplémentaires. Le cas échéant, proposer la solution adaptée à ces 

problèmes. Ces rapports spéciaux seront adressés au Maître d'Œuvre, au Maitre d’Ouvrage et à la 

Délégation de l’Union Européenne ; 

19) à suggérer, le cas échéant, les travaux en régie présentant une utilité dans le cadre du projet, les 

chiffrer précisément en accord avec l’entreprise et préparer les ordres de service correspondants ; 

20) à assurer un bon contact avec les autorités locales et mener, le cas échéant, des actions de 

communication (réunion d'information, visite de chantier, etc.) de manière à susciter un climat de 

confiance autour du chantier ; 

21) à veiller au respect de la préservation de l'environnement et de la sécurité, notamment des 

arbres qu'il faudra à chaque fois que cela est possible éviter de couper, et du couvert végétal 

existant aux environs des sites du projet. Si ce dernier est altéré, il devra être restauré selon les 

instructions de la mission de contrôle. Veiller à la qualité et au respect des dispositions et 

réglementations nationales pour la protection de l'environnement que l'entreprise est tenue 

d'élaborer ; animer et coordonner les diverses actions d'accompagnement en faveur de 

l'environnement dans le cadre du respect des dites réglementations ; 

22) à s’assurer que tous les principes de sécurité sont respectés pour le personnel de l'entreprise et 

les usagers des infrastructures à réaliser ; 

23) à examiner le bien-fondé des demandes d'intérêt moratoire éventuellement présentées par 

l’entreprise ; 

24) à préparer et établir les projets de décision de sursis, de remise des pénalités, etc. 

25) à examiner, le cas échéant, les réclamations adressées par l’entreprise et conseiller le Maître 

d'Œuvre en veillant à défendre au mieux ses intérêts ; en cas de désaccord persistant, instruire un 

dossier en contentieux aussi solide que possible, de manière à ce que la position du Maître 

d'ouvrage soit clairement argumenté lors de la présentation devant la juridiction compétente ; 

26) à suivre et vérifier exactement l'évolution des quantités de travaux, des prévisions de paiement, 

l'estimation du coût final du projet ; établir et tenir à jour à cette fin les documents de gestion de 

projet ; 

27) à effectuer une analyse bimestrielle des quantités et des coûts prévisionnels par tâche pour 

déceler tout risque de dépassement financier sur les contrats de travaux et de contrôle et agir le cas 

échéant dans le sens de l'optimisation des ressources financières allouées au projet (mise à jour du 

rapport d’anticipation) ; 

28) à élaborer et soumettre au Maître d'Œuvre et au Maître d’Ouvrage, accompagnés d'un rapport 

justificatif, les propositions d'avenants éventuels, y inclus la vérification des sous-détails pour les 

prix nouveaux en conformité avec l'offre initiale ; 

29) accorder une attention particulière à la durabilité et à la diffusion des résultats obtenus dans le 

cadre du projet ; ils doivent également consulter le Manuel de Visibilité pour les Actions 

Extérieures en ce qui concerne la reconnaissance du financement du projet par l’Union Européenne 

: (voir http://ec.europa.eu/europeaid/work/visibility/index_fr.htm). 
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30) à effectuer un reportage photographique et vidéo sur l'évolution du chantier (y compris prises 

de vues avant le démarrage des travaux sur chaque site). 

 

C. Après l'exécution des travaux 

 

1) Établir dans un délai de 1 mois après la réception provisoire, un rapport final provisoire, 

conformément aux indications fournies au chapitre "Rapports" ; 

2) Organiser sur le site avec les Maître d'Œuvre et Maître d’Ouvrage les réceptions provisoires et 

définitives des travaux et rédiger les procès-verbaux correspondants. 

Participeront aux réceptions : le Titulaire du marché de travaux et un représentant : 

 de la Mission de Contrôle ; 

 du Maître d'Œuvre ; 

 du Maître d'Ouvrage et l'autorité contractante   

 

3) Établir le projet de décompte général définitif des travaux, faire signer l’entreprise, apposer son 

visa et le soumettre à la signature du Maître d'Œuvre, qui le soumettra au visa du Maître d'Ouvrage 

; 

4) Assurer l'assistance technique du Maître d'Œuvre pour la période de garantie annuelle, avant 

réception définitive. Trois missions d'inspection sur le site seront prévues à cet effet à compter de la 

dernière réception provisoire pour procéder aux pré-visites et visite de réception définitive. La pré-

visite, réalisée un mois avant la réception définitive, donne lieu à l'expertise du chantier et des 

réparations faites par l'Entreprise pendant la période de garantie, et à la production d'un rapport 

préalable à l'attention du Maitre d'Œuvre, du Maître d’Ouvrage et de la Délégation de l’Union 

Européenne ; 

5) Constituer et remettre au Maitre d'Œuvre deux mois après la réception provisoire des travaux et 

en trois (3) exemplaires, à partir des plans du projet et des plans fournis par l'entreprise, un dossier 

des ouvrages exécutés qui contient les plans de récolement ainsi qu'un dossier comprenant les 

reportages photographiques et vidéo du projet, les indications concernant les méthodes de suivi en 

fonction des techniques adoptées sur le chantier ainsi que les notices de fonctionnement utiles à 

l'exploitation et à l'entretien des ouvrages ; 

6) Établir et remettre la version définitive du rapport final, au maximum 1 mois après la réception 

définitive des travaux, conformément aux dispositions indiquées au Chapitre Rapports (article 7.2). 

 

La supervision qualitative des travaux sera assurée par le LNBTP soit la partie géotechnique (essai 

géotechnique, rapport géotechnique)  qui les soumettra à l'entreprise de supervision avec le maitre 

d'ouvrage et le maitre d'œuvre en copie et l'entreprise titulaire de ce marché sera responsable de 

tous les autres aspects de la supervision. 

 

N.B. : Une attention particulière est portée à certains aspects environnementaux et sociaux tels 

que : 

 l'obligation que la mise en œuvre des remblais et des déblais ne soit réalisée qu'après 

approbation par le Maitre d'Œuvre, sur avis de la mission de contrôle, de la localisation des sites 

des emprunts et des dépôts ; 

 l’obligation pour l’entreprise d’élaborer un plan de gestion environnementale et sociale du 

chantier, avec en particulier l’obligation de conserver la terre végétale de découverture pour la 
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remise en état des carrières et emprunts, interdiction d’approvisionnement des travailleurs en 

viande de chasse, sensibilisation au problème des MST et VIH sida etc. 

 

4.3 Gestion du projet 

4.3.1 Organe chargé de la gestion du projet 

Dans le cadre de la gestion et intervenants dans le projet, les services sont ci-dessous indiqués : 

 le Maître d'Ouvrage est l’Ordonnateur National du FED en Haïti ; 

 le Maître d'Œuvre est la Direction des Transports du MTPTC ; 

 Vérificateur qualitatives des travaux (LNBTP) 

 le Représentant du Maître d'Œuvre pour la supervision et le contrôle du(es) marché(s) de 

travaux confiés à (aux) entreprise(s) est l'Ingénieur, Chef de la Mission de Contrôle désigné comme 

"le Titulaire" dans les présents termes de référence ; 

 le Chef de Projet ou le chargé d’opération est l’ingénieur de la Direction des Transports 

chargé du suivi du projet; 

 

Le Représentant du Maître d'Œuvre pour les marchés de travaux, au titre du présent marché a pour  

mission d’assurer la gestion, le contrôle et la surveillance des travaux de construction des stations 

de pesage. 

 

4.3.2 Structure de gestion 

La gestion du projet sera structurée de la manière suivante : 

 

 Le Maître d'Œuvre et son représentant le Bureau de contrôle 

Le Maitre d’Œuvre assurera le suivi technique et la gestion du projet. 

Le Bureau de contrôle comme Représentant du Maître d'Œuvre, aura comme responsabilité de 

délivrer tous les ordres de service, notes et instructions nécessaires à la bonne exécution des 

travaux, à l'exclusion de celles ayant pour objet: 

 la notification du démarrage des travaux ; 

 l'arrêt des travaux ou l'application de pénalités ; 

 la prorogation de délais ; 

 l'augmentation de la masse financière du marché (sauf travaux en régie) ; 

 des modifications significatives de l'objet ou des quantités prévues au titre du marché ; 

 des prix nouveaux provisoires. 

Ces dernières feront l’objet d’ordres de service signés directement par le Maître d'Ouvrage, sur 

proposition du Titulaire.  

Le Titulaire soumettra au Maître d'Œuvre les ordres de service à caractère technique qui lui 

semblent nécessaires pour la bonne marche du chantier (mise en demeure de se conformer aux 

prescriptions du marché, de remédier aux carences constatées, etc.). 

Une copie de tous les ordres de services, notes et instructions données par le Titulaire à l’entreprise 

est transmise sans délai au Maître d'Œuvre et au Maître d'Ouvrage. 
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Il assurera également la surveillance et le contrôle de l'application des mesures prévues afin de 

protéger l'environnement et d'éviter les impacts négatifs du projet. 

Il n'aura en aucun cas, le pouvoir de relever l'Entreprise Titulaire du marché de travaux de ses 

obligations découlant du marché, ni de commander tous travaux entraînant des délais 

supplémentaires ou des coûts excédentaires à payer par le Maître d'Ouvrage. 

Les prestations à réaliser sont définies ci-après, ainsi que d'une manière plus détaillée dans les 

pièces écrites du Dossier d'Appel d'Offres Travaux (particulièrement CPS et CPT) joint au Dossier 

d'Appel d'Offres restreint pour le contrôle des Travaux. Toutes les tâches incombant au 

représentant du Maître d’Œuvre décrites dans le cahier des prescriptions techniques du 

marché de travaux doivent être considérées comme devant être exécutées dans le cadre des 

prestations du Titulaire. 

D'une manière générale, au titre de la mission qui lui est confiée, le Titulaire a la responsabilité des 

activités définies à l'article 4.2 des présents TdR parmi lesquelles : 

1. organiser et conduire la vérification de la conformité des projets d’exécution, des travaux, 

des fournitures, matériels,  de leur fabrication et mise en œuvre, respectivement aux documents du 

projet approuvés, aux spécifications et qualités exigées, aux règles de l'art ; 

2. valider les documents d’exécution dans la mesure où ils n’ont pas une incidence financière 

sur le marché de travaux ; 

3. rechercher, examiner et revoir en cours d'exécution par des méthodes d'anticipation les 

dispositions techniques concrètes optimisant l'utilisation des ressources financières ; cette mission 

inclut la participation à la redéfinition éventuelle des dispositions techniques du projet ; 

4. réaliser, établir et certifier toutes les opérations de métré de travaux ; 

5. rédiger, établir et certifier les documents nécessaires à la gestion des travaux selon les 

modèles en usage au Ministère des Travaux Publics, Transports et Communication d’Haïti ; 

6. rendre compte au Maître d'Œuvre de la manière dont sont exécutés les travaux ainsi que 

l'informer des retards constatés et lui proposer des solutions de rattrapage ; 

7. s'assurer que les décisions prises par le Maître d'Œuvre sont appliquées. 

Par ailleurs, le Titulaire veillera dans la conduite de ses prestations à : 

 réduire autant que possible les délais de traitement des décomptes, des dossiers 

administratifs ou techniques ; 

 entreprendre le traitement des problèmes, au plus tard une demi-journée après saisie, de 

manière à ce que l'Entrepreneur ne puisse invoquer un retard, de ce fait ; 

 anticiper les événements de chantier, d'une manière permanente et se manifester avant 

l'apparition des problèmes ; 

 prendre des mesures efficaces tendant à protéger correctement l'environnement des 

conséquences de l'exécution du projet ; 

 informer en temps utile le Maître d'Œuvre des risques relatifs aux difficultés causées par la 

pénurie de certaines fournitures. 

 

 Le Maitre d’Ouvrage et l'autorité contractante 

Le Maitre d’Ouvrage assurera le suivi financier et décisionnel de toutes les opérations qui pourront 

avoir des conséquentes financières sur le projet. 

Il veillera au bon déroulement des dispositions contractuelles et à toutes les éventuelles variations 

qui pourraient se présenter au cours de l'exécution du projet. 
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4.3.3 Moyens à mettre à disposition par le pouvoir adjudicateur et/ou d'autres intervenants 

Non applicable. 

 

5. LOGISTIQUE ET CALENDRIER 

5.1 Lieu du projet 

Une base opérationnelle sera établie au niveau de chaque site de construction d’une station de 

pesage. 

5.2 Date de début et période mise en œuvre 

Les travaux à réaliser portent sur la construction de 02 stations de pesage.  

Se reporter aux articles  19 des conditions particulières pour la date de début réelle et la période de 

mise en œuvre pour une durée de 06 mois à partir de cette date.  

N.B. : En fonction de la mobilisation effective des entreprises de travaux, la date de démarrage de 

la Mission de contrôle pourra être revue et la mobilisation du personnel progressive en fonction des 

besoins du chantier (mobilisation par OS du Maître d'Œuvre). 

 

6. BESOINS 

6.1 Ressources humaines 

Les fonctionnaires et autres membres du personnel de l'administration publique du pays 

bénéficiaire ne peuvent être proposés comme experts sans qu'une approbation écrite préalable n'ait 

été obtenue auprès de la Commission européenne. 

6.1.1 Experts principaux 

Experts principaux, appelés à exercer un rôle crucial dans l'exécution du contrat.  

Ces termes de référence définissent les profils requis pour les experts principaux. Le 

soumissionnaire doit fournir une déclaration d'exclusivité et de disponibilité pour les experts 

principaux suivants. 

 

Un (1) Expert principal : Chef d'équipe pouvant aussi faire office d’Ingénieur de contrôle 

Qualifications et compétences 

L'expert proposé doit être un ingénieur diplômé de formation génie civil bac + 5 ou équivalent. Il 

doit avoir une connaissance des logiciels d’informatiques les plus utilisés (Microsoft office, autres). 

Dans le cadre de sa mission, il assurera aussi les tâches d’Ingénieur de contrôle d’un secteur qu’il 

aura défini de commun accord avec l’Ingénieur de contrôle. 

Une bonne connaissance du domaine géotechnique serait un plus. 

Une copie du diplôme, doit être obligatoirement jointe à la soumission. 

Il devra parler et rédiger couramment le français. 

Expérience professionnelle générale 

L’expert proposé doit avoir une bonne capacité de communication avec les différents services 

(Entreprise, MTPTC, BON et DUE) concernés par le projet, afin de conduire au mieux les relations 

de travail dans les cas de difficultés qui peuvent se présenter au cours des travaux. Il doit être 

capable d’analyser les problèmes techniques et financiers de manière à privilégier les propositions 
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qui visent, dans le respect du budget alloué et dans la limite du possible, les solutions techniques les 

plus avantageuses pour le Maître d’ouvrage. 

Il doit avoir une très bonne approche humaine pour conduire son équipe et dans le cas échéant, 

résoudre les éventuelles difficultés relationnelles qui pourraient se produire à l’intérieur de son 

équipe. 

Il doit justifier d'au moins 3 années d'expérience en conduite d'équipes et avoir occupé au moins 2 

postes au cours desquels il aura eu à représenter son employeur auprès de clients ou fournisseurs. 

Expérience professionnelle spécifique 

L’expert proposé devra disposer d'au moins quinze (15) ans d'expérience dans le domaine des 

travaux de génie civil. L'éventuelle expérience dans une entreprise sera prise en compte, toutefois il 

est nécessaire que l'expert ait une expérience spécifique pour le contrôle des travaux routiers, de 

VRD et de bâtiment. 

L'expert doit avoir, au cours des 6 dernières années et pendant au moins 2 ans, exercé les fonctions 

de chef de mission de contrôle sur site d'au moins deux (02) chantiers de construction de route. 

Une expérience en supervision/contrôle de projet de bâtiment serait un plus. 

 

Deux (2) Experts principal  - Ingénieur de contrôle 

Qualifications et compétences 

Les experts proposés doivent être un ingénieur diplômé de formation génie civil bac + 5 ou 

équivalent. Il doit avoir une connaissance des logiciels d’informatiques les plus utilisés (Microsoft 

office, autres). 

Dans le cadre de sa mission, ils assureront les tâches d’Ingénieur de contrôle d’un secteur défini par 

le chef de la Mission et pourraient éventuellement assurer l’intérim de chef de Mission pour une 

courte période en cas d’indisponibilité de celui-ci. 

Des connaissances dans les domaines de la géotechnique, le contrôle et la surveillance des travaux 

de génie civil et de terrassement, constitue un atout pour le candidat. 

Une copie du diplôme, doit être obligatoirement jointe à la soumission. 

Ils devraient parler et rédiger couramment le français. 

Expérience professionnelle générale 

Les experts proposés doivent avoir une bonne capacité de communication avec les différents 

services concernés par le projet, afin de conduire au mieux les relations de travail et dans les cas de 

difficultés qui peuvent se présenter au cours des travaux. Ils doivent être capables d’analyser les 

problèmes techniques et financiers de manière à privilégier les propositions qui visent, dans le 

respect du budget alloué et dans la limite du possible, les solutions techniques les plus adéquates. 

Ils doivent justifier d'au moins 2 années d'expérience en conduite d'équipes. 

Expérience professionnelle spécifique 

Les experts proposés devront disposer d'au moins huit (08) ans d'expérience dans le domaine des 

travaux routiers. L'éventuelle expérience dans une entreprise sera prise en compte, toutefois il est 

nécessaire que l'expert ait une expérience spécifique pour le contrôle des travaux routiers, de VRD 

et de travaux de bâtiment.  

Ils doivent avoir, au cours des 6 dernières années et pendant au moins 2 ans, exercé les fonctions  

d’Ingénieur de contrôle, le contrôle sur site d'au moins 02 projets routiers ou de VRD. 
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6.1.2 Experts non principaux 

Les profils des experts autres que les experts principaux pour ce contrat sont les suivants : 

 

Deux (2) Expert non principal - Technicien supérieur en Topographie 

Qualifications et compétences 

L'expert proposé doit être un technicien supérieur diplômé de formation génie civil bac + 2 

minimum ou équivalent avec comme spécialité la topographie. 

Dans le cadre de sa mission, il assurera les tâches de contrôle des mesures topographiques réalisées 

conjointement avec l’entreprise, ainsi que des mesures nécessaires aux constats de mesures. 

La connaissance dûment prouvée dans le domaine topographique (diplôme, certificat), le contrôle 

et la surveillance des travaux de génie civil et de terrassement. 

Il devra parler et rédiger couramment le français. 

 

Expérience professionnelle générale 

Le technicien supérieur proposé doit avoir une bonne capacité de communication avec les 

différents services concernés par le projet, afin de conduire au mieux les relations de travail en 

particulier avec les topographes et cadres de l’entreprise. Il doit être capable d’analyser les 

problèmes techniques de manière à privilégier les propositions qui visent les solutions techniques 

les plus adéquates. 

Il doit justifier d'au moins 2 années d'expérience en conduite d'équipes. 

Expérience professionnelle spécifique 

Le technicien supérieur proposé devra disposer d'au moins huit (08) ans d'expérience dans le 

domaine du contrôle topographique des travaux de génie civil. Il est nécessaire que le technicien 

supérieur proposé ait une expérience spécifique pour le contrôle des travaux de terrassement et 

l’implantation de bâtiments. 

Il doit avoir, au cours des 6 dernières années et pendant au moins 2 ans, exercé les fonctions de 

responsable du contrôle en topographie, le contrôle sur site d'au moins 2 projets de route ou VRD 

avec terrassements. 

 

Les curriculum vitae des experts autres que les experts principaux ne seront pas examinés avant la 

signature du contrat. Ils ne doivent pas être inclus dans les offres. 

Le contractant choisit et engage les autres experts selon les profils correspondant aux exigences 

mentionnées dans l' "Organisation et méthodologie" et les présents Termes de références. Ils 

doivent indiquer clairement quel est leur profil afin de clarifier quels honoraires du budget ventilé 

sont applicables. Tous les experts recrutés doivent être indépendants et les responsabilités qui leur 

seront confiées ne doivent pas les placer dans une situation de conflit d'intérêts. 

Les procédures suivies par le contractant pour le recrutement des autres experts doivent être 

transparentes et reposer sur des critères définis au préalable, notamment les qualifications 

professionnelles, les compétences linguistiques et l'expérience professionnelle. Les conclusions du 

jury de sélection seront consignées par écrit. Les candidatures retenues seront soumises à 

l'approbation du pouvoir adjudicateur. 

Tous les experts doivent être indépendants et n'avoir aucun conflit d'intérêt dans les responsabilités 

qui leur incombent. 
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6.1.3 Personnel de soutien et appui technique 

Le coût de l'appui technique et du personnel de soutien doit être inclus dans les honoraires des 

experts. 

6.2 Bureaux 

Le contractant doit mettre à la disposition de chaque expert engagé dans le cadre du contrat un 

bureau de 10 mètres carrés environ, d'un niveau correct. 

Les frais de location de bureau sont couverts par les honoraires des experts. 

6.3 Installations et équipement mis à disposition par le contractant 

Le contractant doit veiller à ce que les experts disposent du matériel nécessaire et de ressources 

satisfaisantes, notamment en matière d'administration, de secrétariat et d'interprétation, pour 

pouvoir se consacrer pleinement à leur mission. Il doit également transférer les fonds nécessaires au 

financement des activités prévues au titre du contrat et s'assurer que le personnel est rémunéré 

régulièrement et en temps voulu. 

Le contractant doit mettre à la disposition de ses experts tous les moyens nécessaires (véhicules, 

hébergements sur sites, GPS, appareils photos numériques, ordinateurs, imprimantes, logiciels 

adaptés, …)  à la bonne exécution de sa mission. 

Tous ces éléments que le contractant doit fournir sont couverts par les honoraires des experts. 

6.4 Matériel 

Aucun bien d'équipement ne sera acheté pour le compte du pouvoir adjudicateur/du pays 

bénéficiaire au titre du présent marché de services ni transféré au pouvoir adjudicateur/au pays 

bénéficiaire à la fin du contrat. Tout bien d'équipement qui devra être acheté par le pays 

bénéficiaire pour les besoins du marché fera l'objet d'une procédure d'appel d'offres de fournitures 

distincte. 

6.5 Dépenses accessoires 

La provision pour dépenses accessoires couvre les dépenses secondaires et exceptionnelles éligibles 

encourues dans le cadre du marché. Elle ne peut pas être utilisée pour couvrir les coûts incombant 

au contractant au titre de ses honoraires, tels que définis ci-dessus. Son utilisation est régie par les 

conditions générales et les notes de l'annexe V du contrat. Elle couvre les frais de déplacement et 

les indemnités de séjour versés pour des missions effectuées, en dehors du lieu d'affectation, dans 

le cadre du présent marché.  

La provision pour dépenses accessoires s'élève à 325,000.00 Gourdes pour le présent marché. Ce 

montant doit être inclus sans modification dans le budget ventilé. 

Des indemnités de séjour peuvent être payées pour des missions prévues dans ces termes de 

référence ou autorisées par le pouvoir adjudicateur, effectuées par les experts autorisés du 

contractant, et impliquant des nuitées en dehors de leur lieu d’affectation. Toute indemnité de 

séjour versée pour des missions effectuées dans le cadre du présent marché ne doit pas dépasser le 

taux des indemnités journalières publié sur le site Web : 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm  

Au début de chaque mission de ce type. 

L’indemnité journalière est une somme forfaitaire couvrant les frais quotidiens de séjour. Ces 

derniers comprennent l’hébergement, les repas, les pourboires et les déplacements locaux, y 

compris les déplacements de et vers l’aéroport. Les frais de taxi sont, par conséquent, inclus dans 

l’indemnité journalière. Les indemnités journalières sont payables en fonction du nombre de 

nuitées passées sur place par les experts autorisés du contractant au cours des missions effectuées 

par les experts en dehors de leur lieu d’affectation. 

 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm
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L'autorisation préalable du pouvoir adjudicateur n'est pas nécessaire pour l'utilisation de la 

provision pour dépenses accessoires. 

 

6.6 Coûts forfaitaires 

Le contrat ne prévoit aucun coût forfaitaire.  

 

6.7 Vérification des dépenses 

La provision pour vérification des dépenses concerne les honoraires de l’auditeur qui a été chargé 

d’effectuer la vérification des dépenses dans le cadre du contrat afin de procéder aux paiements 

supplémentaires de préfinancement le cas échéant et/ou aux paiements intermédiaires s’il y en a. 

La provision pour vérification des dépenses s'élève à 200,000.00 Gourdes pour le présent marché. 

Ce montant doit être inclus sans modification dans le budget ventilé. 

Cette provision ne peut pas être diminuée mais peut être augmentée pendant l'exécution du contrat. 

 

7. RAPPORTS 

7.1 Rapports obligatoires 

Voir l'article 26 des conditions générales. Des rapports d'activités intermédiaires devront être 

établis tous les six mois pendant la période de mise en œuvre du contrat. Ils doivent être 

accompagnés de la facture correspondante, du rapport financier et du rapport de vérification des 

dépenses tel que défini à l’article 28 des conditions générales. Un rapport d'activités final 

accompagné d'une facture finale, du rapport financier et du rapport de vérification des dépenses 

devra être établi à la fin du contrat. Le projet de rapport d'activités final devra être présenté au 

moins un mois avant la fin de la période de mise en œuvre du contrat. Les rapports mentionnés 

dans la présente section s'ajoutent à ceux éventuellement requis au point 4.2 des présents Termes de 

référence. 

Chaque rapport doit consister en une section narrative et une section financière. La section 

financière doit contenir des données détaillées relatives au temps que les experts ont consacré au 

contrat, aux dépenses accessoires et à la provision pour vérification des dépenses.  

Récapitulatif: en sus  des documents, rapports et résultats qui pourraient être précisés au titre 

missions et responsabilités de chaque expert  principal, le contractant doit fournir les rapports 

d'activités suivants: 

 

Intitulé du rapport  Contenu Délai de soumission 

Rapport préliminaire  Analyse de la situation 

existante et plan de travail du 

projet   

Au plus tard 1 mois après le 

début de la mise-en-œuvre  

Rapport d'activités 

intermédiaire à chaque mois 

Brève description des 

avancements (techniques et 

financiers) en ce-compris les 

problèmes rencontrés, les 

activités planifiées à chaque 

mois, accompagné d'une 

facture et du rapport de 

vérification de dépenses  

Au plus tard huit (8) jours 

suivant l'expiration de chaque 

période de mise-en-œuvre d'un 

mois. 

Projet de rapport d'activités Brève description des 

réalisations en ce-compris les 

Au plus tard un mois avant la 

fin de la  période de mise-en-
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final  problèmes rencontrés et les 

recommandations  

œuvre  

Rapport d'activités final  Brève description des 

réalisations a en ce-compris les 

problèmes rencontrés, les 

recommandations, une facture 

finale et le rapport final 

accompagné du rapport de 

vérification des dépenses. 

Endéans le  mois de la 

réception des commentaires du  

gestionnaire du projet identifié 

dans le contrat, sur le projet de 

rapport d'activités final.   

 

7.2 Présentation et approbation des rapports 

Trois exemplaires au gestionnaire du projet indiqué dans le contrat. Ils devront être rédigés en 

français. L'approbation de ces rapports d'activité incombe au gestionnaire du projet identifié dans le 

contrat. 

En l'absence de commentaires ou d'approbation par le pays bénéficiaire dans le délai imposé, les 

rapports sont censés être approuvés. 

8. SUIVI ET ÉVALUATION 

8.1 Définition d'indicateurs 

Non applicable. 

8.2 Exigences particulières 

Non applicable. 
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ANNEXE III: ORGANISATION & METHODOLOGIE 

À remplir par le soumissionnaire 

 

Merci de fournir l’information suivante : 

1. Motif 

 Toute remarque relative aux termes de référence, importante pour la bonne réalisation des 

activités, en particulier des objectifs et des résultats escomptés, montrant le degré de 

compréhension du marché. Avis sur les principaux sujets relatifs à la réalisation des 

objectifs principaux du marché et des résultats escomptés. 

 Explication des risques et des hypothèses ayant une incidence sur l'exécution du marché. 

2. Stratégie 

 Aperçu de l'approche proposée pour la mise en œuvre du marché. 

 Liste des activités proposées considérées comme nécessaires pour atteindre les objectifs du 

marché. 

 Ressources et résultats correspondants. 

3. Structure d'appui  

 Description des structures d'appui ("back-stopping") qui seront mises à la disposition de 

l'équipe d'experts par le prestataire pendant l'exécution du marché. Le rôle de la structure 

d'appui sera évalué et doit être clairement expliqué dans l'organisation et la méthodologie, 

incluant la liste du personnel et leur nombre, les tâches à accomplir pour assurer cette 

fonction, ainsi que les systèmes de qualité disponibles, les méthodes et outils de 

capitalisation du savoir, disponibles parmi les différents membres du consortium. 

 Présentation des accords de sous-traitance éventuellement conclus indiquant clairement les 

missions confiées au sous-traitant et déclaration du soumissionnaire garantissant l'éligibilité 

du sous-traitant. 

 

4. Implication de tous les membres du consortium 

 Dans le cas d'une offre soumise par un consortium, description de la contribution de chaque 

membre du consortium ainsi que répartition et interaction des tâches et des responsabilités 

entre eux. L'implication de tous les membres du consortium sera considérée comme une 

valeur ajoutée. Si l'offre est soumise par une seule compagnie, le total des points disponibles 

dans cette rubrique de la grille d'évaluation seront alloués. 

5. Calendrier des activités 

 Calendrier, chronologie et durée des activités proposées, en tenant compte du temps de 

mobilisation. 

 Identification et répartition dans le temps des principales étapes de l'exécution du marché, en 

précisant notamment comment les résultats obtenus seront pris en compte dans les rapports, 

en particulier dans ceux stipulés dans les termes de référence. 
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 Les méthodologies prévues dans l'offre doivent inclure un plan de travail envisageant les 

ressources à mobiliser.  

Nombre prévu de jours de travail pour chaque catégorie d'experts, par mois, pendant la 

durée d'exécution du marché (par exemple, au moyen du tableur Excel utilisé pour la 

ventilation du budget). 

Indications sur l'implication des experts:  

Les soumissionnaires doivent prendre en compte la période de mise en œuvre du marché et 

proposer les nombres de jours pour chaque expert afin qu'ils accomplissent les tâches 

décrites dans les termes de référence. 

La mise en œuvre du marché (et les paiements correspondants) est basée uniquement sur les 

jours ouvrés. Le contractant ne sera payé que pour les jours effectivement prestés sur base 

du prix unitaire journalier indiqué dans le budget (Annexe V). Les soumissionnaires doivent 

annexer leur "estimation de nombre de jours travaillés" contenu dans le tableur de l'Annexe 

V à leur organisation et méthodologie, afin de démontrer l'adéquation entre la méthodologie 

proposée et l'implication des experts. Veuillez noter que le budget ne doit pas être annexé à 

l'organisation et la méthodologie, dans la mesure où l'offre financière ne doit pas être 

indiquée dans l'offre technique. 

Pendant l'évaluation technique, une estimation sera faite pour vérifier que le nombre de 

jours de travail estimé pour chaque mois pour chaque type d'expert proposé dans 

l'organisation et la méthodologie est suffisant afin que les objectifs des termes de référence 

soient remplis. 

Le soumissionnaire doit inclure une provision pour les congés des experts. Le droit aux 

congés des experts employés par le contractant est déterminé par leur contrat d'emploi avec 

le contractant, et non par le marché de service entre le pouvoir adjudicateur et le contractant. 

Cependant, le pouvoir adjudicateur peut décider quand les experts pourront prendre leurs 

congés dans la mesure où ils doivent être approuvés par le gestionnaire du projet qui 

évaluera si les demandes de congés sont en accord avec les besoins du projet pendant la 

durée du contrat. Pour des raisons évidentes, un jour de congé annuel n'est pas considéré 

comme un jour ouvré. Veuillez-vous référer aux articles 21 et 22 des Conditions Générales. 

Les honoraires pour tous les experts doivent inclure leur rémunération, tous les coûts 

administratifs liés à l'emploi de ces experts, tels que frais d'équipement, de redéploiement et 

de rapatriement (y compris les frais de transport et de congés liés à la mobilisation et la 

démobilisation vers et depuis le pays partenaire), de logement, les indemnités d'expatriation, 

de congés, l'assurance médicale et les autres avantages accordés aux experts par le 

contractant. Ils doivent également inclure les frais liés à la sécurité sauf si ceux-ci sont 

expressément pris en compte dans les dépenses accessoires. De plus, les honoraires doivent 

inclure les frais généraux du contractant, les bénéfices et les structures d'appui. 

Un contrat d'assistance technique à prix honoraires est, par définition, un contrat où les jours de 

travail effectivement prestés par chacun des experts peuvent différer de l'estimation faite dans 

l'annexe V. La quantité réelle de jours à prester pour les tâches requises dans les termes de 

référence et dans l'organisation et la méthodologie ne seront effectivement connues que lorsque le 

contrat commencera. Le gestionnaire du projet utilisera le plan de travail fourni par le contractant 

lorsqu'il évaluera les nombre de jours prestés par les experts dans chacune des factures afin de 

vérifier l'utilisation du budget. Le contractant pourra actualiser son estimation pendant la mise en 

œuvre du projet dans le respect de l'article 20 des conditions générales du contrat.  
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6. Cadre logique 

 Un cadre logique intégrant les considérations énoncées aux articles 1 à 3 : voir le manuel 

«Gestion du cycle de projet» disponible sur la page d'accueil de la Gestion du Cycle du 

Projet (GCP) : http://ec.europa.eu/europeaid/multimedia/publications/manuals-tools/t101 

fr.htm. 

http://ec.europa.eu/europeaid/multimedia/publications/manuals-tools/t101%20fr.htm
http://ec.europa.eu/europeaid/multimedia/publications/manuals-tools/t101%20fr.htm
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ANNEXE IV: EXPERTS PRINCIPAUX 

 

Nom de l'expert 
Rôle proposé dans 

le projet 

Années  

d'expérience 
Âge 

Niveau de 

formation 

Domaine(s) de 

spécialisation 

Expérience 

dans le pays 

bénéficiaire 

Langues et niveau de 

connaissance (très bien, 

bien, faible) 
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CURRICULUM VITAE 

Rôle proposé dans le projet: 

1. Nom de famille:  

2. Prénoms:  

3. Date de naissance:  

4. Nationalité:  

5. État civil:  

6. Diplômes:  

Institution 

[ Date début - Date fin ] 

Diplôme(s) obtenu(s): 

  

  

7.  Connaissances linguistiques: Indiquer vos connaissances sur une échelle de 1 à 

5 (1 - niveau excellent; 5 - niveau rudimentaire) 

Langue Lu Parlé Écrit 

    

    

    

    

8. Affiliation à une organisation professionnelle: 

9. Autres compétences: (par ex. connaissances informatiques, etc.) 

10.  Situation présente:  

11.  Années d'ancienneté auprès de l'employeur:  

12.  Qualifications principales:  (pertinentes pour le projet) 

13.  Expérience spécifique dans la région: 

Pays Date début - Date fin 
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14. Expérience professionnelle 

De 

(date) - à 

(date) 

Lieu Société et personne de 

référence1 (nom & 

coordonnées de contact) 

Position Description 

     

     

     

     

15. Autres informations pertinentes (p,ex., références de publications) 

 

                                                 
1  Le Pouvoir adjudicateur se réserve le droit de contacter les personnes de référence. Si vous êtes dans l'impossibilité de fournier une référence,  

veuillez fournir une justification. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BV – BUDGET 



ANNEXE V : BUDGET

Notes Nombre estimé 

de jours de 

travail

Honoraires 

(en HTG par 

jour de travail)

Montant

HTG

HONORAIRES (frais généraux inclus): 1

Experts principaux 2.4

- Chef d'équipe 0.00

- Experts senior (Ingenieurs de controle - 2U) 0.00

- Experts junior 0.00

0.00

Experts non principaux 3.4 0.00

- Experts senior (Techniciens superieurs en topographie - 2U) 0.00

- Experts junior 0.00

0.00

Total des honoraires (frais généraux inclus) 0.00

PROVISION POUR DÉPENSES ACCESSOIRES/Electricité 5 325000.00

PROVISION POUR VERIFICATION DES DÉPENSES 7 200000.00

VALEUR MAXIMALE DU MARCHÉ 0.00

NOTES:

   indemnités d'expatriation, congés, assurance médicale et autres avantages accordées aux experts par le contractant)  

2  Expert qui est défini comme essentiel dans les termes de référence et qui est soumis à évaluation dans

    le cadre du marché.

3  Expert qui n'est pas défini essentiel utile dans les termes de référence est qui est approuvé par le gestionnaire 

   du projet par le biais d'un ordre de service

    Veuillez noter que les données concernant les experts doivent figurer en jour de travail complet.

5 Provision pour dépenses accessoires:

   au coût réel.

-  sont couverts tous les coûts relatifs au paiement des dépenses accessoires tels les frais bancaires.

   être conservées pendant sept ans après le dernier paiement effectué par le Pouvoir adjudicateur.

   du pays bénéficiaire (à l'exception des missions prévues dans les Termes de référence). 

   par chemin de fer peuvent être effectués en 1ère classe.

  dans le pays bénéficiaire, ne doivent pas être supérieures pour chaque nuit, au taux des indemnités journalières publié 

 dans les pages procédures du site Internet : http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/per_diems/index_fr.htm

  L'évaluation financière des soumissions prend uniquement en considération le total des honoraires et les coûts forfaitaires, 

 Veuillez vous référer à la section 6 des Termes de référence pour savoir ce qui doit être inclus dans les honoraires et ce qui 

 peut être couvert par la provision pour dépenses accessoires dans le présent marché.

6 Coûts forfaitaires

Les contrats de services payés sur base honoriaire peuvent inclure des activités payées sur base forfaitaire

Si des activités payées sur base forfaitaire sont requises, elles doivent être détaillées dans les termes de référence et dans le budget

7 Provision pour vérification des dépenses

- elle doit couvrir les dépenses encourues pendant la durée du contrat pour la vérification des dépenses effectuée 

par des auditeurs externes. 

- elle ne peut pas être diminuée pendant la durée du contrat. 

 la provision pour dépenses accessoires devant correspondre au montant stipulé à la clause 6.5 des Termes de référence. 

4  Le droit à congé annuel des experts ne doit pas dépasser 60 jours calendrier par an.    

-  toutes les dépenses accessoires encourues pendant la durée du contrat conformément aux Termes de référence seront 

-  il n'est pas nécessaire de présenter les pièces justificatives au moment du paiement des factures intermédiaires mais elles 

-  la provision pour dépenses accessoires ne couvre pas les frais de voyage des experts à destination et en provenance 

-  tous les trajets aériens longue distance doivent être effectués en classe économique alors que les trajets longue distance 

- les indemnités de séjour payées aux experts lors d'une mission exigeant un séjour d'une nuit hors du lieu des opérations 

 - Tout autre frais nécessaire à la mise en œuvre du contrat non prévu dans une autre rubrique

1  Tous les honoraires doivent comprendre:

-  la rémunération effective des experts concernés par jour de travail

-  les frais administratifs liés à l'embauche des experts appropriés (par exemple, frais de redéploiement et de rapatriement, 

- la marge couvrant les frais généraux du contractant, les bénéfices et les structures d'appui.

- Les coûts liés à la compensation des émissions CO2 pour les voyages aériens peuvent être inclus. Cette compensation sera 

réalisée en supportant des projets MDP/"Gold Standard" (la preuve doit être mentionnée dans les pièces justificatives) ou via les 

programmes des compagnies aériennes, le cas échéant. Veuillez indiquer le lieu de départ et la destination. Si l'information n'est 

pas disponible, indiquer un montant global.

 2014
1



ANNEX V : BUDGET

Europaid/FED/135-347/N/SER/HT

Mois 1 Mois 2 Mois 3 Mois 4 Mois 5 Mois 6 Mois 7 Mois 8 Mois 9 Mois 10 Mois 11 Mois 12 Année 1

Nombre de jours 

complet

Experts principaux 0

- Chef d'équipe 0

- Ingénieur geotechnicien 

junior 0

0

Experts non principaux 0

- Expert environnemnt 

junior 0

- Expert geomètre 

topographe senior 0

- Expert hydraulique 

routier senior

 2014

1
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Titre du 

marché: 

Supervision quantitative des travaux de 

construction de deux stations du contrôle des 

charges à l'essieu 
Référence de la publication: 
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président 
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016 Grille d'évaluation 

 

 Maximum  

Organisation et méthodologie  

  

Raisonnement 10 

Stratégie 30 

Structure d'appui  10 

Planning des activités 10 

  

Note totale pour l'organisation et la méthodologie 60 

  

Experts principaux  

  

Expert principal 1 Chef d’Equipe (Max 25 points)  

Qualification et compétence 7 

Expérience professionnelle générale 6 

Expérience professionnelle spécifique 12 

  

Expert principal 2 Controleur de travaux (Max 

15points) 

 

Qualification et compétence 4 

Expérience professionnelle générale 3 

Expérience professionnelle spécifique 8 

  

Note totale pour les experts principaux 40 

  

Note globale 100 

 

NB Seules les offres ayant un score moyen d'au moins 80 points feront l'objet 

d'une évaluation financière. 
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Formulaire de soumission 

FORMULAIRE DE SOUMISSION DE L’OFFRE POUR UN MARCHÉ 

DE SERVICES  

 

Ref: < Référence figurant sur la lettre d’invitation à soumissionner> 

Supervision quantitative des travaux de construction de deux stations du 

contrôle des charges à l'essieu 

 

Un original signé du présent formulaire de soumission de l'offre doit être fourni avec trois copies (Il 

comprend, le cas échéant les déclarations d'exclusivité et de disponibilité signées pour tous les experts 

principaux proposés, une fiche signalétique financière complétée et une fiche d'entité légale complétée (pour 

le chef de file seulement), ainsi que les déclarations du chef de file et de tous les membres (dans le cas d'un 

consortium). Les annexes au présent formulaire de soumission (à savoir, les déclarations et preuves) peuvent 

être des originaux ou des copies. Si ce sont des copies qui sont fournies, les originaux doivent être délivrés 

au pouvoir adjudicateur lorsque celui-ci le requiert. Pour des motifs économiques et écologiques, nous vous 

invitons à soumettre vos dossiers sur support papier (pas de chemise ou d'intercalaire en plastique). Nous 

vous suggérons également d'imprimer, dans la mesure du possible, vos dossiers recto verso. Les 

renseignements figurant dans la présente candidature ne doivent concerner que l'entité ou les entités 

juridique(s) soumettant ladite candidature. 

Aucun document (brochure, lettre, etc.) joint en supplément à la candidature ne sera pris en 

considération. Les candidatures soumises par un consortium (soit un groupement permanent doté d'un 

statut juridique, soit un groupement informel créé aux fins d'un appel d'offres spécifique) doivent 

respecter les instructions applicables au chef de file du consortium et à ses partenaires. 

Un opérateur économique peut, le cas échéant et pour un marché déterminé, faire valoir les capacités 

d’autres entités, quelle que soit la nature juridique des liens existants entre lui-même et ces entités. Il 

doit dans ce cas prouver au pouvoir adjudicateur qu’il disposera des moyens nécessaires pour 

l’exécution du marché, par exemple par la production de l’engagement de ces entités de les mettre à sa 

disposition. Ces entités, par exemple la société mère de l’opérateur économique, devront respecter les 

mêmes règles d’éligibilité et notamment de nationalité, que l’opérateur économique en question. 

 

1 Offre soumise par [identité du soumissionnaire] 

 Nom(s) de l'entité ou des entités juridique(s) soumettant la 

présente candidature 

Nationalité
1
 

Chef de 

file
2
 

  

Membre    

Etc.    
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Formulaire de soumission 

2 Personne de contact (pour la présente offre) 

Nom  

Organisation  

Adresse  

Téléphone  

Télécopie  

Adresse 

électronique 

 

3 Capacité économique et financière
3
 

Merci de bien vouloir compléter le tableau «Données financières» suivant
4
à partir de vos comptes annuels et 

de vos projections les plus récentes. Si vos comptes annuels ne sont pas encore disponibles, indiquez vos 
estimations les plus récentes en italique. Pour l'ensemble des colonnes, les chiffres doivent être établis sur la 
même base, de manière à permettre une comparaison directe d'une année sur l'autre - si la base 
d'établissement des chiffres a changé pour une année, cela doit faire l'objet d'une note explicative au bas du 
tableau. Toute clarification ou explication qui serait jugée nécessaire peut également être fournie. Si le 
soumissionnaire est une entité publique, une information équivalente doit être fournie. 

Données financières 2 années 

avant le 

dernier 

exercice
5
 

 

EUR 

1 année 

avant le 

dernier 

exercice 

 

EUR 

Dernier 

exercice  

 

 

EUR 

Moyenne
6
 

 

EUR 

Année en 

cours 

 

 

EUR 

Chiffre d’affaires annuel
7
, à 

l'exclusion du présent 

marché 

     

Actifs à court terme
8
       

Passifs à court terme
9
      

      

      

 

4 Effectifs 

Prière d'indiquer les renseignements suivants pour les deux exercices 

précédents et pour l'exercice en cours
10

. 
Effectif moyen Avant-dernier exercice Dernier exercice Exercice en cours 

 Total 

général 

Total pour les 

domaines en 

rapport avec 

le marché 
11

 

Total 

général 

Total pour les 

domaines en 

rapport avec 

le marché 
11

 

Total 

général 

Total pour les 

domaines en 

rapport avec 

le marché 
11

 

 

Personnel 

permanent 
12
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Autre 

personnel 
13

  

      

Total       

Personnel 

permanent en 

pourcentage de 

l'effectif total 

% % % % % % 
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5 Domaines se spécialisation 

Veuillez utiliser le tableau ci-dessous pour indiquer les domaines de spécialisation pertinents en rapport avec le présent marché de chaque entité juridique 

soumettant la présente candidature, en inscrivant ces domaines en tête de chaque ligne et le nom de l'entité juridique en tête de chaque colonne. Cochez alors la/les 

case(s) correspondant au(x) domaine(s) de spécialisation dans le(s)quel(s) chaque entité juridique possède une expérience significative. [10 domaines au 

maximum] 

 Chef de file Membre 2 Membre 3 Etc. 
12

 

Spécialisation pertinente n° 1     

Spécialisation pertinente n° 2     

Etc. 
14
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6 Expérience 

Veuillez compléter le tableau ci-dessous pour résumer les principaux projets pertinents en rapport avec le marché qui ont 

été menés à bien au cours des 3 dernières années
15

 par l'entité ou les entités juridique(s) soumettant ladite candidature. 

Le nombre de références fournies ne doit pas excéder 15 pour l'ensemble de l'offre. 
Réf. n° (maximum 15) Intitulé du projet … 

Nom de l'entité 

juridique 

Pays Montant 

total du 

projet (en 

euros 
16

 

Part obtenue 

par l'entité 

juridique (%) 

Quantité 

de 

personnel 

fournie 

Nom du 

client 

Source du 

financement 

Dates 

(début/fin)
17

 

Nom des membres 

éventuels du 

consortium 

… … … … … … … … … 

Description détaillée du projet Nature et portée des services fournis
18

 

… … 
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7 Déclaration(s) 

Dans le cadre de son offre, chaque entité juridique recensée au point 1 du présent formulaire d’offre, 

notamment chaque membre d’un consortium, est tenue de soumettre une déclaration signée conformément 

au modèle annexé prévu à cet effet. La déclaration soumise peut être l'original ou une copie. Si des copies 

sont soumises, les originaux devront être expédiés si le pouvoir adjudicateur le demande.  

8 Déclaration 

Je soussigné, signataire autorisé du soumissionnaire précité (y compris de l'ensemble des membres du 

consortium éventuel), déclare par la présente avoir examiné et accepté sans réserve ni restriction l’ensemble 

du dossier relatif à l’appel d’offres visé ci-dessus. Nous proposons de fournir les prestations requises dans le 

dossier d’appel d’offres, sur la base des documents suivants, qui constituent notre offre technique et notre 

offre financière, qui sont soumises dans deux enveloppes scellées distinctes.  

Je soussigné, signataire autorisé du soumissionnaire précité (y compris de l'ensemble des membres du 

consortium le cas échéant), déclare par la présente que nous avons examiné et acceptons sans réserve ni 

restriction l'entièreté du contenu du dossier d'appel d'offres pour la procédure susvisée. Nous proposons de 

fournir les services demandés dans le dossier d'appel d'offres sur la base des documents suivants, 

comprenant notre offre technique et notre offre financière qui est soumise dans une enveloppe distincte et 

scellée:  

  Organisation et méthodologie  

  Experts principaux (comprenant la liste des experts principaux et leur CV), si demandé  

  Déclaration du soumissionnaire (ainsi que de chacun des membres du consortium, le cas échéant)  

  Déclarations d'exclusivité et de disponibilité signées par chacun des experts principaux, si 

demandé  

  Fiche signalétique financière complétée (voir annexe VI du projet de contrat) fournissant les 

coordonnées du compte bancaire sur lequel les paiements au titre du marché proposé devront être 

effectués au cas où le marché nous serait attribué (ou le numéro d'identification financière ou une 

copie de la fiche signalétique financière fournie au pouvoir adjudicateur à une autre occasion, sauf 

si un changement est intervenu entre-temps dans le statut juridique) 


 Fiche d’entité légale complétée (ou le numéro d’entité légale attribué ou une copie de la fiche 

d’entité légale fournie au pouvoir adjudicateur à une autre occasion, sauf si un changement est 

intervenu entre-temps dans le statut juridique)  

 Signature dûment autorisée: un document officiel (statuts, mandat, déclaration notariée etc.) 

établissant que la personne qui signe pour le compte de la compagnie/de l'entreprise commune/du 

consortium, est dûment autorisée à le faire. 

 Pièces justificatives ou déclarations requises par la législation du pays dans lequel nous (ou 

chacune des compagnies dans le cadre d'un consortium) est établie montrant que nous ne nous 

trouvons dans aucune des situations d'exclusion prévues au point 2.3.3 du Guide pratique. Ces 

preuves, documents ou déclarations doivent porter une date qui ne peut être antérieure à plus d'un 

an à la date de soumission de l'offre. En outre, une déclaration devra être remise indiquant que la 

situation décrite dans ces documents n'a pas changée depuis. 

 Preuves justifiant la capacité économique et financière et la capacité technique et professionnelle 

conformément aux critères de sélection prévus dans l'avis de marché. 

[Le cas échéant: nous nous engageons à garantir l'éligibilité du ou des sous-traitants pour les parties des 

services pour lesquels nous avons fait part de notre intention de sous-traiter dans l'Organisation et la 

méthodologie].  

[Si la section 4 des instructions aux soumissionnaires permettent ce choix : nous préférons recevoir le 

paiement de ce contrat en euro/ < devise nationale >]. 
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Cette offre est soumise à acceptation dans le délai de validité prévue à la clause 6 des instructions aux 

soumissionnaires. 

Nous sommes conscients du fait que notre offre peut être écartée si nous proposons les services des experts 

principaux impliqués dans la préparation du présent projet ou engageons lesdites personnes comme 

conseillers pour élaborer notre offre, de même que nous pouvons être exclus de toute autre procédure 

d'appel d'offres et d'attribution de marché financée par l'UE/ le FED. 

Nous sommes pleinement conscients du fait que, dans l'éventualité d'un consortium, la composition de celui-

ci ne saurait être modifiée au cours de la procédure d'appel d'offres, sans approbation écrite préalable du 

pouvoir adjudicateur. Nous savons également que les membres du consortium seront solidairement et 

conjointement responsables vis-à-vis du pouvoir adjudicateur en ce qui concerne la participation à la 

procédure d'appel d'offres susmentionnée et pour tout marché qui nous serait attribué dans le cadre de cette 

procédure. 

Signé au nom du soumissionnaire 

Nom  

Signature  

Date  
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FORMULAIRE DE DÉCLARATION VISÉ AU POINT 7 

DU FORMULAIRE DE SOUMISSION DE L’OFFRE 

À soumettre sur le papier à en-tête de l'entité juridique concernée 

< Date > 

<Nom et adresse du pouvoir adjudicateur - voir points 8 des instructions aux soumissionnaires > 

Votre réf.: < Référence > 

DECLARATION DU SOUMISSIONNAIRE 

< Madame / Monsieur >, 

Suite à votre lettre d’invitation à soumissionner pour le marché en référence nous < Nom(s)/raison sociale 

de l'entité ou des entités juridique(s) >  déclarons par la présente que: 

 nous soumettons notre offre [à titre individuel]
*
 / [ en tant que membre du consortium conduit par < nom 

du chef de file / nous-mêmes > ]
*
 pour ledit marché. Nous confirmons que nous ne participons à aucune 

autre offre pour le même marché, à quelque titre que ce soit (membre d'un consortium - y compris chef 

de file - ou candidat individuel); 

 nous ne nous trouvons dans aucune des situations d'exclusion à la participation aux marchés qui sont 

énumérées au point 2.3.3 du Guide Pratique: 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm ); 

 nous acceptons de nous conformer aux clauses déontologiques stipulées au point 2.4.14 du Guide 

Pratique, nous n'avons pas été impliqués dans l'élaboration du projet correspondant au présent appel 

d'offres sauf à apporter la preuve que l’implication dans les étapes précédant l’appel d’offres ne 

constitue pas une concurrence déloyale et nous affirmons, en particulier, qu'il n'existe aucun conflit 

d'intérêt ni aucun lien spécifique équivalent à ce sujet avec d'autres soumissionnaire de la liste restreinte 

ou d'autres parties à la procédure au moment de la soumission de la présente offre; 

 [nous joignons en annexe la liste actuelle des entreprises appartenant au même groupe ou réseau que 

nous] / [nous ne faisons partie d'aucun groupe ni d'aucun réseau]
*
 et nous n'avons fait figurer dans le 

formulaire de soumission que les informations relatives aux ressources et à l'expérience de [notre entité 

juridique] [notre entité juridique et des entités pour lesquelles nous joignons un engagement écrit]*; 

 nous informerons immédiatement le pouvoir adjudicateur si l'une des situations décrites ci-dessus se 

produisait durant l'exécution des tâches et 

 nous savons pertinemment et acceptons que si nous participons tout en nous trouvant dans l'une des 

situations prévues au point 2.3.3 du Guide Pratique, nous nous exposons à être exclus de la procédure 

d'appel d'offres et d'attribution des marchés, conformément au point 2.3.4 de ce même guide. Nous 

admettons, en outre, que si nous venions à fournir de fausses déclarations, à faire des erreurs 

substantielles ou commettre des irrégularités et fraudes, nous pourrions être aussi frappés de sanctions 

financières représentant de 2% à 10 % de la valeur totale du marché en cours d'attribution. Ce taux peut 

être porté à 4% à 20 % en cas de récidive dans les cinq ans suivant le premier manquement. 

 nous sommes conscients que pour assurer la protection des intérêts financiers des Communautés, nos 

données à caractère personnel peuvent être communiquées aux services d'audit interne, à la Cour des 

comptes européenne, à l'instance spécialisée en matière d'irrégularités financières ou à l'Office européen 

de lutte antifraude. 

 

Nous comprenons que notre offre et l’expert peuvent être exclus si nous proposons le même expert principal 

qu’un autre soumissionnaire ou si nous proposons un expert principal déjà engagé dans un projet financé par 

le Budget de l’UE ou le FED, et qui pourrait être indisponible aux dates requises pour travailler en 

application du présent marché.   

[
*
 Barrer la mention inutile] 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm
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Nous comprenons que si nous échouons à répondre dans les délais impartis après la réception de la 

notification d’attribution du marché, ou si l’information que nous fournissons est fausse, l’attribution peut 

être considérée comme nulle et non avenue. 

[si la déclaration est complétée par un membre du consortium: 

Le tableau suivant contient nos données financières, telles qu'elles apparaissent dans le formulaire de 

candidature du consortium. Ces données sont tirées de nos comptes annuels certifiés et de nos projections 

les plus récentes. Les estimations (qui ne figurent pas dans les comptes annuels certifiés) sont indiquées en 

italique. Pour l'ensemble des colonnes, les chiffres ont été établis sur la même base, de manière à permettre 

une comparaison directe d'une année sur l'autre <sauf cas particuliers prévus dans la note adjointe au 

tableau>. 

Données financières 2 années avant 

le dernier 

exercice
5
 

EUR 

1 année avant 

le dernier 

exercice 

EUR 

Dernier 

exercice en 

cours 

EUR 

Moyenne
6
  

EUR 

Année en 

cours 

EUR 

Chiffre d’affaires annuel
7
, 

à l'exclusion du présent 

marché 

     

Actifs à court terme
8
       

Passifs à court terme
9
       

      

      

 

Le tableau suivant contient nos données personnelles, telles qu'elles apparaissent dans le formulaire de 

candidature du consortium. 

Effectif moyen Année précédente Dernier exercice Exercice en cours 

 Total 

général 

Total pour les 

domaines en 

rapport avec le 

marché
11

 

Total 

général 

Total pour les 

domaines en 

rapport avec 

le marché
11

 

Total 

général 

Total pour les 

domaines en 

rapport avec le 

marché
11

 

Personnel 

permanent
12

 

      

Autre personnel
13

       

 

Formule de politesse 

 

<Signature du mandataire habilité> 

Nom et situation du mandataire habilité 
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DÉCLARATION D'EXCLUSIVITÉ et de DISPONIBILITÉ 
19

 

RÉFÉRENCE DE PUBLICATION: ____________________ 

 

 Je soussigné, déclare marquer mon accord pour participer exclusivement  avec le soumissionnaire < nom du 

soumissionnaire > à la procédure d'appel d'offres de service précitée. Cela implique que je ne serai pas 

proposé comme expert remplaçant dans cette procédure d’appel d’offres. Je déclare par ailleurs pouvoir et 

vouloir travailler durant la ou les période(s) prévue(s) pour la fonction pour laquelle mon CV a été présenté 

dans la perspective où la présente offre serait retenue, à savoir:  

du: au Disponibilité 

 < début de la période 1 >   < fin de la période 1 >  
< temps plein/temps 

partiel > 

 < début de la période 2 >   < fin de la période 2 >  
< temps plein/temps 

partiel > 

 < etc. >    

 

Je confirme que je n'ai aucun engagement
20

 confirmé comme expert principal, à aucun autre projet 

financé par l'UE ou toute autre activité incompatible en termes de capacité ou de planning avec les 

engagements repris ci-dessus  

Par la présente déclaration, je reconnais que je ne suis pas autorisé à poser ma candidature en tant qu'expert 

auprès de tout autre soumissionnaire remettant une offre dans le cadre de la présente procédure. Je suis 

pleinement conscient du fait qu'en agissant de la sorte, je serai exclu de la présente procédure d'appel 

d'offres, que les offres seront rejetées et que je peux également être exclu des autres procédures d'appel 

d'offres et contrats financés par [l'UE/le FED]. 

De plus, je déclare que je ne me trouve pas en situation de conflit d'intérêt  ou d'indisponibilité et m'engage à 

informer le(s) soumissionnaire(s) de tout changement dans ma situation.  

Je reconnais que je n'ai pas de relations contractuelles avec le pouvoir adjudicateur et qu'en cas de 

contentieux relatif au contrat conclu avec le consultant, je devrais m'adresser à lui ou aux juridictions 

compétentes.  

[Pour information, j'ai signé une déclaration d'exclusivité et de disponibilité dans le cadre du/des 

appel(s) d'offres suivant(s) : 

Référence de l'Offre Délai de soumission 

de l'offre  

Type d'engagement 

< référence de l'offre < date > < temps plein /temps 

partiel > 

< référence de l'offre < date > < temps plein /temps 

partiel > 

< etc >   

 

Dans l'hypothèse où je reçois confirmation de mon engagement dans le cadre d'une autre procédure 

d'appel d'offres, je m'engage à accepter l'engagement qui me sera proposé en premier dans le temps. 
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En outre, je m'engage à immédiatement informer le soumissionnaire de mon indisponibilité.  

 

Nom   

Signature   

Date   

 

                                                      

1
 Pays dans lequel l'entité juridique est immatriculée. 

2
 Ajouter ou supprimer autant de lignes que nécessaire pour les membres du consortium. Prière de noter qu'un sous-

traitant ne doit pas être considéré comme un membre du consortium aux fins du présent formulaire. De ce fait les 

données du sous-traitant ne doivent en aucun cas figurer dans les données de capacité économique et financière et 

professionnelle. Dans le cas où cette candidature serait soumise par une entité juridique individuelle, le nom de cette 

dernière devrait être indiqué sous la rubrique «Chef de file» (et les lignes suivantes seraient à supprimer en 

conséquence) Tout changement survenant dans l'identité du chef de file et/ou de l'un des membres du consortium 

entre la date limite de remise des candidatures indiquée dans l'avis de marché et l'attribution du marché n’est pas 

permis sans l’accord écrit préalable du pouvoir adjudicateur. 

3
 Les personnes physiques doivent prouver leur capacité conformément aux critères de sélection et par tout moyen 

approprié. 

4
 Si la présente candidature est soumise par un consortium, les données du tableau ci-dessus doivent correspondre à la 

somme des données figurant dans les tableaux correspondants des déclarations fournies par les membres du 

consortium – voir point 7 du présent formulaire de candidature.    

5
 Le dernier exercice = le dernier exercice comptable de l'entité. 

6
 Les montants inscrits dans la colonne «Moyenne» correspondent à la moyenne mathématique des montants inscrits 

dans les trois colonnes précédentes de la même ligne. 

7
 Valeur brute des avantages économiques (espèces, créances à recevoir, autres actifs) générés par les activités 

normales d’exploitation de l'entreprise (telles que les ventes de biens, les ventes de services, les produits financiers et 

autres produits) au cours de l'exercice. 

8
 Le bilan présente la valeur de tous les actifs qui peuvent être raisonnablement convertis en espèces dans le délai d'un 

d'activité normale. Les actifs court terme incluent les avoirs en caisse, les dépôts à vue, les stocks, les garanties 

négociables, les avances, ainsi que les investissements dans des titres à court terme liquides, immédiatement 

convertibles en espèces. 

9
 Correspond aux dettes et obligations dues à moins d'un an. Les passifs à court terme figurent au bilan de la société et 

incluent les dettes à court terme, les obligations, les provisions et autres dettes. 

10
 Si la présente candidature est soumise par un consortium, les données du tableau ci-dessus doivent correspondre à la 

somme des données figurant dans les tableaux correspondants des déclarations fournies par les membres du 

consortium – voir point 7 du présent formulaire de candidature.    

11
 Correspondant aux spécialisations pertinentes recensées au point 5 ci-dessous 

12
 Personnel employé directement par le candidat sous statut permanent (contrats à durée indéterminée) 

13
 Autre personnel qui n'est pas directement employé par le candidat sous statut permanent (contrats à durée 

déterminée) 

14
 Ajouter ou supprimer autant de lignes et/ou de colonnes que nécessaire. Dans le cas où cette candidature serait 

soumise par une entité juridique individuelle, le nom de cette dernière devrait être indiqué sous la rubrique «Chef de 

file» (et les colonnes suivantes seraient dès lors à supprimer).  

15
 Pour les contrats-cadre, seuls les contrats spécifiques correspondants aux missions exécutées via de tels contrats-

cadre seront pris en considération. 

16
 L'impact de l'inflation ne sera pas pris en compte. 
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17
 Si le contrat en référence n'a été que partiellement mis en œuvre, indiquez le pourcentage et la valeur de la partie 

achevée. 

18
 Merci d’indiquer le nom/profile du personnel principal fourni et le nombre de mois pendant lequel chacun d’eux a 

travaillé pendant le projet. 

19
  Compléter par chaque expert principal, si les termes de référence le requièrent. 

20 
L'engagement d'un expert est confirmé si cet expert s'est engagé à travailler en tant qu'expert principal dans le cadre 

d'un contrat signé financé par le budget général de l'UE ou le FED ou si il/elle est un expert principal dans le cadre 

d'une offre qui s'est vue notifier l'attribution du contrat. Dans cette seconde hypothèse, la date de confirmation de 

l'engagement est celle de la notification de l'attribution du contrat au contractant. 


